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UNITED NATIONS (8) NATIONS UNIIES 
~ 

MEMORANDUM 

INFORMATION FROM NON-SELF-GOVERNING TERRITOR~S 

.. fl ' 

Progres~ achieved in pursuance of Chapter XI of the Charter 

1. By resolutions 932 (X) and 1053 (XI) the General AssemJ ly invited the 

Secretary-General in collaboration with the specialized agedcies concerned 

to prepare a report on the progress that has taken place in the Non-Self­

Governing Territories, in those fields on which informa.tion~has been trans­

mitted, in accordance with the objectives set forth in Chap er XI s.ince the 

establishment of the United Nations. 

2. Th1s report was submitted to the General Assembly at i~s fourteenth 

session. On 12 December 1959, the General Assembly adopted resolution 1461 
(XIV), Jy which it: 

"l. Expresses its appreciation of the work of the Secr~tary-General 
and of the specialized agencies in preparing the report on ~he progress 
achieved by the Non-Self-Governing Territories; I 

11 2. Requests the Connnittee on Information from Non-Selt -Governing 
Territo~ies to examine, in addition to its regular progranuni of work, the 
Progres, Report at its next session, with a view to ascertaining the pro­
gress ~de by the inhabitants of the Non-Self-Governing Terf itories in the 
light of the objectives set forth in Chapter XI of the Cha1 er of the United 
Nations; 

"3 i Further requests the Committee to submit its obselations and con­
clusions on the Progress Report to the General Assembly at ts fifteenth 
session, in order to assist it in its consideration of the eport; 

"4. Requests the Committee, in so doing, to be guided ,y the terms of 
all relevant resolutions of the General Assembly, in partic~lar resolutions 
932 (X) and 1053 (XI) as well as the provisions of Chapter XI of the Charter." 

Report on Educational Conditions 

J. In 1959 the Committee on Information from Non-Self-Governing Territories 

gave special attention to educational conditions. Following an examination of 

the inf! rmation before it, the Committee recorded its vi ews in a special report 

on educational conditions, which forms part two of its report to the General 

Assembly (Official Records of the General Assembly, Fourtee~th Session, Supple­

ment No. 15, A/4111). 



4. At ~ts 855th meeting on 12 December 1959, the General 4ssembly adopted 

resolution 1462 (XIV), by which it: · 1 

111. Aeproves the report on educational conditions prepared in 1959 by 
the Committee on Information from Norr-Self-Governing Territor ies, and considers 
that it should be studied in conjunction with the reports approved in 1950, 1953 
~~~ I 

11 2. Invites the Secretary-General to communicate the 1959 report on educa­
tional conditions in Non-Self-Governing Territories to the ~embers of the United 
Nations responsible for the administration of Non-Self-Governing Territories, to 
the Econbmic and Social Council, to the regional economic cotmnissions of the 
United Nations, to the Trusteeship Council and to the speciaQized agencies con­
cerned for their consideration; 

113. Expresses its confidence that the Members responsi1 le for the administra­
tion of Non-Self-Governing Territories will bring the report to the attention of 
the authorities responsible for education in those Territori s. 11 

5. In f ompliance with the terms of this resolution, the Secretary-General here­

by transmits a copy of the 1959 Report on Educational Condit·ons. Copies of the 

Report have been communicated to the Economic and Social Co , cil, to the three 

regional economic cormnissions of the United Nations and tote Trusteeship 

Council. 

6. A limited number of offprints of the report on educatiopal conditions is 

available in English, French and Spanish. 

education in N n-Self-Governin 

7. In the light of its examination of the 1959 Report on E ucational Conditions, 

by resolµtion 1463 (XIV) of 12 December 1959, the General Ar embly: 

111. Recormnends that the Ad.'Ilinistering Members take all necessary steps to 
develop the primary education of the peoples of Non-Self-Go e~rning Territories, 
to the end that such education may be raised as soon as poss'ble to the level 
enjoyed by the peoples of the advanced countries; 

11 2.1 Invites the Administering Members to corrununicat e t b the Secretary­
General, for the seventeenth session of the General Assembly, information on the 
measurest taken and the progress achieved towards the establirhment of universal, 
free and compulsory primary education, with the aim of eradicating illiteracy 
among th peoples of the Non-Self-Governing Territories whic~ they administer." 
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Equal trbatment in matters relating ·to education 

8. "Haiving regard to the rundame~tal importance or race re.~a.tions, particularly 

under modern conditions, for the attairunent or the objectives of Chapter XI of 

the Charter of the United Nations", the General Assembly, b~ resolution 1464 (XIV) 

of 12 December: 

11 1. Reaffirms its resolution 328 (IV); 

11 2. Urges the Administering Members to intensify thei~ efforts to fulfill 
the basi~ objectives or resolution 328 (IV); 

1 

113. Endorses the view expressed by the Connnittee on I1formation from Non­
Self-Governing Territories that on no ground whatsoever can education on a racial 
basis be justified; · . 

"4. Requests the Comnittee on Information from Non-seJf-Governing Territories 
to pay special attention to this matter and to continue to ~ring out the salient 
facts in its annual report on conditions in the Non-Self-Gotrning Territories." 

Dissemin'ation of information on the United Nations in the Noh-Self-Governing 
Territo~ies j 
9. The discussions on conditions in Non-Self-Governing Te lritories led the 

General ~ssembly also to adopt on 12 December 1959 resoluti n 1465 (XIV) on 

the disJemination of information concerning the United Nati ns. By this re­

solution, the General Assembly: 

111.I Requests the Administering Members to adopt neces ary measures for the 
dissem.ilktion of information concerning the United Nations lf1ong the inhabitants 
of Non-Self-Governing Territories and to seek the active . s~port and participa­
tion of the representative organizations of these inhabitant for this purpose; 

11 2. Invites the attention of Administering Members to the recommendations 
contained in paragraph 54 of part two of the 1959 report of the Comnittee on 
Information from Non-Self-Governing Territories, am. reques s them to furnish 
information concerning the implementation of the recommenda ions to the 
Secretary-General; 

113. Requests the Secretary-General to prepare for th~fifteenth session of 
the General Assembly a special report on the present state f dissemination of 
information concerning the United Nations in Non-Self-Gove ing Territories, and 
on further measures necessary to this end. 11 

I 
10. A report, as provided by the resolution, will be prepal ed by the Secretary-

General for submission to the General Assembly at its fifte~nth session. 
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Partici j tion of the Non-Self-Governi Territories in the WQrk of the United 
Nations .nd of the specialized agencies I 

ll. At ~ts fourteenth session, on 12 December 1959, the Gen~ral Assembly adopted 

resoluti1n 1466 (XIV), in which it recalls resolutions 566 (~) of 18 January 1952, 

647 ·(VII) of 10 December 1952 and 744 (VIII) of 27 November 1953, and 
. I 

111. Invites the Administering Members to submit to the specialized agencies 
the candidature of the Territories-referred to in Article 73 of the Charter of the 
United Nations with a view to their admission as members, associate members or 
observer$, according to the constitution of the particular a ency; · 

I 

"2. Specially requests all Member States administering Non-Self-Governing 
Territories in Africa to propose the participation of the latter· in the work of 
the Economic Commission for Africa; I 

"3. 1 Re-emphasizes the great advantage of the Administeting Members includ­
ing in their delegations representatives of the Non-Self-Gov,rning Territories 
to participate in the work of the Committee on Infonnation from Non-Self-Governing 
Territories and in the discussion of such matters · in the Fou[h Committee oft re 
General fssembly; 

114. Invites the Administering Members to furnish the S cretary-Genera.l with 
a report on the practical measures t~ken to implement the prj sent resolution; 

11 5. Requests the Secretary-General to report to the Ge eral Assembly at its 
fifteenth session on the progress made." 

12. The Secretary-General, ta.king into account any informat , on furnished to him 

by the Administering Members, will prepare for the fifteenth session of the 

General Assembly, a report on the practical measures ta.ken d the progress made 

in the participation of the Territories in the work of the ur:·ted Nations bodies 
as provi~ed in the resolution, and of the specialized agenci s. 

General uestions relati to the transmission and examinati n of information 

13. By resolution 1467 (XIV) of 12 December 1959, the Generr Assembly: 

"l. Considers that it would be desirable for the Genet Assembly to 
enumerat~ the principles which should guide Members in dete ining wh~ther or 
not an o!bligation exists to transmit the information called or in Article 73 e 
of the Charter of the United Nations; 
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112l Decides to establish a special . commit tee consisting of six members, 
to be elected by the Fourth Committee on behalf of the General Assembly, three 
of -wtl~shall be Members .ho transmit information under Article 73 e and three 
non-a · nistering Members, to study these principles and to report on the re­
sults o, its study to the General Assembly at its fifteenth session; 

"3. Requests the Secretary-General to prepare for§he use of this committee 
an aceopnt of the history of this matter, including a s y of the opinions on 
the sub~ect which have been expressed by Member States int e pa.st and of the 
relevant legal treatises on the interpretation of the Chart1 r; 

"4. Invites Member States to submit to the Secretary-peneral, in writing, 
before£ May 1960, their views on these principles, in order that the committee 
nay takr them into account." 

14. Atl its 856th meeting the General Assembly noted that, t n its behalf', ll1 

accordance with paragraph 2 of resolution 1467 (XIV), the Furth Committee had 

elected! Netherlands, the United Kingdom and the United Stats as Administering 

Members! ani India, Mexico am Morocco as non-administering mbers of that 

conmitt1e. 

15. In a separate note., the Secretary-General will draw th~ attention of Member 

States to operative paragraph 4 of resolution 1467 (XIV) antl will consult with 

the melers of the special committee on the date for the cotvening of the meeting. 

Volunt~ transmission of information on olitical develo nts 

16. Thr General Assembly, recalling its preVious resolutio son this question 

adopted on 12 December 1959 resolution 1468 (XIV), by which it: 

1111. Endorses the observations of the Committee on Information from Non­
Self-Go~erning Territories, based on its examination of the information transmitted 
by the !Administering Members, that speedy advancement in th functional fields is 
usuall~ obtained where there is the broadest participation f the inhabitants in 
political bodies empowered to establish policies and to vot budgets; 

112. Requests the Administering Members to do thei.r u~ost to mobilize the 
effec~ pirticipation of the inhabitants of the Non-Self-Governing Territories 
by tr !erring to them effective power in order to accelerate their social, 
economic and educational advancement; 

113~ Considers that the transmission of information onl developments in the 
politic~ field will enable the General Assembly better to assess the information 
transmi~ted by the Administering Members concerning educatipnal, social and 
economic development in the Non-Self-Governing Territories; I 
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"4. Reiterates the view that the voluntary transmission of Lormation 
on political developments in the Non-Self-Governing Territories is fully in 
accord with t e spirit of Article 73 of the Charter of the United Nations; 

11 5. Ur s the Administering Members concerned to extend the' 1r full co­
operation in his matter by transmitting voluntarily information fa political 
and constitut onal character with regard to developments in the T rritories 
under their r spective administrations, including the establishme t of inter-
mediate time- ables leading to the attainment of self-government these 
Territories. 11 

The cessation of the transmission of information under Article 73 e of the 
Charter in respect of Alaska and Hawaii 

17. On the basis of its examination of the information transmitted to the 

Secretary-Gen jral by the United States of America in accordance th resolution 

222 (III) of~ November 1948, the General Assembly adopted on 12 ecember 1959 

resolution 14 9 (XIV), by which it: 

111. Tak s note of the opinion of the Government of the Unit States of 
America that, owing to the new constitutional status of Alaska and Hawaii, it 
is no l-0nger ppropriate or necessary for it to transmit information under 
Article 73 e f the Charter of the United Nations in respect of A aska and 
Hawaii; 

11 2. 1tiesses the o inion, based on its examination of the ocumentation 
and the expl ations provided, that the people of Alaska and Hawa · i have effec­
tively exerci 

1
ed their right of self-determination and have freel . chosen their 

present status; 

113. Congratulates the United States and the people of Alas and Hawaii 
upon the attaiJnment of a full measure of self-government by the p ople of Alaska 
and Hawaii; 

11 4. Con iders that, owing to the circumstances mEntiona:i a· ye, the 
Declaration r garding Non-Self-Governing Territories and the prov· :sions 
established under it in Chapter XI of the Charter can no longer bl applied to 
Alaska and HaJaii; 

11 5. Con ·ders it appropriate that the transmission of infor tion in 
r espect of Ala.ska and Hawaii under Article 73 e of the Charter shduld cease." 

Effects of the Euro ean Economic Communit• on the develo ent of certain Non­
Self-GoverningJ Territories 

18. By resol+ ion 1470 (llV) of l2 December 1959, the General As emb~: 
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111. Takes note of the report of the Secretary-General f the association of 
Non-Self-Governing Territories with the European Economic Co unity; 

112~Invites again the Administering Members concerned o · transmit to the 
Secreta --General information on the possible effect of the ~ssociation of the 
Non-Self veming Territories under their administration with the European 
Economic Community; 

113.1 Requests the Committee on Information from Non-Sel -Governing Territories 
to devote, ·at its 196o session at which it is to deal partic ,lar]y with the economic 
development of the Non-Self-Governing Territories, special a tention to the ques­
tion of the association of some Non-Self-Governing Territori s with the European 
Economic Commv.nity and to the possible effects this associat on may have on the 
developm~nt of these Territories towards the objectives of A icle 73 of the Charter 
of the urted Nations; I 

11 4. Requests the Secretary-General to prepare for the ifteenth session or 
the Gene~l Assembly a report on new developments connected 'th the association or 
Non-Self overning Territories with the European Economic Co unity, taking into 
account he information to be submitted by the Administering Members and the 
studies hat may be undertaken in this connexion by the Econ mic and Social 
Council, the Economic Commission for Africa, the Economic Conmission:!,r Europe, 
the Economic Commission for Asia and the Far East, the Econo~c Commission for 
La.tin Am~rica and other international organs, in so far as tp.ese studies may be 
relevant to the development of Non-Self-Governing Territorie; 

11 5 •1 Resolves to resume consideration of this question t its fifteenth 
session." 

19. The Secretary-General will prepare for the fifteenth session of the General 

Assemblyj a report in compliance with operative paragraph 4 o the resolution. 

Offers b Member States of stud and traini facilities fo inhabitants of Non­
Self-Go~rning Territories 

20. In rew of the fact that a great nwnber of the scholarspips offered by Member 

States rrmain unutilized, the General Assembly, on 12 Decem~er 1959, adopted re­

solution 1471 (XIV). By this resolution, the General Assembly: 
111. Takes note of the report of the Secretary-General Ion offers of study 

and training facilities under resolution 845 (IX); I 

Reaffirms its resolution 1331 (XIII) of 12 Decembj r 1958, and invites 
the A stering Members to take all necessa!"IJ measures co9sistent with the 
inter and needs of the Non-Self-Governing Territories al their peoples to 
ensur at scholarships and training facilities offered by ember States may 
be utilajzed by the inhabitants of those Territories, and to render evecy 
assist~ce to those persons who have applied for, or have b en granted, scholar­
ships~~ fellowships, particularly with regard to facilitat·ng their travel 
formalities; 



.. 

113. ~equests all Administering Members which have not do~ so to give the 
fullest p~blicity in the Non-Self-Governing Territories. under lthe administration 
to all offlers of study and traini~ facilities made bf Member States; 

11 4. Re uests the Menber States offering scholarships totaake into account 
the neces ity for furnishing complete information about the sc olarships offered, 
and, when ver possible, the need to provide travel funds top ospective students; 

11 5. Re uests the Secretary-General to give such assista ce as is possible, 
and as ma be sought by the Member States concerned and by th I applicants; 

"6. Re uests the Secretary-General to prepare for the f fteenth session of 
the Gener 1 Assembly a report ~oncerning the actual use of sc ola;rships,and 
training acilities, offered by Member States to students from the Non-Self­
Governing Territories." 

21. In cdmpliance with this resolution the Secretary-General will prepare a 

report foJ the fifteenth session of the General Assembly on t e actual use of 

scholarsh1ps and training facilities offered by Member States 

Co ositiJn of the Coilllllittee on Information from Non-Self-Gov rn Territories 

22. As tme terms of office of Ceylon and Guatemala expire th s year, at its 993rd 

meeting, acting on behalf of the General Assembly, the Fourth Connnittee elected 
I 

Argentina and Ceylon as members of the Connnittee on Informatifn from Non-Self-

Governing lTerritories. Accordingly for 1960, this Committee fill comprise as 

Administefing Members, Australia, Belgium, France, Netherland!, New Zealand, the 

United Ki~dom of Great Britain and Northern Ireland, and the United States of 

America, lnd as non-administering members Argentina, Brazil, eylon, Ghana, 

DominicanjRepublic, India and Iraq. 

Date and place of the 196o session of the Committee on InfoJtion from Non­
Self-Governing Territories 

I 

23. The eleventh session of the Committee on Information from Non-Self-Governing 

Territori~s is scheduled to meet at Headquarters in New York n 23 February 1960. 

In accordbce with resolution 1461 (XIV), to which reference as been made in 

paragraph 1 above, the Committee will examine the Report on P ogress achieved in 

pursuit o the objectives set forth in Chapter XI of the Cha er. The Committee 

will also maintain its regular cycle of work and give its special attention to 

economic onditions in the Non-Self-Governing Territories. 

24. In the near future, the Secretary-General will transmit ~o Members of the 

Comnittee fonnal letters confirming the exact date am time Jr the 1960 session. 
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UNITED NATIONS (8) NATIONS U IES 
~ 

MEMORANDUM 

INFORMATION FROM NON-SELF-GOVERNING TERRITORIES 

Pro resJ achieved in ursuance of Cha ter XI of the Charter 

1. By resolutions 932 (X) and 1053 (XI) the General Assem ly invited the 

Secretary-General in collaboration with the specialized age cies concerned 

to prepare a report on the progress that has taken place in the Non-Self­

Governiyg Territories, in tho_se fields on which informa.tion has been trans­

mitted, in accordance with the objectives set forth in Chap er XI since the 

establishment of the United Nations. 

2. Thi s report was submitted to the General Assembly at is fourteenth 

session t On 12 December 19.59, the General Assembly adopted resolution 1461 
(XIV), 'y which it: 

I 
"l. Expresses its apprecia.tion of the work of the Seer tary-General 

and of the specialized agencies in preparing the report on he progress 
achieved by the Non-Self-Governing Territories; 

11 2. Requests the Committee on Information from Non-Sel -Governing 
Territoties to examine, in addition to its regular prograrnm of work, the 
Progress Report at its next session, with a view to ascertalning the pro­
gress nJ.de by the inhabitants of the Non-Self-Governing Ter itories in the 
light of the objectives set forth in Chapter XI of the Cha er of the United 
Nations; 

"3. Further requests the Committee to submit its obse 
clusions on the Progress Report ·to the General Assembly at 
session, in order to assist it in its consideration of the 

ations and con­
ts fifteenth 
eport; 

"4. Reguests the Cormnittee, in so doing, to __ be guided y the terms of 
all relevant resolutions of the General Assembly, in partic~lar resolutions 
932 (X) and 1053 (XI) as well as the provisions of Chapter ir of the Charter." 

Report ~n Educational Conditions 

3. In 1959 the Committee on Information from Non-Self-Gov~rning Territories 

gave special attention to educational conditions. Following an examination of 

the infhrmation before it, the Committee recorded its views.I in a special report 

on educ1tional conditions, which forms part two of its report to the General 

Assembli (Official Records of the General Assembly, Fourteehth Session, Supple-
1 . I 

ment No. 15, A/4111). 
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4. At its 855th meeting on 12 December 1959, 

resolution lh.62 (XIV), by which it: 

the General lssembly adopted 

111. ApProves the report on educational conditions preiared in 1959 by 
the Committee on Information from Norr-Self-Governing Territ ries, and considers 
that it lshould be studied in conjunction with the reports a ,proved in 1950, 1953 
and 1957; 

112t Invites the Secretary-General to communicate the 1959 report on educa­
tional onditions in Non-Self-Governing Territories to the fembers of the United 
Nations responsible f?r the administration of Non-Self-Governing Territories, to 
the Economic and Social Council, to the regional economic co:rmnissions of the 
United Nations, to the Trusteeship Council and to the specil lized agencies con­
cerned for their consideration; 

113. Expresses its confidence that the Members respons ble for the administra­
tion or Non-Self-Governing Territories will bring the report to the attention of 
the authorities responsible for education in those Territort es. 11 

5. In compliance with the terms of this resolution, the stcretary-General here­

by transmits a copy of the 1959 Report on Educational Conditions. Copies of the 

Report have been communicated to the Economic and Social Co cil, to the three 

regional economic co:rmnissions of the United Nations and to he Trusteeship 

Council. 

6. A limited number of offprints of the report on educati nal conditions is 

available in English, French and Spanish. 

education in N n-Self-Governin tories 

7. In the light of its examination of the 1959 Report on ducational Conditions, 

by resolution 1463 (XIV) of 12 December 1959, the General A~sembly: 

111. Recommends that the Administering Members take al necessary steps to 
develop the primary education of the peoples of Non-Self-Go erning Territories, 
to the end that such education may be raised as soon as pos ible to the level 
enjoyed by the peoples of the advanced countries; 

11 2. Invites the Administering Members to communicate o the Secretary­
General, for the seventeenth session of the General Assembl!, information on the 
measures taken and the progress achieved towards the establ shment of universal, 
free and compulsory primary education, with the aim of erad eating illiteracy 
among the peoples of the Non-Self-Governing Territories whi1h they administer." 
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Equal treatment in matters relating ·to education 

8. "Having regard to the fundamental importance of race relations, particularly 

under ,~ern conditions, for the attainment of the objecti,s of Chapter XI of 

the Ch~I er of the United Nations", the General Assembly, bJ resolution 1464 (XIV) 
of 12 December: 

111. Reaffirms its resolution 328 (IV); 

11 2. Urges the Administering Members to intensify their efforts to fulfill 
the basic objectives of resolution 328 (IV); ~ 

113. Endorses the view expressed. by the Committee on I formation from Non­
Self-Governing Territories that on no ground whatsoever can education on a racial 
basis be justified; 

"4i Reguests the Comnittee on Information from Non-Self-Governing Territories 
to pay ~pecial attention to this matter and to continue to ~ring out the salient 
facts in its annual report on conditions in the Non-Self'-Go-rerning Territories." 

Dissemination of information on the United Nations in the Non-Self-Governi 
Territories 

9. The discussions on conditions in Non-Self-Governing Te ritories led the 

General Assembly also to adopt on 12 December 1959 resoluti n 1465 (XIV) on 

the dissemination of information concerning the United Nati ns. By this re­

solution, the General Assembly: 

111. Reguests the Administering Members to adopt nece!ary measures for the 
dissemination of information concerning the United Nations ong the inhabitants 
of Non-Self-Governing Territories and to seek the active,s port and participa­
tion of the representative organizations of these inhabitant for this purpose; 

11 2. Invites the attention of Administering Members to the recommendations 
contained in paragraph 54 of part two of the 1959 report of the Conmittee on 
Infonnation from Non-Self-Governing Territories, and reques s them to furnish 
information concerning the implementation of the reconnnenda ions to the 
Secretary-General; 

113. Requests the Secretary-General to prepare for th~fifteenth session of 
the General Assembly a special report on the present state f dissemination or 
information concerning the United Nations in Non-Self-Gove ing Territories, and 
on furttler measures necessary to this end. 11 

10. A nleport, as provided by the resolution, will be prepaJed by the Secretary­

General for submission to the General Assembly at its fifte l nth session. 

1 
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Particip tion of the Non-Self-Governing Territories in the l rk of the United 
Nations /ind of the specialized agencies I 

ll. At l ts fourteenth session, on 12 December 1959, the Genr ral Assemb~ adopted 

resolutil n 1466 (XIV), in which it recalls resolutions 566 ( ) of 18 January 1952, 
647 ·(VII~ of 10 December 1952 and 744 (VIII) of 27 November 1953, and 

I . 

111.~ Invites the Administering Members to submit to the specialized agencies 
the cand"dature of the Territories-referred to in Article 73 of the Charter of the 
United N tions with a view to their admission as members, asf oc.iate members or 
observers, according to the constitution of the particular a ency; · 

11 2. Specially requests all Memb.er States administering Non-Self-Governing 
Territories in Africa to propose th.e participation of the lat~ter- in the work of 
the Econbmic Conimission for Africa; 

113.I Re-emphasizes the great advantage of the Administe ing Members includ­
ing in their delegations representatives of the Non-Self-Govprning Territories 
to parti~ipate in the work of the Committee on Infonnation f f om Non-Self-Governing 
Territorti.es and in the discussion o! such matters · in the Four,h Conunittee oft re 
General Assembly; 

"4. Invites the Administering Members to furnish t he S cretary-General with 
a report on the practical measures taken to implement the pr1sent resolution; 

"5. Requests the Secretary-General to report to the Ge[ eral Assembly at its 
fifteenth session on the progress made." 

12. The Secretary-General, taking into account any infonnat on furnished to him 

by the Administering Members, will prepare for the fifteenti session of the 

General Assembly, a report on the practical measures taken d the progress made 

in the participation of the Territories in the work of t he Jr:·ted Nations bodies 
as provided in the resolution, and of the specialized agenci s. 

General questions relating to the transmission and exa.~inati1 n of infonnation 

13. By resolution 1467 (XIV) of 12 December 1959, t he Genet Assetnb~: 

"l. Considers that it would be desirable for the General Assembly to 
enumerate the principles which should guide Members in dete111!ining wh~ther or 
not an qbligation exists to transmit the information called ~or in Article 73 e 
of the Charter of the United Nations; 
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112 Decides to establish a special . committee consisti of six members, 
to bee ected by the Fourth Committee on behalf of the Gene al. Assembly, three 
of whom shall be Members )iio transmit information under Art cle 73 e and three 
non-a nistering Members, to study these principles and to report on the re­
sults of its study to the General Assembly at its fifteenth session; 

"3. Requests the Secretary-General to prepare for the luse of this committee 
an account of the history of this matter, including a s~y of the opinions on 
the subject which have been expressed by Member States in tte past and of the 
relevant legal treatises on the interpretation of the Chart j r; 

"4. Invites Member States to submit to the Secretary-(j,eneral., in writing., 
before 1 May l9bO., their views on these principles., in order that the committee 
my take them into account." 

14. At its 856th meeting the General. Assembly noted that, i n its behalf., in 

accordance with paragraph 2 of resolution 1467 (XIV)., the Fburth Committee had 
. I 

elected Netherlands., the United Kingdom and the United States as Administering 

Members aIXi India., Mexico am Morocco as non-administering kembers of that 

comnittE;!e. r 
15. In a separate note., the Secretary-General will draw the attention of Member 

States to operative paragraph 4 of resolution 1467 (XIV) an will consult with 

the members of the special committee on the date for the co vening of the meeting. 

Voluntar transmission of information on olitical develo nts 

16. Th! General Assembly, recalling its previous resolutio son this question 

adopted on 12 December 1959 resolution 1468 (XIV), by which it: 

111. Endorses the observations of the Committee on Inf@rmation from Non­
Self-Governing Territories, based on its examination of the information transmitted 
by the Administering Members, that speedy advancement in the functional fields is 
usually obtained where there is the broadest participation Jr the inhabitants in 
politicil bodies empowered to establish policies and to vott budgets; 

112 J Requests the Administering Members to do their utJ!ost to mobilize the 
effective participation of the inhabitants of the Non-Self-cr,>verning Territories 
by transferring to them effective power in order to accelerate their social, 
economic and educational advancement; 

113. Considers that the transmission of information on Jdevelopments · in the 
political field will enable the General Assembly better to assess the information 
transmitted by the Administering Members concerning educati nal, social and 
economic development in the Non-Self-Governing Territories; 
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"4. Reiterates the view that the voluntary transmission of ormation 
on political ~evelopments in the Non- Self-Governing Territories i fully in 
accord with tfie spirit of Article 73 of the Charter of the United Nations; 

"5. Urges the Administering Members concerned to extend thei r full co­
operation in this matter by transmitting voluntarily information 6f a political 
and constitutional character with regard to developments in the T~rritories 
under their rrspective administrations, including the establishmer1 t of inter-
mediate time-tables leading to the attainment of self-government these 
Territories." I 

The cessation lof the transmission of information under Article 7 e of the 
Charter in re$pect of Alaska and Hawaii 

17. On the basis of its examination of the information transmittr to the 

Secretary-General by the United States of America in accordance with resolution 

222 (III) of 3 November 1948, the General Assembly adopted on 12 ecember 1959 
resolution 1469 (XIV), by which it: 

111. TakJs note of the opinion of the Government of the Unit States of 
America that, owing to the new constitutional status of Alaska an Hawaii, it 
is no longer appropriate or necessary for it to transmit information under 
Article 73 e of the Charter of the United Nations in respect of A aska and 
Hawaii; 

11 2. lj,xpresses the opinion, based on its examination of the ocumentation 
and the explanations provided, that the people of Alaska and Hawa i have effec­
tively exercised their right of self-determination and have freell . chosen their 
present status; 

"3. Conl ratulates the United States and the people of Alask I and Hawaii 
upon the attainment of a full measure of self-government by the people of Alaska 
and Hawaii; 

"4. Considers that, owing to the circumstances ma:itioned a"~ ye, the 
Declaration .regarding Non-Self-Go.verning Territories and the prov ~ions 
established under it in Chapter XI of the Charter can no longer b applied to 
Alaska and Hawaii; 

11 5. Considers it appropriate that the transmission of infor~ tion in 
respect of A, ska and Hawaii under Article 73 e of the Charter sh~uld cease. 11 

Effects of the European Economic Community on the development of dertain Non­
Self-GovernW Territories 

18. By resolution 1470 (XIV) of 12 December 1959, the General As embly: 
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111.J Takes note of the report of the Secretary-General on the association of 
Non-Selfl-Governing Territories with the European Economic C mmunity; 

11 2. Invites again the Administering Members concerned to ·transmit to the 
Secreta ..General info:nnation on the possible effect of the association of the 
Non-Sel -Governing Territories under their administration · th the European 
Economi Community; 

Requests the Committee on Information from Non-Se~f-Governing Territories 
to devot, at its 196o session at which it is to deal partioularly with the economic 
development of the Non-Self-Governing Territories, special tention to the ques­
tion of the association of some Non-Self-Governing Territor· s with the European 
Economic Cornm\lility and to the possible effects this associa on may have on the 
develop~ent of these Territories towards the objectives of icle 73 of the Charter 
of the United Nations; 

11 4. Reguests the Secretary-General to prepare for the ifteenth session of 
the General. Assembly a report on new developments connected · th the association or 
Non-Selfr-Governing Territories with the European Economic Co unity, taking into 
account It.he information to be submit t ed by the Administering Members and the 
studies :tl hat may be undertaken in this connexion by the Eco mic and Social 
Council, the Economic Commission for Africa, the Economic Co ission!)r Europe, 
the Econ mic Commission for Asia and the Far East, the Econo c Commission for 
La.tin America and other international organs, in so far as t se studies may be 
relevant to the development of Non-Self-Governing Territorie; 

11 5. Resolves to resume consideration of this question t its fifteenth 
session." I 

19. The Secretary-General will prepare for the fifteenth sefsion of the General 

Assembly a report in compliance with operative paragraph 4 of the resolution. 

Offers b. Member States of stud and traini facilities for inhabitants of Non­
Self-Go rning Territories 

20. In view of the fact that a great number of the scholars ips offered by Member 
I 

States remain unutilized, the General Assembly, on 12 December 1959, adopted re-

solution 1471 (XIV). By this resolution, the General Assembi y: 
111. Takes note of the report of the Secretary-General ~n offers of study 

and tra~ng facilities under resolution 845 (IX); 

11 2. I Reaffirms its resolution 1331 (XIII) of 12 Decembe I 1958, and invites 
the Admi*istering Members to take all necessary measures con istent with the 
interests and needs of the Non-Self-Governing Territories a their peoples to 
ensure that scholarships and training facilities offered by ember States may 
be utili~ed by the inhabitants of those Territories, and to ender evecy 
assistance to those persons who have applied for, or have be n granted, scholar­
ships or fellowships, particularly with regard to facilitatiM their travel 
fonnalities; I 
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113. Requests all Administering Members which have not 
fullest publicity in the Non-Self-Governing Territories unde 
to all offers of study and traini~ facilities ma.de by Membe 

11 4. l Requests the Menber States offering scholarships t 
the nece sity for furnishing complete information about the 
and, whehever possible, the need to provide travel funds to 

one so to give the 
the administration 
States; 

take into account 
cholarships offered, 
rospective students; 

11 5. Requests the Secretary-General to give such assist nee as is possible, 
and as may be sought by the Member States concerned and by t t e applicants; 

116. Requests the Secretary-General to prepare for the l irteenth session of 
the General Assembly a report concerning the actual use of s hola;rships.and 
training facilities offered by Member States to students fro the Non-Se]..f­
Governing Territories-. 11 

21. In compliance with this resolution the Secretary-Genera will prepare a 

report for the fifteenth session of the General Assembly on he actual use of 

scholarJips and training facilities offered by Member State • 

Co osit on of the Committee on Information from Non-Self-Go Territories 

22. Asjhe terms of office of Ceylon and Guatemala e.xpire tis year, at its 993rd 

meeting, acting on behalf of the General Assembly, the Fourt Committee elected 

Argenti and Ceylon as members of the Committee on Informat on from Non-Self­

Governing Territories. Accordingly for 1960, this Committee will comprise as 

Administering Members, Australia, Belgium, France, Netherla.n s, New Zealand, the 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, and th United States of 

America, and as non-administering members Argentina, Brazil, Ceylon, Ghana, 

Dominicam Republic, India and Iraq. 

Date and lace of the 1 60 session of the Conunittee on Info tion from Non­
Self-Governing Territories 

23. The eleventh session of the Committee on Information fr m Non-Self...(".r0verning 

Territories is scheduled to meet at Headquarters in New York on 23 February 1960. 

In accordance with resolution 1461 (XIV), to which reference has been made in 

paragI'ap, 1 above, the Committee will examine the Report on rogress achieved in 
pursuit of the objectives set forth in Chapter XI of the Cha er. The Connnittee 

will also maintain its regular cycle of work and give its sp cial attention to 

economic conditions in the Non-Self-Governing Territories. 

24. In the near future, the Secretary-General will transmit to Members of the 

Conmittee fonnal letters confirming the exact date and time f the 1960 session. 
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UNITED NATIONS NATIONS UNI s 

MEMORANDUM 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES 

I 
Pro res realises en a lication des dis ositions du Cha itre XI de la Charte 

l. Parses resolutions 932 (X) et 1053 (XI), l'Assemblee gener e avait invite 

l e Secretaire general a red.iger, en collaboration e.vec les. insti, utions specialisees 

interessees, un rapport sur les progres realises dans les territl ires non autonomes 

dans les domadnes au sujet desquels des renseignements 0nt eta communiques, confonnement 

aux objectifs du Chapitre XI de la Charte, depuis la cr,ation de l'Organisation des 

Nations Unies. ~ 
2. L 'Assemblee generale a ete saisie de ce rapport a sa quator ieme session. le 

l2 decembre 1959, l'Assemblee generale a adopte la r6solution 14 1 (XIV), par laquelle 

elle : I 

"l. Remercie le Secretaire general et les institutions specialisees du travai: 
qu 'ils oht. accompli en red.igeant le rapport sur les progres ealises dans les 
territoires non autonanes; 

2. Prie le Com1te des renseignements relatifs aux te itoires non autonomes 
d'examiner-re-rapport susvise a sa prochaine session, en pluf des questions prevues 
par son programme de travail ordinaire, en vue de determiner[ lea progres realises 
par les populations des territoires non autonomes, compte ter u des object ifs enonce1 
an Chapi tre XI de la Cha.rte des Nations Unies; 

3. Prie en outre le Comite de presenter ses observati~ns et conclusi ons sur 
le rapport a l' Assembl~ generale, lors de sa quinzieme session, afin de faciliter i 
l'Assemblee l'examen dudit rapport; 

4. 
1 

Prie le COlnite de s'inspirer, dans l'execution de lette tache, des 
disposit~oiisde toutes lea resolutions pertinentes de l'Ass blee generale, 
notammen~ des resolutions 932 (X) et 1053 (XI), ainsi que de dispositions . 
du Che.pi ~re XI de la Che.rte." 

Rapport sur la situation de l'enseignement 

3. En 1959, le Comite des renseignements relatifs e.ux territoi1 s non autonanes 

s I est occupe specialement de la situation de 1 1 enseignement. .Ap~s avoir etudie les 

renseignements dont 11 disposait, le Canite a consigne ses observdtions dans un rapport 

special sur 1~ situation de 1 1enseignement, qui constitue la deux~eme partie du rapport 

qu ' il a presente a l'Assemblee g6nerale (Documents officiels de l'Assembl ee generale, 

Quatorzieme ser sion, Supplement No 15, A/4111). 
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4. A sa 855eme sea.nee, le 12 decembre 1959, l 'Assemblee generale adopte la 

resolution 1462 (XIV), par laquelle elle: 

I 
"l. Ap~rouve le rapport sur la situation de l 'enseigneme~, redige en 1959 

par le Ccmu/t des renseignements relatifs aux territoires non tonomes, et estime 
qu'il y a ljieu de l'etudier en le rapprochant des rapports app ouves en 1950, 
1953 et 1~7; 

2. ~vite le $ecretaire general a. comm.uniquer le rappoj de 1959, pour 
examen, awd Etats Membres qui administrent des territoires no~ l autonomes, au 
Conseil eco~amique et social, aux commissions economiques regionales, au Conseil 
de tutelle ~t aux institutions specialisees competentes; 

3. J st persuadee que les Etats Mambres qui ad.ministrent des territoires 
non autonarnes signaleront le rapport a l'attention des autorit r :responsables 
de l' enseislnement da.ns ces teri'i t6ires. 11 

5. Conformement aux dispositions de cette resolution, le Secretai general communique 

ci-joint un exemplaire du Rapport de 1959 sur la situation de l'ens ighement. Des 

exemplaires de cl rapport ont ete adresses au Conseil econcmique et social, aux trois 

commissions econjques regionales de l'Organisation des Nations Uniel set au Conseil 

du tutelle. 

6. Un nombre l ~mite d'e:xemplaires du rapport sur la situation de ~•enseignement qui ont 

fait l'objet d'un tirage a part sont disponibles en fran~ais, en lais et en espagnol. 

Develo ement de l'enseignement primaire dans les territoires non 

7. Apres avoir examine le rapport de 1959 sur la situation de l 'ei eignement, l' Assemblee 

generale a adopte, le 12 decembre 1959, la resolution 1463 (XIV), Plf laque l le el le : 

"l. Recooimande que les Etats Membres adminis trants prenneht toutes les 
mesures necrssaires en vue de developper l'enseignement primairp des populations 
des terrltoires non autonomes, afin que cet enseignement parvi:f;e le plus vite 
possible au meme niveau que celui des populations des pays avances; 

2. Invite les Etats .Membres administrants a comm.uniquer ~u Secrete.ire general, 
pour la dixi septieme session de l'Assemblee generale, des rense~gnements sur les 
mesures prlfes et les progres realises dans l 'institution de l ' f nseignement primaire 
uni verse 1, gratui t et obligatoire, en vue de supprimer l' analphabetisme che z les 
populations I des terri toires non autonomes qu 'ils administrent. " 



, . 

~alite de traitement en matiere d'enseignement 

8. "Consid4rant que les relations entre les races presentent, en particulier dans les 

conditions de la vie moderne, une importance fondamentale si l'on veut atteindre lee buts 

du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, l'Assemblee genera.le, par sa reso-

lution 1464 (XIV), du 12 decembre 1959: 

"l. ~kfirme sa re solutf on 328 ( IV) ; 

2. Demande instamment aux Etats Membres administrants d'intensifier leurs efforts 
pour atteindre les objectifs f'ondamentaux de lad.ite resolution; 

3. Fait sienne l'opinion, exprimee par le Camite des rens~ignements relatifs 
aux territoires non•autonomes, que rien ne permet de justifier des systemes d'ensei­
gnement fondes sur la race; 

4. Prie le Comite d'accorder une attention speciale a cet~e question et de 
continuer a mentionner lee faits marquants dans son rapport annu~l sur la situation 
dans les territoires non autonomes." 1 

Diffusion dans les territoires non autonames d'informa.tions s 
Nations Unies 

9. Apres avoir examine la situation dans les territoires non aytonomes, l'Assemblee 

generale a egalement adopte, le 12 decembre 1959, la resolution 465 (XIV), relative 

a la diffusif n d'inf'ormations sur l'Organisa.tion des Nations Uni s. Par cette 

resolution, t'Assemblee genera.le: 

"l. Prie lea Etats Membres ad.ministrants de prendre les me urea necessaires a 
la diffusion!d'inf'ormations sur l'Organisation des Nations Unies parmi lee habitants 
des territoi es non autonome$ et de rechercher a cette fin la pa icipation et l'appui 
actif's des o ganisat:l:ons qui representent cea habitants; 

2. A lle l'attention des Etats Membres administrants s les recommandations 
qui figurent au paragraphe 5 de la deuxieme partie du rapport r dige en 1959 par le 
Camite des r nseignements rela.tifs aux territoires non autonames et les prie de 
communiquer tu Secretaire general des renseignements sur la mise en oeuvre de ces 
recOllllll8ndat1hs; . 

3. Pre le Secretaire general d'etablir, pour la quinziem session de 
l'Assemblee · nerale, un rapport special sur l'etat a.ctuel de la diffusion, dans 
les territoires non autonomes, d'informa.tions relatives · a l'Orga.nisation des 
Nations Unies et sur les nouvelles mesuresqui seraient necessaires a cette fin." 

10. Conform~nt a cette resolution, le Secretaire general preparera un rapport pour 

la quinzi~ session de l'Assemblee generale. 
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Partici tion de ~erritoires non autonames aux travaux de l'Or isation des 
Nations Unies et des institutions s cialis es 

11. Asa quatorzi~ session, le 12 decembre 1959, l'Assemblee generale a adopte la 

resolution 66 (XIV), par laquelle elle rappelle ses resolutio s 566 (VI), 

et 

"L ite les Etats Membres administrants k preEienter a; 

;~~~:!1;.!~ s~ae~S.:;~=~=u~e:a_:~~!o!::~i~~= :e1~~~ed~ 
d'observate ~ selon le statut des differentes institutions; 

institutions 
de la Charte des 
embre associe ou 

2. ite s cialement tousles Etats Membres qu.1 admini trent des territoires 
non autonomes en Afrique k proposer la participation dd ces ter itoires aux travaux 
de la Ccmmi sion econamique pour l 'Afrique; 

,3. lsiste h nouveau aupres des Eta.ts Membres administr ts sur le grand 
avantage de faire participer les representants des ter~itoires on a.utonames comme 

,membres1 de leurs delegations aux travaux du Can1te des renseign ents relatifs aux 
territoires µon a.utonames et h la discussion des questions pert·nentes par la 
Quatriane Coomlission; 

4. Invite les Etats Membres administrants h fournir au sJcretaire general un 
rapport sur les dispositions pratiques qui auront ete prises pmµ- la mise en appli­
cation de la presente resolution; 

5. Prie le Secrete.ire general de faire rapport k l'Assemblee generale, lors 
de sa quinziene se~sion, sur lee pro~s realises en la matiere. 11 

12. Le Secrete.ire g~neral, campte tenu des renseignements qui lui seront communiques 

par les Etats Membres administrants, preparera pour la quinzieme session de l'Assemblee 

genera.le, un rapport sur les dispositions pratiques qui auront ete prises et les progres 

qui auront ete accamplis en ce qui .concerne 1~ participation des territoires non autoname 

aux travaux tdes organes des Nations Unies mentionnes dans la resolution et aux travaux 

des institut ons specialisees. 

Questions ~ rales relatives h la communication et h l'examen ements 

1,3. Par la solution 1467 (XIV), du 12 decembre 1959, l'Assem lee generale : 

"l. cohsidere qu' 11 serai t souhai table que 1 'Ass~blee ge erale enumere les 
principes que:, doivent guider les Etats Membres pour det

1
erminer i l'obligation de 

communiquer ~es renseignements prevue k l'alinea e de l'Art ~le 7; de la Charte des 
Nations Unies leur est applicable ou non; 
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2. ~c~e de creer un comite s~cial, compose de six membrI' s qui seront elus 
par la Quatri e Commission au nom de l'Assemblee generale - dont trois seront des 
Etats Membres [qui communiquent les renseignements vises a l'aline e de l'Article 73 
de la Charte et trois des Etats Membres qui n'administrent pas de territoires - et 
charge d'etudier ces principes et de faire rapport a l'Assemblee, lors de sa 
quinzieme session, sur les·resultats de son etude; 

3. PriJ le Secretaire general d'etablir, a l'intention de 
historiquedejla questi.on, y compris un resume des avis que des 
exprimes j~s~1•a present ace sujet et des etudes juridiques pert 
l'interpretation de la Charte; 

e comite, un 
ats Membres ont 
nentes relatives a 

4. Inv$te les Etats Membres a communiquer par ecrit au Sec etaire general, 
avant le ler mai 1960, leurs vues sur ces principes, afin que le omite puisse en 
tenir compte. '' 

14. Asa 856eme seance, l'Assemblee generale a note que la Quatr leme Commission, 

agissant en son nom, a, conform~ent au paragraphe 2 de la resolujion 1467 (XIV), elu 

membres de ce comite lee Etats-Unis d'Amerique, les Pays-Bas et l Royaume-Uni en 

qualite de Membres a.dministrants, et l'Inde, le Maree et le Mexiq e en qualite de 

Membres non a.dministrants. I 

15. Dans une autre note, le Secretaire general attirera 1 •·attention des Etats Membres 

sur le par~ra.phe 4 du dispositif de la resolution 1467 (XIV) et Jlonsultera les membres 

du comite special sur la date a laquelle il conviendrait de reuni le comite. 

Communication spontanee de renseignements sur les progres politiq es 

16. ~ 12 decembre 1959, l'Assemblee generale a adopte la resolu, ion 1468 (XIV) 
par laquelle, rappelant ses resolutions precedentes sur la questi9n, elle 

"l. Fait siennes les observations du Camite des renseigneme 1ts relatifs aux 
territoires noi autonomes, fondees sur l'examen des renseignement conmruniques par les 
Membres admin strants selon lesquelles on enregistre generalemen un progres rapide 
dans les damai es techniques lorsque la population est tres iarg ent representee dans 
les organes po~itiques habilites a arreter les politiques et a vo er les budgets; 

2. Priel les Membres administrants de faire tout leur possi le pour assurer la 
participatiooeffective des populations des territoires non auton~es, en leur transferant 
des pouvoirs effectifs afin de hater leur progres dans les domaines economique et social 
et dans celui de l 1 enseignement; 

3. Estime que la communication de renseignements sur les p~ogres accomplis dans 
le domaine pol1tique permettra a l'Assemblee generale de mieux ev~luer les renseignements 
communiques par les Etats Membres administrants au sujet des progres accomplis par les 
territoires non autonomes dans les damaines economique et social e dans celui de 
l'enseignement; 



- 6 -

I 4. ~rime de nouveau l'opinion que la communication spontan~e de renseignements 
sur les progs. politiques dans les territoires non autoncnnes est~] rfaitement conforme 
k l'esprit de ~'Article 73 de la Charte des Nations Unies; 

5. Deman.de instamment aux Etats Membres ad.ministrants int~r 1ss~s de pr~ter tout 
leur concourse~ la matiere en communiquant spontairement des rensei gnement~ d:e 
caractere politique et constitutionnel au sujet de l'~volution danl les territoires 
qu'ils administrerrt, et notamment de l'~tablissement de calendrier interm~diaires 
en vue de l'accbssion de ces territoires ~ l'autonomie." 

I 

1 



, 

Ces ska et Hawaii de la commun tion des rensei :ments 
vis de la Charte 

17 • Aprea a ir examin4 lea renseignements que lee Etats-Unia 1Am4rique avaient 

communiq~s lu Secr4taire s'n,ral. en application de la r,solutio 222 (III), du 
. I 

3 novembre 1948, l'Assemblee generale a adopte, le 12 decembre lr9, la resolution 
1469 (XIV), i,ar laquelle elle: 

"l~ Prend acte de l'opinion du Gouvernement des Etats Unis d'Amerique selon 
laquelli, ,tant donne le nouveau statut constitutionnel de 'Alaska et d'Hawaii, 
11 n'y plus lieu que ce gouvernement communique, en ce q concerne l'Alaska 
et Hawa ,1, les renseignements vises a 11aJ.1nea ! de l'Artic e 73 de la Charte 
des Nat ons Unies; · 

2~ lx:Prime l'avis qu'il ressort de son etude de la cumentation et des 
explica~ions fournies que les peu:ples de 1•A1aska et d'Hawa 1 ont effectivement 
exerce ieur droit a disposer d'eux-mimes et ont librement c oisi leur present 
statut; 

3. Felicite les Etats-Unis d1Amer1que et les peuples de l 'Alaska et 
d'Hawaii de l'autonomie complete a laquelle ont accede les uples de l'Alaska 
et d'Hawaii; 

4, Considere que, dans ces conditions, la Declaratio relative aux 
territoires non autonomes et les dispositions enoncees so~ cette rubrique au 
Chapitr• XI de la Cbarte ne sont plus applicables a l'Alas et a Hawaii; 

et Hawa 11 i la communication des renseignements vises al' inea e de 
5t Considere qu'11 convient de mettre fin, en ce qui concerne l'Alaska 

1 1Art1c e 73 de la Charte." -

territoires non autonomes 

18. Par sa resolution 1470 (XIV), du 12 decembre 19591 l'Assemb ee general.e : 

"l• Prend acte du rapport du Secretaire general sur 1 association de 
territoires non autonomes a la Co:mmunaute economique europe nne; 

2. Invite a nouveau les Eta ts Membres ad.ministrants jl,nteresses a 
communi~uer au Secrataire general des renseignements sur le effets possibles 
de l'asf<X!iation a la Co:mmunaute economique europeenne des rritoires non 
autoncmes places sous leur administration; 

3• Prie le Comite des renseignements relatifs aux te itoires 
non autfno~d'accorder une attention speciale lors de sa ession de 196<), 
au cours de laquelle 11 doit s•occuper tout particulieremen du developpement 
economique des territoires non autonomes, a la question de 'association de 
certains territoires non autonomes a la Communaute economiqtle europeenne et 
aux effets que cette association pourrait avoir sur l'evol\rl:iion de ces 
territoires vers les objectifs fixes par l'Article 73 de la Charte des 
Nations Unies; 
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114- J Prie le Secr~aire g'1leral de pr'1,arer, pour la q · nzieme seesion de 
1•Assemttlee g4nerale, un rapport sur lea faits_ nouveaux lie a l'association de 
territo1j.res non autonomes a la Communaute economique eur rme, en tenant compte 
des rendeignements qui seront soumis par lea Etats Membres nistrants et des 
etudes que pourront entreprendre ace suJet le ConseU econ mique et social, la 
Commission economique pour l'Atrique, la Commission economi ue pour l'Europe, 
la C:nssion economique pour 1•Asie et l'Extr8me-orient, Commission economique 
pour l' merique latine et d'autres organes internationaux, F.s la mesure ou ces 
etudes e rapporteront au developpement de territoires non jutonomes; 

51 Dllcide de reprendre l'examen de cette question a a quinzi8JDO session•" 

19. Conformant au paragraphe 4 du dispositif' de cette resolut on, le Secretaire general 

pr.rera un rapport pour la quinzieme session de l'~esemblee ge erale. 

Mo ns d'etu4e et de formation offerts des Etats Membres aux habitants des 
territoires non autonomes 

20. Une grande partie des bourses d'etudes off'ertea par des Etas Membres restant 

inutilisee, l'Assemblee generale a adopte, le 12 decembre 1959, ia resolution 1471 (XIV). 

Par cette resolution, 1 'Assemblee generale : l 
"l• Prend acte du rapport du Secretaire general sur 1 s offres de moyens 

d'etude et de formation faites en vertu de la resolution 84- (IX) de l'Assemblee 
generale; 

2j Reaffirme ea resolu~ion 1331 (XIII), du 12 decemb e 1958, et invite lea 
Etats Membres administrants a faire le necessaire, en confo te des inter$ts et 
des besoins des territoires non autono:mes et de leurs popul tions, pour que les 
habitants de ces territoires puissent utiliser lea bourses , 'etudes et lea moyens 
de formation offerts par des Etats Membres, et a accorder t~utes les facilites 
possibles aux personnes qui ont postul.e ou ont obtenu des bc!>urses d' etudes ou de 
perfectio:nnement, notamment en ce qui concerne la simplific~tion de leurs 
formalites de voyage; 

3. Prie tous lea Etats Membres administrants qui ne 'ont pas encore fait 
de donner la plus large publicite possible, dans les territ ires non autonomes 
qu'ils idministrent, a tous lee moyens d'etude et de format on offerts par des 
Eta ts Membres; 

4. Prie les Etats Membres qui offrent des bourses de tenir compte de la 
necessite de donner des renseignements complets sur les boUfses offertes et, 
chaque fois que cela sera possible, de la necessite de fournir des fonds pour les 
frais de voyage des boursiers; 

5. Prie le Secretaire general de fournir toute l'aid l possible que 
solliciteraient les Etats Membres 1nteresses et les candid.as; 



• 

•6. b.1e 1e SecrtStaire general d'4tabl1r, pour la quinz eme session de 
1•AssemblG'iin4rale., un rapport sur l'utilisation effective s bourses d'~udes 
et des myens de for:aat1on otferts par des Btats Membres a des 4tu41ants des 
territoires non autonomes.• 

I . 
21. Contormement a cette r,solution, le SecrtStaire gqtSral prepe.r a un rapport, qu'il 

soumettra a l'A,ssembl&! generale a sa quinzieme session, sur l 'uti isation effective 

des bourses d • tStudes et des :mo;yens de formation otferts par des 

sition du bom:l.ttS des rensei ements relatits aux territoires 

ts Membres. 

22. Le mandat de Ceylan et du Guatemala venant a expiration cette armtSe, la Quatrieme 

Comission, agissant au nom de l'AssemblM g,n,rale, a elu, a sa ~- s~ce, 
l'Argentine et Ceylan membres du Com:l.te des renseignements relatif aux territoires non 

autonomes. En consequence, le Comit, se composera, en 196o, de l' ustralie, de la 

Belgique, des Etats-Unis d • AmESrique, de la France, de la NOUi'elle elande, des Pays-Bas 

et du Royaume-tJni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en quail e de Membres adm:l.• 

nistrants, et de l'Argentine, du Bresil, de Ceylan, du Ghana, de l'Inde, de l'Irak et 

de la R'1,ublique Dominicaine en qualite de Membres non administran a. 

Date et lieu de la session de 196o du Comite des rensei 

non autonomes 

23. La onzieme session du Com:ite des renseignements relatifs aux erritoires non 

autonomes doit s•ouvrir .au Siege, a New York, ·le 23 fevrier 196o. Conformement a la 

resolution 1461 (XIV), citee plus haut au paragraphe 21 le Comite 

sur les progres realises dans lea territoires non autonomes en app ication des dispo­
sitions du Chapitre XI de la Cha.rte. Le Comite poursuivra, d'autr part, le cours 
normal de ses travaux et etudiera particulierement la situation ec nomique dans lea 

territoires non autonomes. 
24. Le Secretaire gen,ral adressera tres prochainement aux membre du Comite une 

communication leur confirmant officiellement la date et le lieu de la sessiqn de 196o. 
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In reply please refer to : N 64/ 80/2 
Priere de rappeler Ia reference : 
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Dear Sir, 

I aclmowledge with thanks the receipt of yuur ~etter of 31 Bece~ber ~ 

1958, transmitting a memorandum on Information from Non-Self-Governing ~I/ 
Territories and part II of the Report adopted by the Committee on Information // 
from Non-Self-Governing Territories at its ninth session concerning 
social conditions in these territories. 

The resolutions adopted by the General Assembly at its thirteenth 
session relating to the transmission of information under Article ·73 e 
of the C_harter and to the work of the Committee have been noted. Your 
letter has been transmitted to the interested technical units in 1tHO 
which will get in touch with you concerning the work of the Coi:,imi ttee 
during 1959. 

truly, 

Gil 
*-'--. 

Ar•·~,~ 
~,~~ 

Dr. L oro 
Deputy rector-General 

A\; 
Mr. D. Prati t ch 
Under-Secretary for Trusteeship 

and Information from Non-Self- Governing 
Territories 

United Nations 
New York 
United States of America 
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In your reply, please refer to : 

En r0pondant, veuille rappeler 
-'2Jl:. _~ ffice o f the Directo r ener a / 

N' 

2 . 

9 January 1959. 

Dear Sir, 

Thank you for your letter , 'P. ;i of 31 December 19 8 
sending a memorandum setting fort the resolutions adopt d by 
the eneral Assembly at its Thirteenth Session concernin the 
tran mission of information under 1',rticle 73e of the Cha 
and he 1958 Report on Social Conditions in Hon-Self Gov 
Terr · tories . 

,[e have noted that the date of the opening of the T 
Sess · on of the Committee on Information from Non-Self-Go 
':'err~tories hasbeen provisionally set for 20 April 1959 
the rincipal subject for discussion wi 11 be educational 
cond "tions in Non-Self-Governing Territories . 

• :~rotitch, 

Yours sincerely, 

:s . Aleksander 
Chief , Division of Relat 

with International Orgb.niz 

-Secretary for ~rusteeship and 
ormetion from :;on-Self-Jovernini; '.::'er:·i tories , 
d Nations , 

1:-ew York 17 . 
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compl · nts to the 'tdster c4- State tor B>.-t.e · 

t hol:l()lU" to euolose herewith a l~ 

sol t ons ado tea by the ral Ass h:cy- t t s tbi 

relat~ to the tratllllft1ssion of info 

~r and to tb work of th Co tte on Into · 

5 4185/AK 

tbe 

••••• Go er: ng ~:rritor ea" to ther vith a copy or C aJ. 

1n these ~rr1itories . 

7 January 1959 

;/ AUlO SENT TO : -~THERLANDS 
/ / ~ ZFAIAND 

OOTED KINGDOM 

' r-:, ~':'°~~ 

UNITED STATES OF AMERICA 
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MEMORANDUM 

INFORMATION FROM NON- SELF-GOVERNING TERRITOR 

Re rt on social conditions 

1. , · In 1958 the Committee on Information from Non-Sel -Governing 

Ter[ itories gave special attmtion to social condition in Non-Sel.1'­

Govl ming Territories. 

2. The Committee adopted a report on social conditio s which forms 

Farb_ Two of its Report to the General. Assembly (Offici Records of 

thel General Assembly, thirteenth session, Supplement N • 15 (A/3837). 

3. I At its 789th meeting on 12 December 1958 the Gene al ~ssembly 

adopted resolution 1326 (XIII) by which it: . 

111. Approves the further report on social condit ons prepared 
inf958 by the Committee on Information from Non-Self- oveming 
Te itories, and considers that it should be read with th~ earlier 
re rts approved in 1952 and 1955; ·· 

11 2. Invites the Secr etary-General to transmit th 1958 report 
to lthe Members of the United Nations responsible forte administra­
ti9n of Non-Self-Governing Territori es, to the Economi and Social 
Coqncil, to the Trusteeship Council and to the special zed agencies 
corlcerned, for their consideration." 

4. In compliance with paragraph 2 of the above resol~tion, the 

Secretary-General herewith connnunicates the report on ~ocial conditions 

in Non-Self-Governing Territories in the form of an of}print. 

5. A limited number of offprints of the report on sobial conditions 

ha~ been prepared in English, French and Spanish for cf nvenience of 
di l patch. Should any copies be required in addition t those already 

prJvided to-Delegations, they may be obtained from the Secretariat 

or lthe Committee on Information from Non-Self-Go~ernii Territories. 

I 
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Social ponditions in Non-Self-Governing Territories 

6. A further resolution, 1328 (XIII), was adopted by the General 

Assemblt on 12 December 1958 by which it: 

111 Reaffirms its resolution 644 (VII), and draws thJ particular 
attenti~n of the Administering Members to the recommendation contained 
in para raph 2 thereof concerning the examination of existi~g discri­
minator laws, statutes and ordinances, and their applicati n, with 
a view o the abolition of any such discriminatory provisio s and 
practic ~; 

11 2 Urges all Members responsible for the administrat~on of 
Non-Sel - Governing Territories to pay special and constant ttention 
in the uture to the implementation of the terms of its res lution 
644 (VII); ' 

1131 Invites the Administering Members to include in tie annual 
reports submitted under Article 73 e of the Charter of the_Vnited 
Nations information on the measures taken by them for the ifplementa­
tion of the present resolution." 

EconoiniJ development in Non-Self-Governing Terri tori es 

7. By resolution 1327 (XIII) adopted on 12 December 1958, lthe General 

· Assembly: 
I 

111. Welcomes the establishment of the Eoonomic Commis ion for 
Africa ~s an important step towards the further raising of he levels 
of living in Non-Self-Governing and Trust Territories in Af ica; 

11 2J Expresses the hope that ~l African Territories 11 apply 
for associate membership in the Economic Commission for Afr ca through 
the Mem~er States responsible for their administration; 

"3j Requests the Member States concerned to encourage land expedite 
such ap~lications for associate membership; 

114.1 Requests the Secretary-General to transmit the pr~sent reso­
lution tp the Econotbic and Social Council and to the Econom:ijc Commission 
for Afr" ca at their forthcoming sessions." 

8. In co~pliance with paragraph 4 of the' a~~e resolution,\ the 

F.conomic and Social Council and the, Economic Commission for frica 

(docume$ E/CN.14/10) at their 27th and 1st sessions respec ively. 
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9. By another resolution, 1329 (XIII), adopted on 12 Dec ber 1958, 
the General Assembly: 

11 Ihvites the Administering Members to examine the adJsability 
of adop~ing in the Non-Self-Governing Territories an inves~ment policy 
which wp..11 ensure balanced economic development and the pr gressive 
increase of the per caout income of the inhabitants of tho e Territories}' 

10. By resolution 1330 (XIII) adopted on 12 December 1958 the General 
Assembly-: 

111. Takes note of the report of the Secretary-GenerA11 on the 
association of Non-Self-Governing Territories with the Eur*ean 
Economic Community; 

112l Invites again the Administering Manbers concerne~o transmit 
to the f ecretary-General information on the association of he Non-Self-
Governi:hg Territories under their administration with the opean 
Economi~ Community; I 

"3~ Requests the Secretary- General to prepare for th fourteenth 
session1of the General Assembly a report on new development connected 
with thf association of Non-Self-Governing Territories with the European 
Economif Community, taking into account the information to pe submitted 
by the dministering Members and the studies that may be untlertaken 
in this connexion by the Economic and Social Council, the • anomic 
Commiss on for Africa, the Economic Commission for Europe, he Economic 
Commissi on for Asia and the Far East, the Economic Commissi n for Latin 
America and other international organs, in so far as these tudies may 
be rele ant to the development of Non-Self-Governing Terri ries ; 

1141 Resolves to resume consideration of this question at i ts 
fourtee th session." · · 

11. In compliance with paragraph 3 of the above resolution the 

Secretary-General will prepare for the fourteenth session o 

General Assembly a report on new developments connected wit 

associaiion of Non-Self-Governing Territories with the Euro 

Economic Community for the purpose of which he will take in 

the 

the 

ean 

o account 

any infqrmation that may be transmitted by the Administerin Members 
. I 

and the studies that may be undertaken in this ·connexion by inter-

nationa~ organs referred to in this resolution. 
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Offers of scholarshios for students from Non-Self-Governi 

12. By resolution 1331 (XIII) of 12 December 1958 the Ge 
I 

111. Takes note of the report of the Secretary-Gener 
of study and training facilities under General Assembly r 
845 ( ); 

Territories 

on offers 
solution 

1 2. Reaffirms its resolution 1154 (XII) of 26 Novem er 1957, and 
invit s the Administering Members to take all necessary m asures 
consi tent with the interests and needs of the Non-Self-G verning 
Terri ories and their peoples to ensure that scholarships and training 
facilities offered by Member States may be utilized by i abitants ot 
these !Territories, and to render every assistance to thos persons 
who h,ve applied for, or have been granted, scholarships r fellowships, 
particularly with regard to facilitating their travel for ities; 

I . . I '13· Requests the Member States offering scholarshipf to take 
into account the necessity of furnishing complete informafion about 
the s9holarships offered, and, whenever possible, the nee to provide 
travel funds to prospective students; 

1•4. Requests the Secretary-General to give such ass stance as 
is po~.sible, and as may be sought by the Me.m.bers concernJ and by the 
applidants; · 

u5. Regu.ests the Secretary-General to include, in s future 
repor~s, detailed information concerning tne actual use ot scholarships 
and ttaining facilities offered by Member States for the ~ducation of 
the inhabitants of the Non-Self-Governing Territories." 

. I 13. In accordance with paragraph 5 of the above resoluti n and basing 

himseljf on resolution 931 (X) adop~ed on 8 November 1955 d resolution 

1154 (f I) adopted on 26 November 1957, the Secretary-Gen ral will 
include in his future ·reports detailed information conce ·ng the use 

of sctiolarships and training facilities offered By member states to 

the i !habitants of the Non-Self-Governing Territories. 

14. At ite 833rd meeting, the Fourth Commit~ee accepted tsuggestion 
from r bdia that the Committee on Information from Non-Sel -Governing 

Territor1es, at its next session, should be requested to ecommend to 

the Geperal Assembly at its fourte~1th session the method f examination 

of the Progress Report (cf. paragraph 40 of· the Report of he :r'ourth 

Conunitree (Document A/4068). 
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The ren~wal of the Committee on Information from Non-Self-Governing 
Territories 

15. At its thirteenth session, the General Assembly adopte~ on 12 

December 1958 resolution 1332 (XIII) by which it: 

111. Decides to continue the Committee on Information from Non­
Self-Governing Territories on the same basis for a further period of 
three years; 

112. Decides that, as provided i n General Assembly resolutions 
332 (IV) of 2 December 1949, 646 (VII) of 10 Decanber 1952 hnd 933 (X) 
of 8 November 1955, the Committee should be composed of those Members 
of the United Nations transmitting information in accordance with 
Article 73 e of the Charter and of an equal number of non-Administer­
ing M1embers elected by the Fourth Committee on behalf of the General 
Assembly on as wide a geographical basis as possible; 

113. Invites the members of the Committee to continue to attach 
to tht3ir delegations persons specially qualified in the functional 
fieldu within the Committee ' s purview; 

n4. Invites the Administering Members to attach to th ir delega­
tions i 4digenous persons specially qualified to speak on ec nomic, 
social cl,nd educational policies in the Non-Self-Governing T rritories; 

"5f Instructs the Connnittee to examine, in the spirit of Article 
1, para raphs 3 and 4, and of Article 55 of the Charter , th summaries 
and analyses of information t ransmitted under Article 7'3 e f the 
Charter on economic, social and educational conditions int e Non-Self­
Governi g Territories, including any papers prepared by the specialized 
agencie and any reports or information on measures taken i pursuance 
of the esol utions adopted by the General Assembly concerni g economic, 
soci al nd educational conditions in the Non-Self-Governing Territories; 

11 6 Instructs the Committee to submit to the General ssembly 
at its egular sessions reports containing such procedural ecomm.enda­
tions ~ it may deem fit and such substantive recommendatio s as it 
may deem desirable relating to functional fields generally ut not 
with respect to individual Territories; 

11 7. Considers that the Committee should, without prejudice to 
the annual consideration of all the functional fields enumerated in 
Article 73 e of the Charter, give special attention to educational, 
economic and social conditions in turn and should consider the informa­
tion transmitted in respect of these questions in the light of the 
reports approved by the General Assembly on· such conditions in Non-Self­
Governing Territories; 
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11 8. Decides that, at its sixteenth session, the General Assembly 
will r~consider the question of continuing the Committee o Information 
from N n-Self-Governing Territories, together with the que tions of 
the co position and terms of reference of this or any such future 
committee." 

Compos· ion of the Committee on Information f r om Non- Self-
Territo ies 

16. With the thirteenth session of the General Assembly, 

of offi·ce of China, India, Iraq and Venezuela expired and he Fourth 

Committee, at its 837th meeting, acting on behalf of the G neral 

Assembl, elected the Dominican Republic, Ghana, India and Iraq as 

members of the Committee on Information from Non-Self-GoveJning Terri­

tories (or a period of three years. Accordingly, for 1959 the Committee . 
is comPpsed of Members transmitting information under Arti le 73 e ot 
the Charter, Australia, Belgium, France, the Netherlands, , ew Zeal.and, 

the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland a~d the United 

States ~f America; and of the Members elected by the Fourt Committee 

on behalf of the General Assembly, Brazil, Ceylon, Dominic n Republic, 

Ghana, fuatemala, India and Iraq. 

Date anb lace of the 1 session of the Corrnnittee on Inf rmation from 
Non-Self-Governing Territories 

17. It has been provisionally arr. anged that the tenth ses~ion of the 

Corrnnittbe on Information from Non- Self-Governing ~erritori s should 

be conv6ned to meet at Headquarters in New York on 20 Apri 1959. The 

principal subject for discussion will be educational conditi ons in 

Non-Selt-Governing Territories and the Summaries of Informajt,ion as a 

part of the Progres~ Report. The Secretary-General will, ~a~ a somewhat 
later d te, send a further communication to the Members of the Committee 

in connexion with the 1959 session. 

- I 
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UN TED NATIONS • NATIONS UNIE 
~ 

MEi~.RANDUM 

RENkEIGNEMENTS REIATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES 
I 

Ra ort sur la situation sociale 

1. En 1958, le Comite des renseignements relatifs aux territo res non autonomes 

a accorde ~he attention particuliere a la situation sociale dan1

1

s les territoires 

non autonomks. 

2. Le coJ.te a adopte un rapport sur la situation sociale, qu constitue 

la deuxieme [partie de son rapport a l'Assemblee generale (Doculnts officiels 

de l'Assembiee generale, treizieme session, Supplement No 15 (13837)). 

3. Asa 789eme seance, le 12 decembre 1958, l'Assemblee generale a adopte 

la resolution 1326 (XIII), aux term.es de laquelle elle: 1 

•1. A~rouve le nouveau rapport sur la situation sociale, I JCedigO en 1958 
par le Comi} des renseignements relatifs aux territoires non abtonomes, et 
considere qu'il ya lieu de le lire en le rapprochant des rappo ts anterieurs 
approuves er 1952 et en 1955; 

"2. Invite le Secretaire general a transmettre le rapport de 1958, pour 

toires non utonomes, au Conseil economique et social, au Conse 1 de tutelle et 
aux institu , ions specialisees interessees." 

4. En conformite du paragraphe 2 de cette resolution, le Secrf taire general 

transmet cit joint le texte tire a part du rapport sur la situation sociale dans 

les territoires non autonomes. 

5. Un no,re limite d'exemplaires tires a part du rapport sur la situation 

sociale en jnglais, en espagnol et en frangais ont ete prepares aux fins de 

distribution. Le Secretariat du Comite des renseignements rel.a ifs aux terri­

toires non autonomes pourra, le cas echeant, procurer d 1autres xemplaires 

en plus de beux qui ont deja ete fournis aux delegations. 
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Situat~on sociale dans les territoires non autonomes 

6. L'tl ssemblee generale a en outre adopte le 12 decembre 958 la resolution 1328 

resolu ion 1328 (XIII), aux termes de laquelle elle: 

::( Reaffirme sa resolution 644 (VII) et appelle par iculierement !'attention 
des .l!ilj"ts Membres ad.ministrants sur la recommandation fi ant au paragraphe 2 
de l~te resolution, concernant l'examen des lois, regle ents et ordonnances 
discriminatoires en vigueur, et de leur application, en e d'abolir toutes 
dispositions ou pratiques discriminatoires de cet ordre; 

11 2 Prie instarmnent tousles Etats Membres responsab~s de l'administration 
de t itoires non autonomes d'accorder a l'avenir une at ention particuliere et 
cons tea la mise en oeuvre des dispositions de sa reso tion 644 (VII); 

"3i. Invite les Etats Membres administrants a faire i'iper dans lea rapports 
annuel~ qu'ils communiquent en vertu de l'alinea e de l'Artticle 73 de la Charte 
des Nations Unies des renseignements sur les mesures qu'i~s auront prises pour _ 
mettre en oeuvre la presente resolution." I 

Develo~pement economique des territoires non autonomes 

I , ( > , , 7. Al. t~rme~ ~e sa resolution 1327 XIII adoptee le 12I cembre 1958, 

l'Asse[ blee generale: 
1 "l Accueille avec satisfaction la creation de la Co ssion economique pour 
11 1.Afrique en tant que moyen important de continuer a releJer lea niveaux de vie 
id.ans ~es territoires non autonomes et les Territoires sowi tutelle d'Afr1que~ _-

"2r Exprime l'espoir que tousles territoires africail s demanderont, par 
l'intermediaire des Etats Membres responsables de leur ~st ration, a etre admis 
a la Cbmmission economique pour l'Afrique en qualite de m± bres associes; 

"3. ~ les Etats Mem~res interesse~ d'encourager ce;s demandes d' admission 
en qu;,jiite de membre associe et de lea presenter avec diligence; 

. 11J. Prie le Secretaire general de transmettre la presbnte r esolut i on au 
Consetl economique et social et a la Commission economique pour l'Afrique lors 
de leis prochaines sessions.;-; 
8. En conformite du paragraphe 4 de cette resolution, le ecretaire general 

a tran mis le texte de la resolution au Conseil economique et social et a la 

Commisrion econo~que pour l'Afrique (document E/CN.14/10) a leurs 27eme et 

premiere sessions respectivement. 
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9• Aux ermes d'une autre r~solution /J'.329 (XIIIjJ adopt~e e 12 d~cembre 1958, 
l'Assembl~e g~n~rale: 

"Invite les Etats Membres ad.ministrants t. examiner l'opportunit~ d 1adopter dans 
les territoires non autonomes une politique d 1 investissement1 qui assurera un 
d~veloppe~ent ~conomique ~quilibr~ et un accroissement progressif du revenu par 
habitant des populations de ces territoires." 

10. Aux termes de sa r~solution 1330 (XIII) adopt~e le 12 d cembre 1958, 11Assembl~e q 

g~n~rale I 
111. Prend acte du rapport du Secr~taire g~n~ral sur l'association de terri­

toires non autonomes h la Communaut~ ~conomique europ~enne; 

112. l Invite b. nouveau les Etats Membres ad.ministrants· 
au Secr~tbire gdn~ral des renseignements sur l'association b. 
europ~enn

1 
des territoires non autonomes plac~s sous leur a 

t~ress~s h communiquer 
a Communaut.~ ~conomique 
nistration; 

"3• Prie le Secr~taire g~n~ral de pr~parer, pour la q atorzi~e session de 
l'Assembl~e~~rale, un rapport sur les faits nouveaux li~s l'association de 
territoir~s non autonomes b. la Communaut~ ~conomique europ~e e, en tenant compte 
des renselgnements qui seront soumis par les Etats Membres ad!ministrants et des 
~tu.des que pourront entreprendre ~ ce sujet le Conseil ~conoJ ique et social, la 
Commission ~conomique pour l'Afrique, la Commission ~conomiq~ pour 1 1Europe, la 
Commiss~o1 ~conomique pour l'Asie et l'Extreme-Orient, la C ission ~conomique 
pour 1 1 rique latine et d 1autres organes internat~onaux, d s la mesure ob ces 
~tudes se rapporteront au d~veloppement de territoires non a tonomes; 

"4. D~cide de reprendre l'examen de cette question h sa quatorzit:lme session." 

11. En c~nformit~ du paragraphe 3 de cette r~solution, le S cr~taire g~n~ral 

pr~parerJ, pour la quatorzi~me session de .l'Assembl~e g~n~ra e, un rapport sur_les 

faits nouveaux li~s ~ l'association de territoires non autonomes a la Communaut~ 

~conomiq~e europ~enne; il tiendra co.mpte h cette fin des ren eignements qui pourront 

etre tr~smis par les Etats Membres ad.ministrants et des ~tu es que pourront 

entreprendre ~ ce sujet les organismes internationaux mentio ~s dans la r~solution. 
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Offres de d'etudes a des etu.diants de territoires non aut nomes 

12. Aux terme de sa resolution 1331 (XIII), du 12 decembre 1958, l'Assemblee generale 

"l. Pren acte du .rapport du Secretaire general sur es de moyens d'etude 
et de formatiob. faites en :vertu de la resolution 845 (IX) de l'As emblee genera.le; 

"2. ReafPnne sa rOso~ution ll'.54 {XII) du 26 novembre 1957 t invite les Etats 
Membres adrnini~trants a prendre toutes les mesures necessaires, e conformite des 
interets et de besoins des territoires non autonomes et de leurs~populations, pour 
que les habi ta ts de ces terri1toires puissent utiliser les bourse d' etudes et les 
moyens de form~tion offerts par des Etats Membres, et a accorder outes les -facilites 
possibles aux personnes qui ont postule ou ont obtenu des bourses d'etudes 6u de 
perfeetionnement, notamment en ce qui concerne la simplification e leurs fo:rmalites 
de voyage; 

"3. Priel les Etats Membres qui offrent des bourses d'etudes 
necessite de dbnner des renseignements complets sur les bourses o 
fois que cela ~era possible, de la necessite de fournir des fonds 
voyage des bou~siers; 

de tenir compte de la 
fertes et, chaque 
pour les frais de 

"4. Priel le Secretaire 
les Etats Memb es interesses 

toute l'aide poss~ble que solliciteraient 

"5. Prie le Secretaire 
renseignements detailles sur 
de formation o ferts par des 

general de fournir 
et les candidats; 

general de faire figurer a l'avenir 4ans ses rapports des 
l'utilisation effective des bourses 'etudes et des moyens 
Etats Membres pour l'instruction des habitants des 

autonomes." 

13. Conformen¥ nt au paragraphe 5 de cette resolution ci-dessus e en se fondant sur 

les resolutio~s 931 (X), du 8 novembre 1955, et 1154 (XII), du 26 novembre 1957, le 

Secretaire ge1eral fera figurer a l'avenir dans ses rapports des renseignements 

detailles sur l'utilisation des bourses d'etudes et des moyens de formation offerts 

par des Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes 

Ra ort sur les rares realises dans les territoires non autonom s 

14. Asa 833eme seance, la Quatrieme Commission a accepte gestion de l'Inde 

tendant ace Jue le Comite des renseignements relatifs aux ires non autonomes, 

lors de sa prj chaine session, soit invite a recommander a l'Assem lee generale a sa 

quatorzieme session la ~ethode a suivre pour l'examen du rapport voir le paragraphe 40 

du rapport de la Quatrieme Commission (A/4068)). 
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Reconduc ion du Comite des rensei ements relatifs aux terri oires non autonomea 

15. As! treizieme session, l'Assemblee generale a adopte, e 12 decembre 1958, 

la resolution 1332 (XIII), aux termes de laquelle elle : 

111. Decide que le Comite des renseignements relatifs territoires non 
autonomes restera en fonctions, dans les memes conditions, Indant une nouvelle 
periode de trois ans; 

112. I Decide que, conformement aux dispositions des reslutions 332 (IV), , 
646 (VII~ et 933 (X) de l'Assemblee generale, en date des 2 ecembre 1949, 
10 decemfre 1952 et 8 novembre 1955 respectivement, le Comit doit etre compose 
des Memb es de l'Organisation des Nations Unies qui transme ent des rensei­
gnements en vertu de l'alinea e de l'Article 73 de la Chart et d'un nombre 
egal de embres qui n'administrent pas de territoires non a tonomes, elus par 
la Qua.tr , eme Commission, agissant au nom de l'Assemblee gen rale, sur une base 
geograph, que aussi large que possible; 

11 3. Invite les membres du Comite a continuer d'adjoin ea leurs delegations 
des pers nnes particulierement qualifiees dans les domaines techniques qui 
relevent de la competence du Comite; 

"4.l Invite les Membres administrants a adjoindre a. letl s delegations des 
autochto es specialement qualifies pour pa.rler de la politi ue suivie en matiere 
economiq e, sociale et d'enseignement dans les territoires on autonomes; 

11 5- I Donne pour instructions au Comi te d' examiner, dan~I l' esprit des para­
graphes pet 4 de l'Article premier et de l'Article 55 de 1 Charte, les resumes 
et analy~es des renseignements transmis en vertu de l'aline ~ de l'Article 73 
de la Charle sur les conditions economiques, sociales et de l'instruction dans 
les territoires non autonomes, ainsi que tous documents etaolis par les insti­
tutions ~pecialisees et tous rapports ou renseignements concernant les mesures 
prises e execution des resolutions adoptees par l'Assembled generale sur les 
conditio s economiques, sociales et de l'instruction dans l~s territoires non 
autonomes; · · · 

11 6. Donne pour instructions au Comite de soumettre a f Assemblee generale, 
lors de 

1
ses sessions ordinaires, des rapports contenant les recommandations de 

procedure qu'il jugera appropriees et les suggestions de fond qu'il estimera 
utiles doncernant les questions techniques en general, maisjnon un territoire 
en part:Lculier; 

"7 •I Considere que, sans prejudice de l' examen annuel e toutes les 
questiods techniques specifiees a l'alinea ~ de l'Article 7 de la Charte, le 
Comite devrait etudier successivement et avec un soin partilulier les conditions 
de l'in~truction et les conditions economiques et sociales, et devrait examiner 
les ren~eignements transmis sur ces questions a la lumiere es rapports que 
l'Assem~lee generale aura approuves concernant ces conditio s dans les , 
territoires non autonomes; 
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d t t , I- , , ;.. • , t A, , , II c,u e o conu\,c.: <.i.u iaecie c;enre qui pourra1. e-cre cree. 

sessj_on, la question 
territoires non 
ons de ce comite 

"8. Decide qu ' elle exa1.d.nera de nouveau, a sa seizieme 
de la rej onducti0n du Co,n:i. te des 1·enseigne1;1ents relatifs aux 
autonorn.e , ajns:i. q1J.e celle de la com:rosition et des attribut 

Composi t · on du Comi t,§ des renseignements rele,tifs aux terri t ires non autonomes 
I I 

16. A la treizieme session de 1 1Assemblee generale, les man ,ats de la Chine, de 

1 1Inde, 4e l'Irak et du Venezuela venaient a expiration et 1 Quatrieme Cormnission, 

agissant au nom de 1 1Assemblee genereie, a elu a sa 837eme s ance le Ghana, l'Inde, 

1 1 Irak e1;, la Republiqu.e Dominicaine mernbres du Cami te des re seignements relatifs 

aux territoires non autonomes po1..~r une pariode de trois ans. En consequence, le 

Comite sera compose en 1959, a.•une part, d'Etats membres qui transmettent des 

rense:i.gnements en vertu de 1 1 alinea e de 1 'Article 73 de la harte, a savoir 

1' Australie, la Belgique, les Etats-Unis d 'A1r.Orique, la Fra+e, la Nouvelle-ZOlande 

les Peys-Bas et le Royaume-Uni de Grc1.nde-Bretagne et d'Irlanae du Nord et, d'autre 

part, des membres elus par la Q.uatrieme Commission au nom de 1 1Assernblee generale, 

a savoir le Bresil, Ceylan, le Ghana, le Guatemala, 1 1 Inde, 'Irak et la 

Republiq e Dominicaine. 

Date et ieu de la session de 1°5 du Conute des renseirrneme ts relatifs aux 
territoi es non autonomes 

17. Il ete decide a tit.re provisoire q_ue la dixieme sess·on du Comite des 

renseign
1 

ments rela.tifs aux terri.toires non autonomes s•ou au Siege, a 
New-York, le 20 avril 1959. re Comite exam:l..nera. principa.le ent la situation de 

1 1 enseic;nement dans les territoires non autonomes et les re urnes de renseignements 

dans le cadre du rapport sur les progres realises. Aune dLte ulterieure, le 

Secretaire ganeral enverra aux membres du Comite une nouvel e communication 

relative a la session de 1959. 



-r-.,e J, ,, _ 
ffl ,oo ... 

le Secrete.ire general des Nations Unies proeente ses compliments 

a Monsieur le Ministre des Mfaires 6trall3eres de la Belgiq_ue et a. 

l' honneur de lui fa.ire tenir sous ce pli un memoire ob. son~ reprodui tea 

les resolutions que l'Assemblee g6n6role n adoptees a sa t~izieme 

session a.u sujet des renseigncr:cnts communiques en vertu d 1 ' a.linea. e 

de l'Article 73 de la. Charte et de l'activ1t6 

••••• relati~s aux teri-itoires non autonomeo, a.insi 

pour 1958 sur la situation sociale dans ces territoires. 

rense:tgnements 
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~R 300 31 D cember 1958 

Sir, 

I have the honour to enclose herewith a memoran um setting 

torth the resolutions adopted by the General Assembl at its 

thirteenth session relating to the transmd.ssion of · formation 

tinder Article 73 e of the Charter and to the work of the Committee 

on Information from Non-Self-Governing Territories t gether with 

a copy of the 1958 Report on Social Conditions i n th se Territories . 

Accept, Sir, the assurances of my highest consi eration . 

'he Director-General 

Dragoslav Prot·tch 
Under-Secreta for 

Trusteeship and Info mation from 
Non-Self-Governing erritories 

ood and Agriculture Organizati on of the 
United Nations 

iale delle Terme di Caracalla 
· ome, Italy 



Copy 

I ----t'"--1 d_9.te' 
AK/lw 

TR 300 31 December 1958 

Sir, 

I have the honour to enclose herewith a memorand 

setting forth the resolutions adopted by the General 

at its thirteenth session relating to the transmissio of 

infonnation under Article 73 e of the Charter and to 

of the Committee on Infonnation from Non-Self-Governi g 

Territories together with a copy of the 1958 Report on Social 

Conditions in these Territories. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consid ration. 

T~e Director-General 
International Labour Office 
154 rue de Lausanne 
Geneva, Switzerland 

Dragoslav Protitc 
Under-Secretary fr 

Trusteeship and Informa ion from 
Non-Self-Governing Ter itories 

. I 



k!CORDS co 
A /lw 

31 Decem er 1958 

Sd.r, 

I have the honour to enclose herewith a memorand.
1 

s~tting forth the resolutions adopted by the General ssembly 

~ its thirteenth se ssion relating to the transmission of 

Jirormation under Article 73 e of the Charter and to r he work 

of the Committee on Information from Non-Self-Govern:img 

~erritories together with a copy of the 1958 Report In Social 

Qonditions in these Territories. 

Accept, Sir, the assurances of my highest eration. 

t he Director-General 

Dragoslav Prot i tch 
Under-Secretary for 

Trusteeship and Information from 
Non-Self-Governing Terr tories 

Vnited Nations Educational, Scientific 
and Cultural Organization 

I 

UNESCO House 
2 Place de Fontenoy 
Paris 7 eme, France 

1 



av Proti 
ecretary 

and Info 



,._ , 
~ 

NATIONS UNIES UNITED NATIONS 

CENTRE D'INFORMATIONS DES NATIONS UNI ES 
POUR LA BELG I QUE , LA FRANCE ET LE LUXEMBOURG 

36, RUE LAPEROUSE 

PARIS-XV(E 

TEL. : KLE. 152-00-POSTE : 2 7.77 

CABLES : PA ROM N I PRESS p PARIS 

Reference No t t 9 

Dear Ben., 

.....,, .,_ 

B. Cohen 

.I Enclosed is the official journal of the F ench National 
Assembly for 18 February 1958 which contains th debate on the 
elections of the Department of La Reunion..: 

I don•t suppose that your people are part 
in this matter in detail but I send it along to 
in case anyone should want to read it. Apa.rt 
you may have in the substance of the question, 
find parts of it extremely amusing. 

Cordially, 

~ 

cularly interested 
ou nevertheless 
om any interest 
think you will 

David Blickenstaff 
Directo 1 

. Mr. Benjamin Cohen, 
Under-Secretary, 
Department of Trusteeship and 
Information from Non-Self-Governing 
Territories., 
UNITED N1TIONS, 
NEW YORK, 17, N.Y. 
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818 ASSB.\JBJ,EE NATIONHE - 1'" SEANCE DU 18 FEVRJER Hr:'i8 

·- ·5 "'-

OPE!'IATI0NS ELECTORALES DU DEPARTEM£NT DE LA REUNION 

Discussion des oonclusions d'un raf)port. 

M. le president. L'ordre du jom appelle 1a discussion du 
rapport du scplieme bureau sur Jes oiieralions electorales du 
dcpartement de la Reunion. 

En atiemlant que M. Funlan et, rapporteur, Yeuille bien \ ;• nir 
a son bane, la seance est suspendue. 

(Ln seance, suspcndue a nc11{ hcures quarante minutes, est 
reprise a di;;; ltcurcs.) 

M. le president. La sfance est rep1·ise. 
Je crois utile de rnppelcr r1u·i1 importe que Jes rnp,porteurs 

des affaires inscriles a l 'ol'Clire du jolll' ani,•enl a l'hcure, alin 
d'c1·iter tlcs pcrtr.s de temps inutilcs. 

La parole a M. Fontanel, rapporteur du 7' bureau. 

M. Joseph Fontanel, rnpportcur. Mesdames, messienrs . mon , 
rapport ;rn nom rlt) i• Jrnrcan sur Jes elections a la Reunion ... 
(/11lcrn1plions a l'c.ctr/Jme gaucll'c.) 

M. Fernand Grenier. Monsieur Fon1anet, vous ponrriez d'abord 
vous excuser Lie votre retard aupres de J'Asserublee. 

M. Henri Dorgcres d'Halluin. Commencez par vous excuser, 
monsieur Fontanel! 

tn. Fermmd Grenier. C'cst la moindre des corrections! 

M. le presid;;nt. M. Fontanet s'est excuse aupres de la presi­
dence. (lnterruplions a l 'c:ctremc gauche.) 

M. le rapporteur. Mon rapport a paru au Jo1mial off;ciel a la 
suite du comple randu de la seance du 13 rcvrier· 1%8. Je· me 
con lcn lerai tlunc de vous en faire un resume. 

Le ,• bureau a c\e saisi l)ar M. Hinglo d'un cer1ain nombre de 
co11te, lalions au £Ujct des condilious dans lesquelles se sout 
d,,rnulces Jes elections de la Reunion. 

Ces contrstalions portaie11t sur deux poinls. D'une l)art, 
M. !ling-lo faisa1t el t ·c1 1irrcgulari1es qui se seraient produites au 
cour,; du dcrnu!emeJJt <le la campag-ne electorale et du scrutin; 
d'.iulre part, H soulig-r,ait Ja dit.crence irnporlante entre le 
nombre des voix recueillies en 1%6 }lar la liste du pal'ti commu­
nisle el le numbre des voix qu'il avail recueillies Jui-meme· \:m 
an et demi plus tard, ainsi que la variation importante entre le 
total des sulTragcs recuei!Jis le 2 janvier 19::,t; }lar l'ensemb1e 
des lisles non communistcs et le tolal des voix recueillies par 
son concunent M. Cerncau. 

Le ,• liurenn. sa/si i1,, C(', contestations a tout d'abord desi­
gne comrne rappo1 teur M. Duprat qui, clans un }lrojet de rap­
JlOrl soumis au , ~ bureau, conclut il. J'invalidation de M. Cer­
nean. tont err de andrint, aOn de permettre une elude plus 
approfondie du clo sier, la designation par tirage au sort d'une 
cornmbsion de cin I membres, contorrntiment au reglement. ' ' 

Celle cornmissio.n pl'Occda, le 22 janvier, a !'audition de 
~rn. Gerneau el !Jillglo. Ell11 demanda cgalement a M. le 
minislre de l'inleneur <le lui soumettre le rapport etabli pat 
le prcfet de la Reunion sm· ces elections· conteslees. 

Le 6 fcvricr, la commission presenlait les conclusions aux­
qnelles elle c:lait parvenue il. la majorite. Ce~ conclusions ten-
1foienl au rcjet du rapport de M. Duprat et il. la presentation 
d'un n<iuYeau rapport favorable a la validation de M. Cerneau. 
Elles ont ete approµ,•ces par le 7• bureau. 

Ces conclusions sont motivees par deux series de considera­
tions, !es unes relatives aux incid·ents qui ont eu lieu pendant 
la campagne clectorale elle-rneme, Jes autres relatives a !'ana-
lyse des rcsultats. · 

Vovons d'abo1 d Jes in cidents survenus a l'occasion des elec­
tions·: 

M. llinglo a i1woque un grand nombre de fails de gravite 
variable qui se setaient produits a ]'occasion des elections et 
qui auraient, selon llai, allcrc la sincerite du scrutin: erreurs · 
volonlaire, commises 1ors de l'clablissement des lisles elec­
torales lransrerant ccrlains elec1eurs de leur bureau df. vote 
hahituel a d':iutrcs lJUreaux parfois Ires eloignes de 1cur domi­
cile; 11011-dislribullon de la totalitc des caries electorales · 
alleintr,~ a la l_iherte de reunion; provocations; irregularite ]ors . 
de la dc~1gnahon des buJ"eaux de vole, dans Jesquels selon la 
Joi dn LG dccemhre 1950 applicable aux elections 'dans Jes 
dcpartemcnts d'outre-mer , doivcnt clre presents en permanence 
de,; a~,esseurs ou des dcl egues des candidats; irregulariles 
comm1ses lnrs du scrutin et du dcpouillement. 

La r,ommission a voulu enlentlre sur ces diilerents faits 
l\JM. Ilinglo et Cerneau qui ont ele ensuite confrontes. 

L'c tude du dossier et tlu rapport du prefet ainsi que Jes rc5ul­
tats de celle confrontation ont permis il. votre sel)tii:me bureau 
d'aboulir a la concluBion c1ue s"il comtcnait, en etret, de regret-
1er d'assez· nombreux, !l1Cidenls au_ co\.u·s de la cai:npagne elec-
1o_rale, le morns qu 011 pu1sse dire est · qu'ils onL etc lrt·s 
gen_eraux. e.t qu_e. Jes plus graves onl ett\ certainemcnl en 
~1aJ,onte 1mputaolcs· aux Jlartisans de M. llinglo. . 
; 1! aulrc _part, YOlrn SCJlllernc bureau a constate que Jes auto­

riles ad;n11Hstratives arn1ent tou t mis en o}uvrc }lour as~L11·er 
1~. '.·e~p~ct des .. preseriptio1_1s \egales el't'eglcmentaircs et garantir 
l e7.111l<. tlc l!.ulemeut er,lre Jes deux cand1dats. (lntcrrnplt0-ns 
a l cxtn'ure gauche.) 

J 'en viens il. l'an.ilyse des r csultats cux-memes. 
Vo_lre sepli~me bureau a tenu a pl'Occder ii une ,etude .apl)ro-. 

fond1e _tles resultats. wocla_n 1es. Son ~nt Hait de recberchcr si 
les mc1denls s1gnales aura1~n_t pu modifier Je sens dellnilil du 
scrul111. · 

L'avance obtenue par M. Ccrneau, soil .fl.HJO yoix de majorite 
sur _.ur!. tolal de 93.-illo ~uJl'r~.ges exprimcs, semblait exclur~ 
a p11on JI.Ille_ Lelle hypolh~se. loutc!o1!,, aOn de }lrocedcr a uue 
analyse/ na1ment methodilJue des chi1Jrcs, la commission de 
ci_nq rncrnhres. a tenu a. c_lablir une comparaisoi;i dctaillcc des 
nisullals d~s clect.10ns kg1:;lallves de i!Jjl:i el de l'clectiou par­
t1elle de l!lv 7, bu!'eau de vole pa1· bureau de vote. 

.ce_tte compar:~ison a !ait 1 cssortir uu reniorcement assez 
general des pos1t10ns de cl1aque candidat dans les ccmmunes 
qui sunt des fiefs pol1liq1.1es de sa. tend~nce. 11 e.st · certes 
regre l table que. !cs chi1fres .d(cnmpti;s tlans certains 'bureaux 
de Yote apparaissent pen vraisemblablcs et tendent a laisser 
pe&er lllle pi-esomplion u·u'l'tgularitc sur certains rr·sultats 
l~caux. Cependant, de tels resullats peuvent etre observes a.ussi 
b1en dans des communes favoraLles · M. llinglo que dans des 
communes favorables a M. Cernr.au. . 

La commission a done pris pour base de son elude les chi!Ires 
ob ten us dai:is Jes bureaux de vote dopt Jes rcsultals n'out pas . 
etc, con testes: et da1;s lesq11els le. dcroulement des opcralions 
eJe~to!'a!es n a fa1t l obJet d'au cui1e obs~rvation. 

Ces chifires font apparallrn de !aeon indiscutable une double 
tendance . 

PremiMc~ent, un glissement tres general d'une fraction des 
vo1_x qm s_eta1ent portees en 1956 sur la lisle corumunisle et 
qui, en l!lt•7, ont abar'ldonne la candida1ure de M. llinglo au · 
profit de -celle de M Ce.meau. ·.--- -

Deuxii'memcnt, l'apporl /J. la candidature de M. Cerrieau d'un 
nomhre important de sufl'.rages d'tllecteurs qui s'daicnt a.bste- · 
nus en 1036. 

;L_:i d_iminution_ du no~b1:e _des abs ten lions s'explique d'ailleurs . 
tres bien du fa1t de J 1nteret plus vif exerce sur Jes elecleurs 
par la_ designa_tion d'un candi.dat unique pour l'ensemLle des 
fo1rna~10ns anl1~orr.mu1115tes. D'autre part, le parti communiste 
fort b1en orga1me a la Reunion avail cel'lainement !ail le plein 
de ses suffrages des 1956, alors que !es autres tendances 
n'avaient pas rallie tous leurs su.fTrages I)Ossibles. A !'occasion 
d'une campagne plus active, celles-ci ont done davantage 
profile de l'apport de sufirages d'un certain nombre d'elcclcUl's 
qu\ s'etaient preccidemment abstenus. , . , . 

Ces fa1ls appara1ssent nettement dans Jes comparaisons · aux, 
q~elles nous_ avon~ procede et dont j'ai cite un certain nombre 
d exemples ch1trres dans _mon rapport . imprime. Je poun•ai 
eventuellernent y revemr, s1 l'Asseml.Jlee en manifestait le dcsir. 

Si l'on consiclere que, lors des elections de 1956 . le parli 
communiste n'avait de}las~e Ja majorite absolue _que de 2 p. 100 
des .vmx, on constate qu un deplacement de voix legcrcmcnt 
supeneur a ce pourcenta8"e alll'ait ete su!fisant pour assurer 
l'~lect10n de M. Ceri,eau .. r, il est clair que les tendances que 
fa1t ~essortu· la compara1son des rt\sultals non contestcs ont 
enlrarne un ·del)lacement _de suffrages bien superieur. Le }lour-· 
centage des _perles de vo1x_ de M .. Hinglo par . rapport aux suf, 
1rage~ recue11lis ·par le }larh communiste en 1956 s'eta'blit entre 
15 et 25 :p. 100 en moyenne, :tandis que l'on conslate . une 
augmentat10n de suffrages allant de 20 a quelquefois 100 p. 100 
en faveur de M. Cerneau, par rapport a !'ensemble des suUrages 
i:ecue1ll!s _par le;; lisles non con1munistes en _19!i6. Ces r,•sultats, 
Je le rcpete, ressortent· des ch11lres oblenus ' dans Jes bW"eaux 
de vote qui n'ont !ait l'objet d'aucune contestalion. 

Ces variations par rapport .aux suffrages qui s'etaient mani- · 
!estes en 1956, et la combinaison de$ deux inouveme.n ts su!~ 

· flsent a demontrer d'une racon indiscutable que Ja tres 'nette 
PJajorile des electeurs s'est prononcee en faveur de M. Cerneau. · 

Dans ces conditions, nous avons. tenu a nous rcferer a Ja 
jurisprudence constante du Conseil d'Etat qui a toujours servi 
de regle a l'Asse!Ilblee nalionale en pareille pialiere. 

En efl'et, sau! pour les cas ou ii s'aglt de dispositions cle droit 
strict qui ne sauraient etre transgres ees, telles que Jes ques­
tions _d'i~eligibilites, d'incompatibi!i11s, de quorums, elc., Jc 
<:01;1se1l d Etat s'attache touiours a d term_111cr si Jes incgula- • 
ntes ou 111c1denls divers qm onl pu survern~ !ors cl ' une i:Jcctiun 
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ont ele de nature a modifiefi les resultals definili[s du scrulin; 
dans la negative, ii confirm !es resullals proclam(,s. 

L'etude du dossier de l'cle lion parliellc du 17 novcmbre W57 
A la Reunion, demonlrant qu'il ne pent elre mis en doute que 
la majorite des clecleurs s'est e!Iectivcment prononcce en 
faveur du candidat prpclame ctn, volre septiemc bureau vous 
propose, en consequence, de valider l'eleclion de M. Ccrneau. 

M. le president. Dans la discussion gcnerale, la parole est a • 
M. Raymond Mondon (Rcuni!)n). (AZJplaudisscmcnls a l'cxlrcme 
gauche.) 

M. Raymond Moncion (Reunion). <! A un moment oil ii est 
tant, question de dcmocratie ou de libe rte dans lcs pays colo­
niaux, de la promotion de r~!ormes ou d'cleclions librcs, !'exa­
men des conditions dans lesquelles se sont deroulees !es der­
niilres elections de la Reunidn -prend une importance toute par-
itculiere. . 

« Elle depasse le cadre d'un loinlain el pelil dcpartemcnt 
d'outre-mer et prend une vaileur de syrnbole. C'es t le probkme 
meme des conditions de l'exercice des libertes outre-mer et, 
en premier lieu, du suffrage universel qui se trouve pose , et 
par cela il inlercsse et engage au plus haul point la rcspon­
sabilitc de chaque depute, qu'il soit elu de France ou d'un 
territoire d'outre-mer, parce que, sur un cas concrct, il aura a 
definir sa conception des elections libres outre-me~. » 

Ainsi debute le memoire qui vous a cte adl'essc par le 
comite de defense des liberles republicaines , constilue en 
octobre 1%7 a l'lle de la Reunion par des dcrrlocrates d'origine 
metropolitainc on rcunionnaise et appartenant a dirfercnts par-
Jis · poliliques ou sans parti. . 

Comme !es auteurs de ce m6moire, j'estime que !'election 
legislative parlielle du 17 novembre 195'; depasse effeclivement 
et singulierement a la fois la personnalite des candidats et le l cadre d'une des plus vieilles colonies !rancaises. 11 en est 
tellement ainsi que cette dlection legislative, ainsi d'ailleurs 
que les elections municipal~s qui l'ont prccedce ou suivie en 
1957, a ele observee et longllement commenlee, non seulemcnt 

\ e. l'ile voisine de Madagascar, aux AntiHes et en Afrique noire, 
· ma:is encore a l'ile ang1aise de Maurice, qui se trouve a moins 

de ·deux heures d'avion de l'lle de la Reunion. 
Si j'interviens d:l.n,; .cQ.-debat, c'est done d'abord parce que, 

comme -vous, en tant qu'hoIJ1me politique, je suis soucieux que 
la volonte du Parlement ne soil pas bafouee dans les terri­
~oires d'oulre-mer, qU:e le vrai visage de la France n'y soit 
pas deforme et qu'aucune equivoque .ne puisse subsister sur 
ses vcritables intentions vis-a-vis des peuples de ces tcrriloires. 

Mais si j'interviens, c'est aussi et surtout parce que je suis 
un enfant de la Reunion, phrce que j'y ai loujours vccu, que 
1e connais trcs bien, pour fcs avoir partagees, !es miseres et 
les souffrances de sa population, ses esperances au moment de 
la departemenlalisation, puis ses dcsillusions devunt les rcfus 

· systernatiques de lui appli~· uer certaines lois metropolitaines 
l(Appla1,dissements a l'extr me gauche.) ou encore devant le 
mcpris qu'al!ichent a son gard certains reprcsentants de la 
France qui se font plus vo\ontiers Jes allies des gros sucriers 
gue ceux des tra vailleurs. · 

C'est ' encore parce que, comme la grande majorile de mes 
conc1toyens, je considcre q\le !'election du 17 novembre 1957 
conslitue une honle intolerable a la fois pour le peuple de 
France et pour une population qui , depuis plus de trois cents 
ans, n'a cesse de prodiguer a Ia France des marques d'attacile­
ment et d'aCfection. 

Tout s'est passc, en eI!et, comme si l'on considerait que 
Jes Rcunionnais n'etaient pas encore murs pour l'exercice du 
suffrage universe!, et brnta\~ment ils ont ete ramenes a quel­
que quarante-huit ans en 11rriere, a cette annee 1010 ou la 
Chambre des deputes dut voter !'invalidation d'un candidat 
elu d:i.ns des conditions qui rappellent e trangement cellos dans 
lesquel!es s'est dcroulee la mascarade clectorale du 17 novembre 
1%7. 

Le:, fraudes grossieres qui furent evoquces devant l:l Chambre 
des '11cputes en 1910, puis en 1914, notamrnent par M: Maurice 
Colin, un de nos collcgues metropolitains de l'epoque, sont 
dans de nombreux cas absolument identiques a celles qui out 
ete mises -en honneur avant le jour du scrutin du 17 novembre 
1957. 

Quelques breves cilalions I puisces dans Ia brochure extraitc 
de la Rev_ue parlemcntaire qes colonies intilulce Par la f-ra11,de 
ct pa.r le crime. - Elections de la Reunion - permetlent de 
souligner que ce qui se passp actuellement a. Ia Reunion, deve­
nue entre temps departeme11t d'outre-mer, ne dillere en rien 
de ce qui s'y passait en 1910 et en 1914. 

Voici ce que !'on peut lire .dans cetle brochure - el cela me 
permeltra d'abreger mon propos: 

« D\\l)uis que le suffrage universe! existe, Jes journaux de 
la melropole ont -eu 11, enre~islrer bien des elections scanda-

I 

lenses aux colonies. Beaucoup, helas ! sont dev~nues une gros­
sicre caricature du suffrage universe!. » 

« Les derniercs elections legislatives a la n;eunion dans ca .. 
sens dcpassent de beaucoup tout ce quc l'on reut imaginer ... 
1in HH 1 on conunenra par se preoccu per des c~rles electora Jes ; 
on gardait cellcs qui etaient destinees aux J suspects; elles 
ctaient mise.s de cute de fa~.on a servir a d'au ircs eleclcurs le 
jour du vole. Ces cartes allaient rcjoindre cellcs des dcccdes 
et des absents, qui formenl Ia majoritc des cleqteurs de MM. B, 
et G. " 

Une lettre adressee au procureur de la Rcnublique le 23 avril 
1914 est ainsi rccligee: • 

« Nous avons l'honneur de porter a votre connaissance les 
manmuvrcs frauduleuses praliquces a l'occasluu de la deli• 
vrance des caries cleclorales dans la commun e de Saint-Andre. 
Les membres de Ia delegation qui n'ont appare111meut etc choi­
sis qu'intenlionnellemcnt rerusent systcmatiquomeBt leur carte 
aux electeurs notoirement connus pour etrc nds partisans, soit 
qu'ils allcguent leur non inscription a des clccteurs aya11t vole 
!es annees prcccdenles, soil qu'ils leur repondent que leur 
carte a deja ele delivrce. 

« Nombre de ciloyens, e[frayes par des menaces ou dccou-. 
rages par ces manmuvres, se dispensent cle 1• demander !cur 
c_arle electorate qui, dll-on, deviendrail e.·igi!Jle le jour du scru-
tm. » . 

Tout etait done prct pour assurer il ~IM. B. et G. un succ~s 
eclatant. Mais ceux-ci ne se dissimulerent pas que des precau­
tions supplementaires ctaient a prendre. !Ls s'~fforcilrent done 
de s'emparer des deux plus importantcs mml.iripaliics de la 
colorne. La veHte des elections municipales, M. G. oblicnt du 
gouverneur la dissolution du conseil municipal de Saint-Denis 
et la nomination d'une commission administrative trice Ril l' le 
vole! pour presider le scrutin. La fraude aidaut, ~I. G. fut elu 
maU'e. 

La m~me procedure fut suivie en ce crui concernalt Sainl­
Pierrc. La municipalitc fut dissoute et une a,utre installce a 
sa place. 

En 1%7 fut operee la dissolution de cleux municipalites 
Saint-Andre et la Posses~ion. • 

Dans celte dernicre commune, une delegalion spe.ciale fut 
meme halivement installee le 16 novemlbrc a4 matin, c'cst-a­
d:re avant meme que le Journal o{ficiel qui co~lenait le dccret 
de dissolutior. de fa municipalitc Iut parvenu dans le <lcparte• 
ment. 
. Et voici maintenant ce qui se passa en 1914., ~e jour du scru­

tm. 
A Saint-Denis, comme le maire el le premiel"' adjoint se ren­

datent au palais de justic!l ou ils devaient p~csit.Ier !es !Jmeaux 
ils furei;t_ inopincment attaques, si bien qu'ils durent rebrou~ 
ser chemrn. 

Une fois installes dans Jes diJierentes sanes M vole , Jes parti­
sans de M. G. cornmencerent a constituor Jes bureaux sui1·aul 
un plan determine et avec leurs seuls amis p~csents. 

A sept hemes, taus les aihords des hmeaux etaient occupcs 
militairement; iL sept hcw·es et demie, arriverent les partisar,s de 
M. B, q_ui redam~renl b constitution de lbureau;,: conrormcment 
a la 101. Le president 111 appel a la troupe. Gendarmes, mar­
soums, douamers, agents de police refoulcrelit Jes clecteurs. 
11 y eut des hagarres. Le sang coula. 

Voici mainlenant !es rcsull .. ts. 
Dan. tel bureau de vole ou existait un serlant d'ordre, 

detense . ·C_tait faite . de passer par l'isoloir; da1 s tel autre, les 
urnes cta1ent em.plies par le maire avcc un cali e deconcertanL 
A neul heures du malin, l'urne ctait presque picine. 

A la _section de Sainte-Clotilde, M. G. obtint 507 suJira.ges et 
M. B. wro. 

A Saint-Andre, ou sevissaient les apaches du rnaire, 139 voix 
furent donnees a M. B. Au Tampon, ou les bagarres 1urent si 
nombreuses, ce qui denote tout au mains une cerlaine opposi­
tion, M. B. re~oit 1922 voix et M. 1( 6 voix. 

Et M. Maurice Colin concluait ainsi: 
« Les aulorites superieures de la Reunion se sont, a !'occasion . 

des elections dernicres, pcrmis certains actes que le Gouvernc• 
ment ne ·pent tolerer- et que la Chambre ne tolerera pas. De 
pareils fails ne doivent pas elrc possibles daps un pays ou 
flolle le drapeau de la France. 11 importe que des mcsure:1. 
soienl prises non seulcment pour en eviler ~e retour mais 
encore ·pour que ceux qui ont ete com.mis soient s-evei'.emont 
put.is. » . · 

Le vmu de M. Colin n'a ete exauce que le 16 decembre 1950 . 
sous la forme d'une Joi qui a etc adoptee a l'un3c1J:iinit6 par 1~ 
commission du suffrage universe! et par 1'.li.ssellllblce nationale; 

<.;ette Joi eontient d·es dispositions speciales aux ;i-e,pa-rteme.1ts; 
d'outre-mer, dispositions qui, cf.ans !'esprit dtj leurs aute~rs 1 

devaient metlre. fir, progressiv~me.n\ ,a ~es mellw:s elecforale{; 
indignes, ·· 

1 
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Ces -dispositions concernent en pa:rticulier le contr0le de l_a 
<llstr1bulion des c rles electorales et celui de l'authenlicite des 
lisles electorales :ii,ar les pre!ets ou leurs delegues, celui des 
operations clector.pes par tous les candidats et des temoins de 
l 'adr:ilinislration . 

L'app li~lion correcte de l:l loi du 16 decembre 1950 avait pro­
duit deja d'heurellix resullats dans le domaine de l'assainisse-

' ment des mceurs electorales, a la Reunion comme dans Jes 
autres departcments d'outre-mer. Si Jes fraudes electorales 
n'avaient pas comrplctcment displru, par contre on peut atfir­
mer qu'elles etaier,t clevenues plus rares et moins graves dans 
leur ampleur, mais Jes elections municipales du 15 septembre 
1957 dans la commune de Saint-Andre ont marque un retour 
brutal aux mceurs d'avant-guerre, et parce qu'aucune sanction 
ne fut alors prise contre Jes !raudeurs ct leur,s nervis repris 
de justice qui avalent Irappe sauva"'ement et expulse des 
bureaux <le vote Jes representants des ~istes communiste, socia­
liste et independainte, pour pouvoir ensuite plus a leur aise 
bouner les urne3 et s'attrilbuer les 27 sieges du conseil munici­
pal, ces elections municipales, pour parler comme M. Maurice 
t:olin en 191-l, furl)nt c()mme « une sorte de repetition encore 
un peu indecise du grand drame qui allait se jouer le 17 novem-
bre 1951 ». . . . 

Pendant Jes trois semaines qui precederent le scrutin du 
f7 novemlbre, la fraude sur une gran<le echelle put etre pre­
parce activernent ~t souvent ouvertement, et malgre toute ma 
t>onne volonte je ne peux pas souscrire a l'affirmation de 
M. Fontanet, rapport·eur du septieme bureau, suivant laquelle: 
• s'il convient <le regi'etter d'assez nombreux incidents au cours 
de la campagne electorale, ils ont au moins ete tres gencraux 
et !es plus graves ont ete certainement en majoritt\ imputables 
aux partisans de ?if. Hinglo ». D'autre part, a dit M. Fontanet, 
• les autoritt\s administratives avaient tout mis en -OJuvre pour 
assurer le respect des prescriptions legales et reglementaires et 
garantir l' cga.lite t1e traitement entre les deux candidats "· 

En efiet ! Ies mairies, les ecoles et Jes places publiques furent 
re!usees a M. Jean Binglo pour ses reunions electora.les. Celles-ci, 
dans les communes dont les municipalites etaient favorables a 
M. Cerneau, rurent constamment tro~lces par des haut-parleurs 
ou des nervis transportes dans des camions, gaves d'alcool, 
1rappant sur des tambours 9u des bo!tes en fer blanc et allant 
jusqu'a des agress~ons armees. 

Voici comment sont relates quelques-uns de ces incidents 
dans le memoire ctabli par le comite de defense des liibertes 
repuhlicaines: 

« Le dimanche 2i octobre, , c-'est-a-dire la veille de l'ouverture 
de la campagne electorale, des camior.s en ,provenance des com­
munes de Saint-Louis et de Trois-Bassins, ainsi que de l'usine 
sucriere Stella a Saint-Leu, debarquerent dans la localite de la 
Chaloupe-Saint-Leu des groupes irnportants d'individus ivres 
qui se rassemblcrent et defilerent avec, a leur tilte, le maire 
de Saint-Leu et le candidat Cerneau. Ces derniers, sans l'auto­
risation du maire, tinrent un meeting provocateur a la 
mairie, Par la suite, et durant toute fa campagne electorale 
dans plusieurs communes, en particulier a Saint-Louis et a 
Saint-Pierre, des camions allaient circuler de jour et de nuit, 
et leurs occupants, le plus souvent ivres, purent sans etre punis 
provoquer Jes passants et meme Jes assommer. 

" 11 est a noter que la plupart de ces camions et leurs chauf­
feurs ne presentaient pas !es conditions requises pour le trans­
port des voyageurs. En d'autres circonstances, !'administration 
a cependar,t l'ha·bitude de faire preuve d'une ri1;ueur impi­
toyahle vis-a-vis des co-ntrevenants au cooe de 1a route. 

• Le mardi 5 novembre 1957, le candidat Jean Hinglo et les 
deputes Verges et Mondon devaient tenir une reunion a la 
Ravine-des-Cabris, . a Saint-Pierre, vers 18 heures 30. Des 
16 heures, plus de ;trnit camions, une jeep et des autos monies 
par des employes pe la commune de Saint-Pierre et d'autres 
individus pour la pliUpa.rt etrangers a la Ravine-aux-Cabris, char­
ges de pierres, de tessons de bouteilles, de bouteilles vides, 
bloqucrent le lieu de la reunion et molesterent plusieurs per­
sonnes, parmi lesql:ielles le docteur Henri Lassays, vice-presi­
dent du comite de defense des libertes republicaines. 

« Pour eviter de~ incidents graves, MM. H.inglo, Verges et 
Mondon allerent, des leur arrivee, ver'S 19 heur-es 15, tenir leur 
reunion cinq cents metres plus loin, dans une autre cour 
privee, situ-ee dans le sens oppose a celui des camions. Cinq 
minut-es apres, ces <lerniers, tous phar-es allumes, arl'ivaient 
a leur tour, et leurs occupants, manifestement ivres, hurlant 
cc Vive Cerneau ,, a taquaient !'assistance a coups de pierres et 
de bouteilles vides e:t blessaient grievement a la tete le depute 
Paul Verges. 

« Le service d'ordre, compose de deux gendarmes seulement 
qui etaient sur place depuis deux bonnes heures et avaient 
assiste aux .pre-para!tifs de l'agression, n'ariivaient qu'apres la 
fin de !'incident. Quant aux deux inspecteurs des renseigne-

ments generaux qui avaient suivi Mll.1 Binglo, Verges et Mondon­
Jusque sur Jes lieux de la reunion, ils avaient declare avant 
l 'incident qu'ils n'etaient la que « p ur renseigner le prelet. ,, 

" Tous Jes vchicules ayant par ticiiie a J'agression, ainsi que 
le~s propr1eta1rcs et Jes chauffcurs,1 ont ete identifles par la 
pohce et_ fa gendarmerie. Des quantiles de pi-erres et de bou­
te1lles v1des y ont ele decouvertes. Aucune sJnction n'avait 
ete prise jusqu'au- jour du scrutin; lls continuaient a circuler 
:gbrement <lans les rues de Saint-Pierre. 

" Le vendredi 15 novembre 1957, le depute Paul Verges, 
accompagne de M. HOibert Ballano-er, devait tenir une reunion 
vers , 18 beures . a Saint-Andre-Ville. Lorsqu'ils arriverent sur 
les lieux, leur automobile fut attaquee par un groupe impor­
tant d'individus mas;es ii cinquante metres du lieu de ,la 
reunion_., La vitre arriere de_ la voiture ainsi que celle de 
la port1cre gauche furent bnsees p;i.r des pierres. 

« . 11 n 'y avail· sur Jes lieux ni gehdarmes, ni C. R. S., ni 
pohciers? et cepen_dant les services d~ la prefecture avaient cte 
a vises des le mutm de l'heure ct du lieu de la reunion. » 
, Tous ces iacidents graves ne peuvent etre imputes aux par­

tisans de M. Hinglo, et il co vient de faire observer qu'en 
general M. Cerneau a pu tout a son aise tenir ses reunions 
.publiqut-s , dans toutes les communes qui etaient favorables il. 
M. Jean Hmglo. II a pu mcme, comme je viens de l'indiquer y 
organiser des defiles sans autorisation du maire. ' 

En meme temps que se creait ainsi artificiellement !'atmo­
sphere propice aux abstentions et aux fraudes, Jes caries et !es 
listes cleclorales ctaient l'objet, de la part de certains maires 
de soins tout particuliel'S. ' 
. La plupart cf~s· _fonctionn_aires choisjs par le prefet pour pre­

sider les comm1ss1ons de distribution des caries clectorales dans 
les co:1111!1unes favorables a M. Cerneau ne reunirent pas ces 
comm1ss10ns ou refuserent systcmatiquement de recevoir Jes 
delegues reguUcr~m~nt halbilitcs par 'M. Hinglo pour le repre­
senter. 11 en fut ams1, notamment, a Saint-Louis a Saint-Pierre 
au Tampon, a Sain/e-Rose. ' ' 

Dan~ 1_es commune~ favorables 11 M', 'Binglo, par con!re, ces 
comm1ss1ons de d1stribut1on Ionctionnerent regulierement a Ja. 
S'.1,tis!action -de ious les electeurs, et elles furent en general pre­
sidees, comme par hasard, par des fonctionnaires dont l'hos­
tili te a la municipalite etait bien connue. 

C'est ainsi que, dans la commune-:QU-,,ort ~I compte quel­
que c\nq_uante institu!eurs et i_nstituttices, la prcsidence de la 
comm1ss10n fut confiee a un mstituteur remplat.ant, nouveau 
venu dans la commune et domicilie suir le territoire d'une autre 
communt>. 

~es centaines d'elec_teurs bi en, connus pour leurs opinions 
pohtiqu~, <les ~onse11lers mun1C1pall..x de l'opposition, par 
exemple furent rnscnts dans des bureaux de vote eloin-nes 
quelquefois de trente kilometres de leur domicile habituel. C'est 
ainsi que vous avez au dossier du septieme bureau une lisle 
incomplete d-'une centaine d'electeurs de la Ravine-des-Cahris 
a Saint:Pierre, q~i ont ete inscrits au bureau de Mont-Vert-Jes~ 
Los, s01t a d1x kiloonetres de leur domicile, sans que la moin­
dre justification puisse etre apport-ee a l'appui de ces traris­
!erts. 

M. Jean Hinglo a porte tous ces !alts a la connaissance du 
pre!et, qui avait la possibilite de les faire verifier au mains 
dans certains _cas, comme le prevoitJ d'ailleurs l'ai•ticle 9 du 
clecret n• 50-1084 du 29 decembre 1950 pris en application de 
l'article 7 de la loi du 16 decembre 1950. _ 

Des plaintes ont ete portces egalem¢nt aupres des deux pro­
cureurs de la Republique du departement. 

Apres toutes ces violations de la loi du 16 decembre 1950 
~t cett_e camp_ag!le viole~te d'it~timid:ltion, qui etaient restees 
1mp_urnes, 11 eta1t plus a1se, cv1de;'Ilffient, le• jour du scrutin, 
de Jouer cette honleuse comedie electorale que le journal Le­
Cri du Peuplc, porte-parole habituel du M, R. P. a la Reunion 
a qualifiee de « vaudeville a grand spe~tacle ». ' 

Dans la plupart -des communes dont les municipalites etaient 
hostiles a la candida ture de M. Hingjo, !es operations electo­
:roles, en violation de !'article 411 du code electoral, se sont 
deroulees en presence des seuls delcgucs de M. Cerneau. Les 
moyens les plus divers furent empjoyes pour' empecher le 
controle du scrutin par les represental)-ts de M. Hinglo. 

Dans certaines communes, ces derniers ne !urent pas admis 
comme assesseurs ou delcgues parce te le maire avait pris le 
soin de les rayer de la liste electoral ou de ne pas leur deli­
vrer leur carte electorale. Dans d'au es, ils !urent attaques 
et !rapp-es, soit tout simplement avant a formation des bureaux 
de vote, soit apres, soit, enfm, au moment du depouillement. 

Souvent, comme a Saint-Benoit, a la Bretagne, Saint-Denis, 
a la Riviere-Saint-Louis, a l'Entre-Dcux, ils furent accueillis 
dans les bureaux de vote par des banies armees qui y avaient 
ete installees de bonne heure tandis ue la foule des electeurs 
etait maintenue illegalement a une entaine -de metres plus 
loin. 
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Ces delegues et ces assesseurs etaient d'humbl-as travailleurs 
Ile la terre ou ·de l'usine, des _ pa.ysans, des ronctionnaires, des 
Rliunionna.is ma.is aussi des mlitropolitains. Presque tous ont 
verse au dossier du 7° bureau leurs declarations munuscrites et 
signees, dans les~uelles ils exposent simplement !es fails et 
toot -confiance a 1 Assemblee nationale ct a la France. 

Mais ces declarations et ~es copies des plaintes de . M. Hinglo 
ne sout pas Jes seules pieces interessantes versees au dossier 
du 7• bureau. 

La lecture des proces-verbaux permet 'de decouvri.r des ir.re- · 
gularites tres graves. Dans plu;ieuns communes importantes ou 
la !rau-de a connu une ampleur ,particulierement grande, on 
peut constater qu'en violation de l'article 417 du code elec­
toral, Jes bureaux de vote Ii'ont etc souvent constilues qu'avec 
deux. ou tTnis assesseurs sans que les presidents prennent la 
'J.)eine de s'expliquer sur ces irregu.larites. 

Dans d'autres bureaux, l~s presidents n'indiquent pas non 
plU6 les raisons pour lesquclles un ou deux assesseurs seule­
ment ont signe lem·s proces-verbaux ou bien ils omettent de 
preciser le nom du candidat repTcsent6 ,par ces assesseurs afin 
de donner l'impression que Jes operations se sont dcroulees 
normalement. 

Dans la commune de Saint-Pierre, le president du premier 
buTeau precise que le bureau de Bois-d'Olive, situe :l. cinq kilo­
metres, ainsi que ceiui de Grand-Bois, situe egalement a cinq 
kilomclres, ont .procede au depouillement de leurs urnes dans 
la salle du premier bureJ.u mais le president du bureau de 
Bois-d'Olive qui attribue 420 voix a M. Cerneau et 30 voix a 
M. Hinglo ne donne aucune expli-cation sur sa de-cision de 
faire transporter l'urne a Saint-Pierre-Ville avaut le depoui.l.le­
ment. 

Quant au president du bureau de Grand-Bois, il attribue a 
M. Cer:1eau 780 voix et Ir M. Hinglo 4 vciix mais ii explique 
qu'il a du faire prooeder au deponillement clans le i" bureau 
de la commune de Saint-Pierre en raison des eris hostiles 
des clecteurs. Dans la commune de Saint-Louis. !es presidents 
des quat.re bureaux de vot~ de la localite dite la Riviere ne 
nous expliquent pas les raisons pour lesquelles ils ont procede 
au depouillement de leurs µrnes a la mairie de la ville, soit 
a six kilometres de la Riviere, mais ils attriibuent 3.94-i voix a 
M. Cerneau contre 30 voi11 a M. Hinglo. 

Le cas de la ChalouJ?e-Saint-Leu et celui d'Entre-Deux meri­
te.nt une mention parl1culiere. Dans la commune de Saiut-Leu 
Jes deux conseillers muni-crpaux rcgulie.rement designes dans 
l'ordre du tableau pour presider !es G• et 6° bureaux de vote 
de la localile dite 1a Chaloupe arrivent le matin dms l'aru­
l>ulance municipale. Comme en 1914 a Saint-Deni, , ils furent 
-a-ussitot agresses et poursuiyis p~r une bande armce conduite 
par quelques gros propri6taires de l'endroit. Les urnes furent 
.arrachees a leurs porteurs. Les adversaires les plus acharnes 
de M. Hinglo constituerent immediatement et illcgalement 
deux bureaux de vote. lls inscrivirent les noms des pretendus 
electeu·rs sur des cahiers d'ecoliers jusqu'au moment ou les 
services de la prefecture, pourtant mis au courant de la situa­
tion par le maire de Saint-Leu, leur firent parvenir des lisles 
d'emargement en blanc et u.ne vieille lisle elector:i.le. 

Dans ces deux bureaux de vote, le m•rnbre des vol-ants passe 
de 687 en iV56 a 925 en 1957. ll est atlribue a M. Jean Hinglo 
4 voix conlre 417 /l la list~ cornmuniste le 2 ja1)sier 1956 et 
M. Cerneau « obtient » 9'21 voix contre 253 il l'ensemble des 
lisles non commnnist~s en 1956. 

Les proces-verbaux dactylographies par !es fraudeurs indi­
quent seulement en oliserv·alion que « les presidents designcs 
ne s'elant pas presentes et fail connaitre, les electeurs presents 
ont ~esigne MM. Riviere, Charles Leon et Pa.yet-Gervais comme 
'J.)res1dents "· 

Ces prelce.s-verbaux montrent ega:lement qne le~ fraud~urs 
n'ont pas hesite, comme au Champ-Borne-Saini-Andre , a desi­
gner d'o!fice, pour representer M. Hinglo, des personnes qui 
a.vaient ete a l'origine d'iryc1dents violents a l'oocasion de 
meetings pendant la campagne eleclorale. 

Le proces-verbal de la commune d'Entre-Deux porte textuelle­
ment les obf;ervations suivarites: 

« A sept hcures quaranle, la mairie a ete prise d'assaut, alors 
que le maire venait preparer Jes pieces nccessaires a la for­
mation des bureaux: vitires brisees, jets de galets, personnel 
et maire tblesse .legcrement, dans son bureau . Peu apres dega­
gernent par la gendarmerie; J.i a ete impossible de former un 
bureau, a huit heures, deiant les exigences illegales d~s 
emeutiers; ceux-ci ont moo e la garde pour ernpecher toute 
sortie et toute entree dans la mairie; le maire, les conseillers et 
les personnes presentes ont e e ain,i privcs de toute liberte. 

« A midi, sur l'avis de M. e prefet laissant le maire libre de 
juger, sur place, les mesur , necessaires pour la formation 
d'un bureau unique et grac a la force armee qui avait fait 
evacuer la cour de la mairie, le maire !ait ap.pel par deux fois 
aux de.legues Jill. M. Hinglo pour t.ormer ce ):lw·eau. Dev1,1nI 

l'absen-ce des delegues de M. Ilinglo, le burcalr a ete constitue 
-comme ci-dessus 1nclique et a fonctionne n6rrualement sans 
incident. » I 

Le proces-vetbal de cette commune indi.que egalement que 
le scrutin a et-e ouvert /J. 12 heUTes et c)os a 18 heares 30. Quant 
aux resultats, ils soot Jes suivants: 

Inscrils, 1682 contre 1628 le 2 janvier Hr36; 
Vo!an1s, 1580 contre 1348 en 1%6; 
Bulletins blancs ou nuls O contre 53 le 2 Janvier 1956; 
M. Cerneau, HOO vo:x contre 831 en 1956; . 
M. Hin.,.lo, 180 voix contre 461; 
En rea1ile, le mai..re de la commune de l'Ehtre-Dcux a mis 

tout simplcment a execution les menaces qu·u avait proferees 
en chai.l'e quelqu06 jours auparavant. 

11 n 'a pas tart distribuer Jes caries electorales a la mairie; 
le jour du scrutin, ii a fait accueillir les assesseurs el les 
delegues de M. Jean Hinglo par des employes municipaux 
caches au cour,; de l:i nuit d.ans la mairie et armes de revol­
vers, de pierres et de bouteilles d'essence, et parce que la 
foule des electeurs a tente de s'opposer a la lraude, le scru­
tin n'a ete ouvert ni a 8 heures, ni /l 12 heures, rnais A 
i4 heures 15, comme ont pu le consta.ter des cenlaines de 
temoins et comme l'a ecrit, le 18 novem\Jre 19;,7, le Journal de 
l'ile de la Reunion qui a fail campagne pour M. Cerneau. 

Le scrutin a l'E11tre-Deux n'a done dure que 3 heures 45. 
Pour qQi connait avec quelle lenteur se dcroll lent le~ opera­
tions electorales /J. la Reunion, i.l n'y a pas de doute qu'il a ete 
matmiellement im1iossible, le 17 novembre 1957, de faire 
voter dans cette commune 1.:',80 electeurs qui, par ailleurs, ne 
detenaient pas leur carte electorale. 

Les ratures et surcharges· nombreu,;es que l 'on consliite. au 
proces-verbal de la commune de l'Entre-Deux laissent supposer 
que le president du bureau de vote a du rectliier ses ch.illres 
pour tenter de se mettre en confonnite avec la loi. 

11 est evitlent que · les re;;ultats de cette " ma.scarade electo­
rale » d epaS6erent Jes esperances des !rau<leu,rs et des adver­
saires du su1Irage universe] dans Jes territoii'C6 d'outre-mer. 
Le, chif!res constituent, a eux seuls, des pre l! ves irrefutable& 
de la rraude. En voici quelques-uns. · 

Le nombre des volants passe de 70.749, soit G5,8 p. 100 des 
inscrits le 2 janvier i95G, a 94..1.26. soit 82,5 p. 100 des inscrils 
le i7 novembre 1%7. Sur ce chiffre d e volal)ts, M. Cerneau 
obtient 67.452 voix, soil deu:x !ois plus que l'enGemble des 
lisles non communistes le 2 janvier i!l56, lic!es qui a va ir.nt 
recueilli 33.252 voix, et presque autant de voix qu·iJ y avait 
de votants le 2 janvier 1!J56. 

M. Hinglo, dont la candidature fut soutenue par un comi!e 
comprenant des democrates de toutes nuances ct par la federa­
tion communiste de la Reunion, ne recueille plus que 25.9tl2 
voix, contre 36.522 qu'avait obtenues la lisle communiste le 
2 janvier 1956. . 

Voici maintenant le;; resultats pour quelques communes qui 
ont par!iculierement bien !ait .les choses: 

Sainte-Rose: llourcentage des votants, 97 p. 100, au lieu cte. 
71 p. iOO le 2· ianvier 1956; M. Cerneau, 913 voix contre 3-13; 
M. Hinglo, 9 voLx ,contre 395. 

Saint-Andre: pourcentage des votants, 89 p. 100 contre 
63 ,6 p. 100; M. Cerneau, 5.843 voix contre &Ill; M. Hinglo, 
84 voLx contre 3.4.14. (Mo11vernent a l'eJlrerne !Jauche.) 

Salazie: pourcen!age des votanls, 88 p. fOO au li eu de 
61,2 p. 100; M. Cerneau, 2.321 voix conlre ~99; M. fiinglo, 
69 voix · contre 608. 

Sainte-Suzanne: pouTcentage des votants, 95,! p. 100, contre 
48,4 p. 100 le 2 janvier 1956; M. Cerneau, 3.009 voix conlre 
974; M. Hinglo, ill voix contre G64. 

Saint-Louis: pourcentage -des votants, 88,7 p. 100 contre 
42,6 [l. 100; M. Cerneau, 10.796 vciix conlre 3.~96; M. Hinglo, 
110 voix contre 1.601. 

Saint-Pierre: pourcentage des votants, 8-l ,6 p. 100 contre 
62 p. 100; M. Cerneau, 8.583 voix con tre 2.880; M. Hinglo, 
632 voix contre 3.387. (Exclamations a !'extreme gauche.) 

Et j'en passe. 
Pour le rappoT!eur du 7• !bureau « les chifl'r~s font apparat­

tre une double tendance: premierement, glissement trcs gene­
ral d'une fraction de voix qui s'ctait porlee en 10~6 sur la 
li,;le communiste et qui, en 1957, alnndo nne la candidature de 
M. Hinglo au profit de celle de M. Cerne::tu; cette cons!alalion 
confirme ce que l'on sait d'une cerlaine dcsafTection des pop.u­
latiorui reunionnaises a l'egard du parti communisle depuis le.s 
elections dn 2 janvier 1956 qui avaien t assure le sneers de 
deux candidats communistes pour trois sieges; deuxi r me­
ment apport a la candidature de M. Ce•;neau d'un nombre 
important de su1Irages d'electeurs qui s'etaiel)t abstenus en 
1956 ». 

II Pst trcs difficile, a mon avis de faire adl:nellre que les 
resultats d'une election frauduleu~e conflnnent une prelenclue 
d6safiec1ion d~s populations reuuiounai~oo poUI le paTti colll-
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muniste alork qu'enlre le 2 ja~vier 19:iu et le 17 novembr.e 
1!l37, ro11 JJ 'a comme cri tere qu 'uue autre election aussi fraudu­
leuse donl u11 journal local Le G,·i ctt,. Pe•11.plc, porle-parole habi­
tuel du mouvement republicain populaire a la neuuion, a cerit 
qu ' il s'(,La it ilF:i d'une « parodie 11ler.torale n. 

Le ta.blean •comparati! d~s rcsullals, non conteslcs ilu 2 jan- . 
vier i!Jjl) ct du 17 novernbre 1%7 que nolre colli'gue, M. lionla­
net a ctatlJli a rappui de ses d·educlions, ne p;irait pas. non plus, 
concluant ct cela pour pl.usieurs raisons: tout d'abonl, je !Jense 
qu c la scule coru11:u·:lison de ces rcsultals, sans t enir compte 
des condilio ns da:15 iesquelles se sonl deroulcs la 11reparat1on 
du scrulin et le scrulin lui-meme, ne peut aboutir qu '.l. des 
deduciions r~usscs. · 

C'e3t alnsi que pour ce qui concerne Jes 7• el 8' bureaux de 
la lktvine-cll'S:Cabris (Sain l-fiene) qui accusent une diminulion 
du nomlJre des ,•oix ,le M. Jean liing-Jo, par rapport a celles 
q1u'al'ait olJleuues la lisle commu11islc le ll 'janvier 1%6 et une 
l egcre augruep lation de, voix de M. Cerncau, ii taut se rappcler 
quc plus d'une ccntainc d' elec teurs de cel\e localile ont etc 
mules a dix k:lomelrcs plus loin sans qu'ils aient pu le savoir 
JJuisque !curs carles eledornlcs ne leur furcnt pas <l(·livrees, ct 
que, plr centre, Jes proces-verhaux de bnreaux font elat d'un 
rwmbre impol-tant d'i:lec leurs qu i ont. vole sur ordonmrnce du 
ju!\e de paix fl fJUi ne pouvaient cli-e des (:Jectenrs de ~1. Jlinglo, 
pu1~que Jes ,:r liflcals de domicile elaient syslcrnaliquernent 
l'efuses h ces derniers. 

Les mernes observations, a pcu de chose pres, peuvent elre 
failes au sujc\ des deuxieme et sixicme bureaux du Tampon ct 
des premier ~t deuxicme -bureaux de vole de la Petite-lie ou 
!'on enrcgislrc cepcndant une augmentation de voix plus impor­
lante pour M. Hinglo quc 11our M. Cemeau. 

Je tluis din: ensuite que ~e tableau est incomplet el qu 'il s'y 
esl _glissc q11olque5 errcurs. c·est ainsi, par exemple, que dans 
le total <le la commune de Saint-llcnis ii scrait 11ormal de ne 
,pas cler.ompler le5 rcsultaL-; du bure:iu de la Brelagne ou un 
vieillard , as,dsseur de M. Hinglo, fut a~sommt\ et ou, stir 8!l3 
inscrils , ii y 1rnrnit eu 886 volanls, dont deux pour M. llinglo. 
(llvrcs ,i /'e J;/)·i-me !7'mche.) 
: La rnen1e operation pounait etrc el!r.cluce sur le total de la 
commune de ~aiul-Leu , dans Jequel ont ele dccomples !es resul­
t,1 ls de cc, lieux JJUreaux de la Chaloupe conslilues ill•\gale.ment 
et qui Oll l donnc a •I. Cerneau 021 Yoix sur un tolal de 1.332 
t•bten11cs d11us la commune et a M. Uinglo 4 voix sw· un total 
de '.!.G:11. (Ftr.la111alio11s u. l'cxlreme grrnche.) 

Enfin, si l'pn tient complc de ce que, dans le deuxicme 
l,ure.:.u <lu Tampon, M. Cerneau ne g.:gne pas 77 p. 100 des voix 
mais en pen! :JS p. 100 et si !'on prend en consideration Jes 
1·csnlla1s des communes de Saint-Paul, du Port, de Bras-Pa1Jlln 
el de Sainle-~laric. rcsultats qui n'ont pas ete et ne peuvcnt 
etre conlcs les , l'on renwrque ,1u'il n'y a pa s de dcsa!Ieciion des 
popnlalions a l'~g.rnl ctu parti comulllnisle, comme il n 'y a pas 
une <liminulipn importaule du nowbre des abstentions en 
favcur de M. Cerneau. 

Hien ne pc1~ t expliquer un revirement quelconque de !'opi­
nion, pas u:c1:ne cc lle union des rnodcres dont on a bcaucoup 
pa!'lc et qui n'a• etc qu·un marchandage destine essentiellement 
a ecarter la candidature d'une personnalite du mouvement 
republicain pap ulaire, it qui il fut promis, avec l'arricre-pensee 
quc la promot;.,e 11e serait pas tcn1Je , le siege qui serail laisst\ 
vacant par M, Ccrncau au Conseil de la Hepublique. 

JI est c.mic1 1x de const;iter d"ailleurs quc cell.c union n'a 
enlraine !'adhesion quasi-unanimc des elccteurs inscri ts que 
dans !es hm·eaux de , ,ote qui ont fonclionne avec Jes seuls 
repecsen lanls icJe M. Cerneau. 

c·esl ce qui re,sort de la comparaison des resullals obtenus, 
d'une part, dans Jes bureaux qui ont Ionctionnc lcl!'alerncnt, 
d'aulre p:1r t dhns ceux qui ont funclionne avec Jes seuls repre­
senlants du ca11didat Cerneau. 

Voici quclques chiO"res tires de celte comparaison. 
Premicremcpt, bureaux de vole ayanl Ionctionne legalement 

avcc Jes reproscntanl5 des deux parlis. 
Vola11ls: le 12 janvier 1956, 36.254, soil 70 p. 100 du nomhre 

des inscrils; le 17 nove1nbre 1057, 37.959, soit 72 p. 100 des 
inscrils, c'est,a-dire, en definitive, 2 p. 100 de plus que le 
2 janvier HJG6. 

List! ~o9~m1Jniste: le 2 janvier 1%6, 2Uti8 voix; M. Hinglo 
en l9o7. ~,. 728 VOIX. 

Lisles non qommunistes en 19!:>6: 11.897 voix; M. Cerneau en 
1%7: 12.706 voix. 

Deuxicmement, bureaux de vole ayant fonctionne avcc les 
seuls reprcsentanls ue M. Cerneau. 

Votanls : le 2 janvier 1%6, 31.161, soit 67 p. 100 du nombre 
des inscrits; le 17 novembre 1057, ri6.166 soil 90 p . 100 des 
inscrlts. 

Lbte comm\\ni~le, Jr. 2 janvier 1956: 12.364 voix; M. Ilinglo 
en 1%7, 1.234 voix, soil 90 Jl. 100 de lllOins qu'en janvier 1%6, 
(Exclamations u l'cxtrcme auuchc.} 

I 

Lisle non communiste: en J9 6, 21.3ti5 voix, M. Cerneau en 
HI~"/: 54. 7•16 voix, wit 160 p. 1~ de plus que _le 2 janvier 1%ti, 

La -comparaison des 1-.esullal5 e8t en•core plus cdifiante lor,­
qu'i.l s'agit dc3 bureaux -d'une meme commune. 

Vo.ici quelques excm.ples : commune de la l'elite·lle - 1" et 
2• bureaux: Jean llinglo, 498 v1>ix, oontre 288 voix ii la lisle 
cornmunislc, 'le 2 janvier 1!J::i6. 

. Au :i• bureau ou •\ taient ,presents les &euls reprcsentants tle 
M. Cerneau: Jean Hinglo 13 :volx. conlre l:!1, M. Cerneau 310 
voix eontre 107. • 

Commune de Saint-Pierre: a la Ravine-des-Cabris, dans Jes 
deux seuls bureaux qui aient rorlctionne avec Jes representanls 
<les deux partis, rnalgrc Jes t ransferts massi:fs d'clecteurs et 
une campagne excei;1lionncllemer1t violente d'intimidation et ae 
prnvor.a lions, M. Jean Uinglo oblient 536 voix sur Jes 682 qui Jui 
sont atLrihuces dans Jes 13 bureaux de la commune, tandis lJUe 
M. Ccrneau en obticnt f,58 sur les 8.583 qui Jui sont al\1•ibuces 
dans l' ensemble des burcaui, de la commune. 

Les memcs observations ponrraient etre !ailes pour Jes com­
munes du Tampon et de la Possession . EJJ es ne peuvent l'clre, 
par contre, pour Jes communes qui elaient favorables a :it. Jean 
Hinglo. Dans ces dernieres, Jes pperations ont He suivies p.1r 
les represenlants des deux candidats et Jes resullats ont lrcs 
peu v,rje par rapport au 2 janvier 195<1. 

L'union des modfres, cette unlon qui n'existe deja plus, n 'a 
servi qu'a .bafoucr plus 1acilcQlent la volonbc de plusieurs 
<li'laines de miJliers d' clecteurs et le journal Le Cri du Pcu.vle; 
qne j'a,i <le.iii c.ite, IJJOUvait bcrirl) 11 jours apres !es elections: 
"Sacree union, qne de malpropretes ont commet en ton nom ! ,; 

La fraude eleclorale eclate tellement aux yeux ,de tous et 
elle est tcllement monstruense, tellcment srandaleuse qne 
M. Cerneau lui-meme n'a verse all dossier du 7• bureau aucune 
declaration d'a~sesseur ou de dele-;:;uc, aucune copie de plainte 
aux au!o,il~s judir,iaires. 

La seu!e piece de ce dossi ~r qui veut pla irlor en sa !aveur 
e-st un exlrai t dn ra'T)norl que le pr-Het de Ia Reunion a adress.\ 
au ministre de l'int~rieur. · 

M. R~bet't Ba:lamger. Parlons-eA du prMet de la Reunion I 

II. Raymond Mondon (ReuniQJI). Je n'aurais pas insistc sur 
J'allitude pour le moins Hranp;e de-Cadmin islJ.•ation locale au 
cours des dernieres elections, si cette piece n'etait involon\a\­
rement un acle il'accusatlon a 1a !ois conlre ceux qui l'ont 
etablie et !es fraudeurs du 17 novembre 1057. 

Le rapport du pre.fet traile dCll mumples incidents qui ont 
marqne la pre1para tion du scrulin el le scrutin Jui-mi'me. Le 
prbfel note que ces incidents ont ele tres geni'raux, mais ea 
!es commenl.an t il cite, -C\'idemnient et systemaliquement, des 
exemples puiscs dans Jes communes favorables a M. Hinglo et 
le plus souyent ces exemples demonlrent exa<:ternent le 
contraire de ce qu 'i ls voulaient prouver. 

Voici qnelqees exlrails de ce document avec les oliservations 
c1u' ils su:;:p;crent: 

« Erreurs commises d~m· l'eto]Jlissement des lisles electo­
rales. M. Ilini!lO et ses amis se tont plaints d'crreurs. d'aprils 
eux volonlaircs, qui auraient ete commises dans l 'elablissement 
des lisles electorales dans Jes communes adminislrces par des 
muni r i11al iles moderees. 

« ·J'ai foit ohserl'er au <:a ndiJal progressiste 11u 'il apparlenait 
anx tle~let1rs de verifier les Hs tes electorales et d'y faire 
appor1er Jes recli.lka lions nece~saires. Je no le il toutes fins 
utile que de5 erreurs de resp~ce ont ete relevees par Jes 
H·moi-ns administratifs des deuxicme et sL-..ierne bureaux de la 
commune communiste de Saint-Leu. n 

Les erreurs tlont i,e snnt ,plaints M. Hinglo et ses amis conccr­
nent de~ radiations et des omissions d'inscriplion sur les lisles 
clec torales. Jl est exact. comme l'a fait observer le-prefet, que 
Jes clecteurs victimes de ces erreurs devaient, en verifiant Jes 
lisles electnrales, y faire apporle~ les rectifications ne~essaires. 
Mais le prHet aurait pu ajouter 'u'il a ete s~isi, ains1 que le.~ 
prornreurs de la Repub\1que, de mull;ples reclamat10ns de la 
1iart d'electeurs a qui la commt1nicalion des .Ustes eJecloralcs 
fut re-fusee jus11u'au jour du scrbtin. . . . . 

Quant au Rixieme bureau de Ja _Cbalonpe·Samt-Leu , 11 conv1ent 
de se rnppeler Jes conditions dan,s Jesquelles 11 a ele oonsl1Lu6 
et de souligncr que la Jist e electoraJe qui y !llt expediee l)ar, 
Jes services de la prMeclnre ne rparait -pas Hre celle de 19:i7. , 

En ce qui concerne le Lransfert des elec1eurs. le 1Prefet ecrit :1 
« J.e ca ndidat progressiste et le journal Temoi!]nogcs ont ega­

lement fait el;it de ]'inscription d'~lect~urs s~r les llstes d'ema~•i 
gement de bureaux de vote parfo1s tres el-01p;nes de leur dom1•, 
r.ile. ll est , en etiet, probable qu11 des erreurs de ce genre ont• 
lite commises. Jci encore, elles ont ete malheureusement tres· 
gi,n erales el c'est ainsi qu' il m' eJll a ete signale de tres impor• 
tantes dans la commune commmJiste de Bras-Panon. » 

Le pref et n 'ignore eertainement l(Jas que la commune de 
Jlras-Panon est une tonte petite1 commune qui ne com po rte! 
Jiepuis longtemps que deux J>:ureb.ux de vote, l'un reser:ve .au,x 
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ele~lric;es et l'autre ·aux eiecle1,1rs, et qu e· res deux bureJ ux se 
·trouvent silues A moins de cinquan te metres l'un de l'aulre . 
J'ar conseque!1l, il n 'a pa,s iiu y a,·oir de transferts d'clecleurs 
dans la commmie de Bras-Panon. 

Jr !is encore dans le rapport Liu pref et: 
« )I. Jean llinglo e$t in len ·enu tri,s vivement aupres de moi 

pt 1'c111oir,1uraes estime qne. de re IJi t, la rcs11o nsa1Jilite de la 
~•rt:feclure qui n'a DJ S su eviler ces trans!erts se t.rouve d1rec­
\cmcnt engagee. 

« J'a i dO. r;ippelcr ii }!. Hing lo et a ses a mis que !'article 9 
du d~crct du 29 McemtJ11e ·Hl50 nc prevoyait le visa du prt'·[et 
sur !cs lisles d'cmargeu'lent qu e pour 1perme llre de vc1ifier 
l'aulbenlicite de celles-cl. Je n 'avais pa.i· consequent pas le 
iiowvoir et d' ailleur~ n 'a" rais pas eu Jes moyens rnalcri els de 
verifier Jes conuili rms d' i11scri1ilion des quelque 100.000 clec­
tcurs de la Reuniuu da11s le bureau de vote le plus proche 
de leur 1omicile. ,, 

Ot· , a la da te du 17 mai !!J:i6 , a une question t•crii e posee par 
noire col!i,gue Rosan Gi rard, M. le minislre de l 'intcriew· a 
rcpondu: 

" L'arliclc 9 du dMret n• 50-1~, du 29 dccemhre rn,,O , pris 
en application de !'article 7 de la Joi du 16 decembre Hl~O, sti­
pule ,1ue: « dix jonrs ~u plus lard avant le scrutin la lisle 
ct·cmargement est etaUili~ •par ie mJire qui vise charnn des 
fcuillcts el l'aclress~ aussil0l au p.rc!et. La lisle d' emargement 

· servant aux 01perati0ns de Y0le clo it porter sur chaque Ieuillet 
le .visa cte la prefecture ·cpnstalant son anthenlicitc. " 

« Or, par « authcnticile,, il !aut enlendre concordance entre 
la lis le electorate tclle qu'elle rcs111le <le la lisle electorale de 
l',11.nee prcceclente , modi!1ee par Jes t:ibleaux de rec1ifi calions 
Jlrcvus aux articles 7 el 8 clu present tl ce ret, et la lisle d'emarge­
me11t ctablic ·dix jour; aqnt le scrnlin . Dans le ca s 0(1 le prcret 
constate que cclte concor<lance n 'es t· pas r ealisce et qu e, par 
consequent, la lisle d'emargement n 'esl pas authenlique, ii fait, 
,par toulcs voies de droit, proceder aux rectiJicali ous nf(:es­
sail·es. En •c,ut1·e, s'il est r,eleYt! une infraction aux lois penales, 
·u saisit le parquet aux fills de poursuilP. 

« Ln, pouvoirs de conk0!e du prcfet en mati(•re de lisles 
d'cmargernent s·excrcent conlormcmcnt aux dispositions ipre­
vues par le decrct n• 5G-13!5 du 6 oclobre 1GG5, puisque Jes 
lisles cl'emargement ne ~ont, en deliniliYe, que la reproduc­
tion integrale des lisles eleclorales. 

« En consequence, si le prefet constate que la liste d'tmar­
gement n'est pns con!orme ,\ la Ib le electorale, ii dcmrn<le au 
ruaire de la commune <l'4ssurer la concordance par[aile entre 
la lisle .electCJll'ale et la lisle d'cm,1rgement. Dans le cas oil le 
maire n·cgligerait ou re!userait d'op erer ces rectilications, le 
1mHet pent, notamnwnt. aux termcs de !'article 8,, de la Joi 
du 5 avril 1884, ap1·(•s l'~n avoir requis, y proceder d'of!ice 
}lar Jui-meme cm par delegue special. .. 

S'il est evident que le prc!et ne pouvait pas cont-ruler les 
comliti ons d'inscription de quclque cent mil!e elec lems, par 
cont.re ~I. Jean Hinglo lui avail sign:ilc, avec Jes nurncros de 
leur inscriptiou sur la li sle electorale, Je cas d' une ccnf1ine 

· d 'elec tcms de la navine-cles-Cabri s, a Saint-Pi erre, mutes a 
Mont-Vert-les-Bas, soit a dix kilometres .Plus loin . Cette verifi­
cation clait, dans ce cas, poss~ble et mcme fa cile. 

Quant a fa distrib ulion i!l es caries cle d oroles . le prefct rncon­
nail que de nombrenses carles ne rurcnt pns dis lribu ees cl que 
certains as5esseurs fureni genes pour se presenter aux presi­
der.ts il es bureaux de vo~e; 

« II n'est pas doureux que de nombreuses caries ne furent 
pas di;; trilrnees et que certains assessems furent, peut-elre, 
:genes pour se presenter aux presid ent, des bureaux de vote ", 
:mais il ajoule aussilut: « J'en ai releve un certain nombre de 
cas, ~ussi ibien dan, Jes communes rnoderces que da ns Jes 
.communes cowmunisles par exemple , en ce qui concerne celle 
.de Saint-Paul, oil les epoux Turpin, assesseurs designes par 
:M. Ceri:eau, n'ont pu clre ad.mi;; clans Jes bure:i ux de vote qui 
leur d aient designcs faute d'avoir re , u leur carte clec torale. ,, 

. : II aurait ete juste de preciser que si ces deux personnes 
n'.ont pas eu leurs caries electorales , c'est tout simpl ement 

. parce qu'elles ne se sont 1pas presentees a la mairie pour les 
prendre. La <listr)llrntion s'est faite, en eITet, correclement clans 
.Jes communes favoralbles a M. Hinglo ct sous le conlrole effer.­
•til de .fonctionnaires choisis avec un soin tout special par le 
pref et . 
, Ailleurs, au contraire, !es caries !urent r efus ces a un grand 
nombre Ll'electeurs. . 

} Je. ne veux •pas· prolonger le commentaire ·de ce document 
ou a cbaque page et presque a chaque phrase !'on sent le 
besoin · de parvenir a· une justification et. .a une impossible 
demonstration, qu'il s'agisse d.es incidents qui ont oppose !es 
fraudeurs aux :population·s de la rt\gi6n de Saint-Louis ou de 
,$aint-Pterre _et !IDPUles alll; pµvrjers du port pu _qu 'Jl s 'agisse 

d' expliguer !''absence des · asscsseurs et de egues de M. Jean 
.tlinglo dans un grand noinlJre cle burealL\: d vole. 

Ce besoin de dcmonslrali9n il tout 1prix onctuit, comme je 
l'ai dcj,\ .dit , ii des af!1rrnalions qui sont a menties gross1iire­
rnent par Jes !ails et, quelque!ois , par les r nseignemen ls don­
ncs dans !es proccs-verbaux des operations electorales eux­
memes. 

C'es t ainsi qu'au sujet du scrnlin el du dcpouillement . la 
_ pref et ecrit : 

~ Dans l'ensernhlc, ces !raudes ne paraissent pas avoir sensi­
lilement modifie le resullat final du scrulin. J 'ai tenu, nfan­
moins, a Jes soulig-ner car elles ont toutcs cte rele\·ces duns 
cJ cs diurcaux de vote presides par des membres du parlt com­
munisle. Les ternoins adminislralifs ant signalt\ un certain 
nomll.)re de !raudes an cours clu ctcpouillement et je relcve, en 
particulier, la destruction des bulletins Cerheau au deuxicme 
ibureau de la commune communiste de SaiQt-Leu. ,. 

Or , cc deuxicme ~,urcau de la commune de Saint-Leu Hail 
preside par M .. Moollan, .aclif supporter de M. Ccrneau, comme 
en lcmoignent des articles de la l[lrcsse moderce. 

De rn~me, en ce qui c-.on~erne la commune de l'Entre-Deux 
donl j'ai deja parle, Je prc!ct ccril: « Pendant une lleure, des 
elcc teurs coUJmunbl.es intcnlirent l'acces de l'urne. ,, 

Or, d'aprcs le prcsitlenl du ll>ureau, le scrutin aurait etc ouvert 
:i. 12 heure:; el se serait deroule ensuite sans incident jusqu';). 
18 beurcs 30. 

D'apres le journal de l'ile de la Reunion, ii aurail ele ouvP.rl 
ii 11 heu res 15 et lcs operations clectoralcs se seraienl dfo;ulees 
ensuite sans inl en:uption et. a un rylhme accclere. 

I.a declaration du p1·Met c:onlirme que 1~ p.roces-ve111Jal du 
maire de l'Enlre-Deux n 'est aulre chose qu '!Jn faux. . 

La lecture du rapport du p,·eret de la Reunion conduit tout 
nalurellemi:.nL a cette constalalion qui a ete celle du candidal 
i11valirle de 1910 devant la sous-commission de la Chamibre des 
depute:;: « Si des frautles <le ce genre se sont n1·oduite:;, clles 

• n 'o11t pu se produlre qu'aycc la complicitc at l'assentimenl de 
l'autorilc adruini~Lralil·e su1perieure. " 

Celle conslatation est l'une dc·s principales causes de !'emo­
tion ct de ]'indignation qui se sont empatces de la grantle 
rnajorite des Reunionna is: motions, petitions, letlres, telegram­
mes reclamant l'invalitlation et !'enYoi d'une commission d'en­
qucte parlcmentaire a la Reunion se sont accumulcs au 
7• IJureau de l'Assernblce nalionale. 

.De la niviere-Sainl-Louis, ou M. Hing-lo n 'a obtenu que 39 
voix conlre 3.964 ii M. Cemeau, 1.800 persannes jouissant de 
leurs droils civiques ont expeclic des altesl/1tions manu~criles 
et signces suivant Je,quelles le - 17 novemllre 1957 elles out 
vole. ou vou!u voter pour M. Jean Hing-lo. 

Des petilicns revelues de 7G signa tures $ant parvenues de 
Mo1it-Vert, Saint-Pierre, ou M. HingJo n'a o.\)tenu que 6 voix, 
de Grands-Bois, Si.int-Pierre, ou i! n·a oblen1,1 que 4 voix, avee 
1fi7 signatures, de Saiul-Joseph, avec 200 Si•gnatures, cle l 'Entre­
Deux avec 3,3 signatures, de Saint-Pierre Ville, du Tampon, de 
la Plame-des-Ca[Te~. 

Le conseil municipal de Saint-Paul qui comprend des commu­
nis tes et des non-cornornnisles, ainsi qne cefoi de Sainte-Marie 
ont vote ft l 'unanimil e des motions H!clam{l nt le respect dLl 
su(fra~e uuiYersel ii la ncunlon. Des tcl(•ijrammes ont (,te 
exp(:di(·s par l'Union dcparl ernenlale des S)·nclicaL~ C. G. T., 
l 'U11ion des Iemmes de la Reunion el par d'at\lres orga1oisa1ions, 
ii !' issue de meetings qui ont ras~emblc plusieurs cen laincs 
de personnes. 

Le conseil syndical de la section du syn(lical national des 
ins tiluteurs, · ii l'una111m1te moms une v~L,, a adopte une 
motion qui declare notamment: 

« La sec tion du syndical national des insliluteurs de la 
Reunion, indignec par Jes aclcs de violence q\li onl ensanglante 
l~s dern icres elect ions: 

« Premi i:rement , denonce le~ procedes qui ant eu cours lo!'S 
de leur drronlement: expuls: on des mandataircs ti e cert ai ns 
bureaux, fals ifica tion d ~~ lisles elec lorales , voies de Iait sur des 
clecleurs dont Jes opinions sont con nues. 

« Deuxiernement, rrs retle re rclour a la polilique des nota­
bles, laquelle a rendu nideux le rc3im e colonial. . 

« .Troisicmcmcnt, ne peul toJcrer que le /; uilrage uni\·ersel 
soit ainsi hafonc par des p,rocedes qui des11onorent !'ideal demo­
craliqu e en pretendant le dNendre , et consi(lcre que Jes elec­
tions du t7 nr.rwm:hre n 'exprimcnt pas dan5 le.urs rcsullats la 
volonte du pcuple reunionnais. » (Applaudis se mcnts a !'extreme 
yancltc.) 

Le IJUreau rle la sr.clion du syndical national de l'cnseigne­
ment secontlaire a vole une ·rnolion clans le mcme sens. Douze 
professeurs du lycee l.er. onle-dc-Lisl c-Juliette-Dodn, parmi les­
quels des socialisles, des M, R. P., des sans-pacli, ont t\crit. au 
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•])resident <le l'Assemblee nationille et aux journaux de la metro­
-pole une lettre dans Jac1uelle ils declarent notamment: 
. ~ Les si<>nataires de la prcsente lettre faisant abstraction de i toute prtJfcrence polit ique... cons ta tent' que dans la plu1iart 
1des communes le Yo_te n 'a ete qu'un simulacre, etanL dunne 

. qu~ les bureaux elatent const1tues uniquement par Jes dcle­
gucs et assessem·s d'un seul candidat, tandis que les mantla­
~all'cs de · l'autrc canclidat n'etaient pas admis <lans la salle ou 
!J)ien en tJlaie*t expulses brutalement. ' 
II « lls constatent que de ce Iait aucune condition de re.gularite 
du scrutin n·est remplie. I " 11s notent egalement que dans Jes bureaux constitues de la 
1
1&otte, les resqltats se traduisent toujoms par un nomhre de 

1sufiragc_s expdmes tres prnche du nombre des inscrits et que 
1la quas1-unamm1te des vo1x, a quelques unites pres , se porte 
11&ur le meme cand1dat, ce qui rend ces rcsultats manifestement 
'1&uspects. 
i " Or, comme c'est le cas de la grosse majorite des bureaux 
de vote, il est evident que les resultats proclames ne traduisent 
en rien l'opin~on des electeurs. 

1 u Ils rnmarg,uent enfin que dans les end.l'oits ou Jes choses 
-se sont passees normalement, ou Jes mandataires des deux 
·canilidats se trouvaient dans les Uiureaux, le pourcenta"e des 
·suffrages exprlmes est b:en moindre et la repa11ition de's voix 
1ur chaque candidat, ditferente. 
i " Les signat~ires demandent a l'Assemblee nationale d'inva­
,lider de telles elec\ions ~t de designer une commission prurle-
1mentalfe charipie d enqueter snr le deroulement .des operations 
1electorales du 17 novembre et de preparer un nouveau scrutin 
.garanl.issant le librn exercicc du droit de vote a la Reunion. 
1,(.4.pplaudissements u !'extreme gauche.) 

I ·Un ancien c9mbaltant de la g:ande guerre ecrit au president 
de l'Assemblee nationale: 
I « Ecolier, o)l m'a toujours appris a connaitre, a aimer la 
.France pour ~a servir, ce que j'ai fait. Reunionnais, on m'a 
·appir1s _que la Reunton, c'est la France, ce gue je n'ai cesse 
:de cro1re. Snlpat et · combattant, j'ai accompli mon devoir en 
'l<'rancais de France. · 
1 « Faut-il le regrelter? Faul-il croire que ce que j'ai appris 

· est faux? 
I " Faut-il considerer que les mots francais n 'ont pas de sens 
Jran~ais a la IJ,eunion ? 
i « Faut-il enjin di~·e que la Rennion n'est pas la France, lbien 
,qu'arborant le titre de departement Iram;ais ·1 » 

1 Des journaux moderes qni avaient soulenu la candidature de 
·11. Cerneau ol)t pris t\galement position contre Jes fraudes. 

Le Cri du pimple ecrit le 31 octobre 1957: 
« Apres les elections de Saint-An1k{ - En efiet, a la suite 

ides elections de Saint-Andre qui n'honorent nullement notre 
'departement ... il est ell'iclent que tous Jes democrates sinceres 
ido1Vent se lev~r pour reclaJ?er avec Iorce le respect des libertes 
!republlcames. ,. tous Jes democrates de l'ile doivent se lever 
_pour rcclamer ct exiger que Jes prochaines elections ne soient 
plus l'apanage de la force brutale et de la fraut.le la plus 
ehontee. 

. ' « Tot~ les republicains doivent se lever pour faire entcndre 
.le~r cr1 au pouvoll' central et exiger que toutes dispositions 
s01ent pnses pour que la nouvelle consultation populaire se 
'deroule normalement. » 

Le 21 noveµibre il ecrit: 
« Le rideau ~st enfin tombe sur les vaudevilles a grands spec­

iacles que sol)t Jes consultations popu,laires a la Reunion. 
. u Les urnes l ont rendu leur jugement et la victoirn du can­
didat modere pulverise taus les pronostics. Meme le depute 
llabet au temns de sa splendeur n 'a pas connu un tel triomplie. 
On demeure -confon,1u devant certams ch1fires de cerlams 
bureaux. » 

Le H decel\llbre, il ecrit encore: 
« Apres les elections municipales de Ia Possession. - Aux 

4\lections de 1~ Possession la lisle moderee ... a battu la liste 
communiste. Les rouages des elections fonctionnent admirable­
ment et en iv9ici le scenario. 

u Les comm)mistes protestent, on les expulse de la salle sous 
la protection de la force armee. Les operaCions continuent et le 
soir la "maman cochon ,, accouche des resultats effarants. ,. 
,(Rires " !'extr eme gauche.) . -

M. Jacques Duolos. 11 faudirait publier cela en Algerie I 

M. Raymond Moniron (Reunion). Enfin, le 16 janvier, le 
m~me journaf ecrit: . 
· « L'atmospllere politique a ete troublc\e et demeure tendue 
a la suite dds elections qui se son! deroulees fin 1957. Les 

I 

lraudes; ·Jes _violations du droit < e vote qui ont ele l'apan:ige 
de ces uemieres consultations pbpulaires ont crce un climat 
de mecontentement qui n'est pas pres de s'apaiser ». 

Le directeur du journal Le ProJrcs, catholique fervent , aprcs · 
avo1r applaud1 au tr_JOm!Plle de M. Cerneau ecrit le 30 no\'embre 
H/57: . ' . 

« Un gros effort a-t-il etc fait contre l'abstenlionnisme elec­
toral 'I 11 semblera it qne oui. To~tefois l'on recherche en vain 
ou cct eliort a etc fait, du moin? sm· une cchelle assez vaste 
pour elre sensirlJle de Iacon satisfaisante. » · ·· 

Le 8 janvier 1958, il ecrit: 

u Qu.i nous ayons approuve la fa~on dont se sont derouMes 
les operallons electoraies du 17 novem0ire, rien n'est plus 
rnexact; ne s'en sont pas apercus seulement ceux qui ne 
savent pas lire. 

."Dans. no;re. programme pour 1958, nous insisterons sur la 
necessJlc d exiger que Jes electfons soient honnetes incliscu-
talJlement. » . 

Je -pourrais, mesdames, messi~urs, si cela etait nccessai.re 
apporter cl'autres tcmoignages cle la volonte de milliers de 
Reunionnais_ et de R,)uni onnaises de toutes tendances politi­
gues <le vo1r ces " elections » fraucJ.uleuses dcsavouces par 
l'AssemllJJc3 nationale. 

Celle-ci a. u_ne occasion _unique· de donner son avis sur 13. !a,;.on 
d_on_t scs decmons ~ont mte11prctqes et appliquees dans les ter­
r1L0Jres lomtams d outrn-mer. Va-t-elle donner une prime a la 
fraude en dcclarant que J'tJcart entre les noml!Jres de voix 
()(btei'ius par chaque candidat est trop grand pour que la pro­
clamation de l'un d'entre eux soit mise en cause ? 

Vo_tre reponse, mesdames, messie-urs, revet une importance 
cons1dcra0ile pour l'avenir meme du sun.rage universe! a 1a· 
Reunion, car elle ne sera pas. valn!ile seulement pour l'elec­
t1on. du 17 novem!bre 1957, mais pour toutes les elections a 
vemr. 

_Dej~ 01,1 journaliste, qui_ est partisan des fraudes, n'a pas , 
hcsite a ecnre que le s.crutm du 17 noverobre servira de !econ 
et aura a l'avenir la valeur d'un symbole. 

Pouvez-vous prendre une telle responsabilite vis-a-vis d'une 
population de 300.000 itmes qui , a 13.000 kilometres d'lci mal-'' 
gre toutes ses dcsillusions, reste allachee a la France? ' 

Allez-vous donne~ raison a ces racistes de tout ![)Oil qui, en · 
19-IG enco1·e, es_ttmaient que le stl:ltut complet de citoyens !ran­
~a1_s ne, po_uva1t etre acc?rde a tous _Jes Re unionna1s et qui, 
auiourd hut, conllnuent a penser qu'ils peuvent impunement 
disposer a leue grc du bulletin de vote des travailleurs ? 

Allez-vous deli\rrer un brevet jle civismc a ces deux maires 
qui, 11 y a d1x ans, Iurent mis en prison sous l'inculpation de 
;ra~~es electorales? Pouvez-vou$. prenclre cette responsabilit~ ' 
a 1 egard des •peuples des terntp1res d'outre-mer avec qui la 
France elabore de nouveaux rapports ? · .. 

Votre vote aura, pour eux comme pour nous a la Reunion · 
la valeur d'une rcponse sur la sjgnification qu'on peut donne;, 
a !'expression " elections libres » ecrite en toutes lettres dans 
la Joi electorale ofierte a l 'Algerie. (Applaudissements " l'e:D­
trBme gauche.) 

M. le president. La parole est a M. Ballanger. (Applaudisse• 
mcnls a !'extreme gauche .) 

M. Robert Ballanger. Mes-dames, messieurs, notre As;;emblee 
est auiourt.l'hui appeltJe /J. 6€ prononcer sur Jes operations ditea 
electorales qui se sont deroulees le 17 novembre dernier da.na 
l'ile de la Reunion. 

La _decision que chacun d_e nous aura a prendre a !'issue de 
ce dcbat est extremement 1mpor tante, pour plusieurs raisons.­
En efiet, il ne s'agit pas seult!ment, dall6 le cas qui nous 
occupe, d'une !ormalile quelconque de validation d'un de'{lute; 
.in !'occurrence M. Cerneau , senafour de la Reunion· ii ne s'agit 
pas de quelque vague contestation de !raude electorale. Ce 
qui est en cause, c'est la consu~tation elle-meme tout entiere 
dans l'ile de la Reunion. L'enjeu depasse done Jes problemes 
de p_ersonnec; ou meme de partiS. 

II ne s'agit plus de la personnalite de tel ou tel candi.daL . 
n faut placer le debat au-dessuh et au-dela de ces probl~mea 
de personnes, de ces querelles politiques, de ces h1ttes parti­
sanes, meme si cela est dilficile dans une Assemblee aussi 
politique que la nOtre. 

Ce qui est en cause, au fond c'est J'exislence meme da 
suffrage universe!, l'exercice du droit de vote dall6 les depa.r,, 
tements d'outre-mer et, ·singulierement, a la Reunion. 

Une telle a!firma tion P.ourrait vous paraltre exageree si voua 
n'aviez ,pas enten<lu l expose ,pe M. Mondon, aepute de la' 
Reunion, qui vous a places en 11resence de fat.ts albsolume~\ 
irr:eiutables. · · · 
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Notre decision est irnporl~n te aussi parce que le principe 
· de l 'exercice de droit <le vo te est mis en -cause A Ja Reunion. 
1.'a.pplicalion cle ce principe dans ce dcpartement ·se prcsenle 
ebmme un test, comme une l eprem·e de la taron dont noire · 
,pays en lend · respecter les liberttls clemocratiques cles peuples 
d'oulrc-mer . Et c'es t snr la sanction que donnera tout a l'heure 
nolre Assemblee a ce clcbat, que les peuples cl'outre-mer nous 
jugeront. (Applaudisscmcnls a l 'e .rtrcme gauche.) 

· M. Lucien Vaugelade, Yous avez !bien invalide les llciputes 
poujaclistes ! 

M. Robert Ballanger. On a parle et on parle encore d'ele-:­
tion,:; libres en Algerie. 

Depuis des annees nous avons enten<lu <les hommes poh­
tiques ne tous· horizons deplorer Jes conditions dans Je&qUelle.;; 
avaient eu Jieu les ele<:lions A l'Assemblce algcrienne en 1948 
~i.t a l'Assemblce nationale en 1951. 
r . J'ententls encore Jes protestations indignees d'u n memhre 
du mouvement rep111.Jlicain po1ru laire, M. Fonlupt-EsperJ.ber, 
qui s'elevait contre la mani~re dont s'ctaient dcrou lees. ces 
elections. Je crois que, s ' il siegeait encore dans cetle encemt~, 
ff serait ecl ifie par le comporlement du rapporteur ?o , la c~m­
mission, membrc de son parfa. (.-lpplaudisscments a l e.ctreme 
'gauche.) 

, M. Maurice Kriegel.Valrimont. Trc,; l1ien ! 

M. Robert Ballanger. Le vote qui intervienrlra tout a r heure 
m onlrern quel elait le degre {le simcrilc de l'in<liguat_ion ct 
l'ampleur {les regrets que m:quresla1en! £es hommes pol1l1qu~s 
au sujet des elec tions truqu<les d'Algcne en 1918 et en 19..11 
. et nou,; permetlra de voir s'ils ont a!1jour~'lrni une opllque 
difierente, quand ;l s'ag1t des eJect10ns a la Rcumon. 
I En fail 1,. l'occasinn des elections qu i sc sont deroulees a 
fa Reunion, Jes memes mcLhodes qui avaient preside aux 
\electio11s en Algerie en 10-IS et e.n 1951 ont re~u une appllcat1on 
'e-tendue. 
', A ceux qui arfirmaient qu'il s 'agisslit d'un passe a jam:i.is 
,r,e volu dont jam(lis plus on ne verra.1t le re tom, lcs el_ec t10ns 
Jrnquces de la Reunion viennent rn[ltger un cmgl:\nt dcment1. • 
i En novembre 1957, avee la complicite de ! 'administration 
IJ)rerectorale, qui a en grande parlie orgamsc cette parodie 
o:'elections, les f.raudes onl etti mons lrneuscs et presc1ue 
;i.ncroyable.s. 
1 Notre ami Ravmond Mondorl a cite des chiff res qui nP. peu­
:vent ctre discutes. Chacun a senli , en ecoutant Raymond Mon­
'don, cleput6 de la Reunion, otiginaire de cetle ile, la sincerite 
d !! . 69n indignation, qual)d ~l a ~6nonce avec a.es preuves 
i.rrefu ta1bles les !raucles graves qui se sont proclu1tes . 
I Temoin de ces faits, je cro is devoir les evoquer a mon tour 
en toute objectivite, avec le souci d'exposer a l'Assemblee ce 
que fai pu moi-meme voir, examiner, controler et appre-
cier. I 
I · La population reunionnaise a ressenti comme un :outrage ce 
i;imulJ.cre d'elections dans lequel scs droils dP. c1toyen ont 
,ete ouvertement et cyniquem~nt bafoues. J'ai ete moi-meme, 
quoique pr6venu , p rofondemert. choque non seulement par la 
fraurle, mais surtout par le c •111sme avec lequel elle est pra­
tiquce. 
I C'eHt pourquoi, monsieur le ~·apporteur, je me permets d'Hre 
surpris cl u conlenu et des donclusions de votre rapvort. JI 
11emble que vous ayez pour le moins manque de clll'iosile, que 
'iles d1iHres ne vous aient guer~ intcresse ... 

M. Roger Roucaute. Il s'en 1poque ! 

M. Robert Ballanger . ... et qqe vons n'ayez pas suivi les con­
seils qui vous etaient donnes par un spccialiste du droit dont 
Je nom fait aulori te clans notre Assemblee. 
I Dans son Traitc de droit ~ol itiq11e ·et electoral, M. Eu~en" 
Pierre, auquel nous faisons souvent reference, vous decrit 
quels sont vos devoirs et dit a 1l'Assembl6e quels sont les siens. 

II ecrit: 
· · « Une assemblee exisle et ne peut delihcrer que lorsqu'il 
est co·nstate que chacun de ses membres est muni d' un mandat 
rcgulier, inatlaquab)e . " I 
-: " Inattaquable », ecrit :1-r. Eugene Pierre .. 

Je poursuis ma cilation: J · · 

« L'ad•dition des bulletins d~pouillt\s dans chaque section, le 
recensement gcme.ral des vole~. la proclamation des resullats 
du .scrulin so11t des opt\rationi, successives qui donnent a un 
candidat la .presomp lion qu'il est elu; ma1s, au-dessus des 
bureaux charges de compter les. buHetin.s et des commissionB . 
chargees de reunir tous les to faux partiels, il taut une autorit6 

inveslie clu droit de dire si la conscience des 
prescriptious de la loi ont etc complutement re 

C'est sur ce pornt que devait porter l'exame 
el qu 'il devait. instrnire l'Assemblee. 

lecteurs et li>.a 
pectces. )) 
du rapporteur· 

La cons.:ience des electeurs et les prescriptions de la Joi 
ont-elles cle complctement respecl ees? J 'aHinnd qu'il n'en est · 
rien · et je vais le prouver apres mon ami RayI:flond Mondon. 

M. Fontanet, dans son rapport, developpe un slngnlier raison­
nement. Il avoue, parce qu'il Jui est difficile r,e faire autre­
ment, qu'il y a en, cviclemment, cles fraudes . IJ Jes regrett6 · 
d'a illeurs. (Hires a !'extreme gauche.) . • · 

Il s'exprime ainsi : « Il es t certes regrettable ~ue les CQ ifires 
d6comptes dans cerlains bureaux de vo te apparni sent peu v1•ai- . 
semblables et tendent a laisser peser une presomption d' irrc-
gularite sur !es rcsultats locaux. ,, I 

Les rcsultats locaux sont irrcgulicrs, mais le total est jusle,. 
(Hires a l'cxtremc gauche.) I 

M. le rapporteur. Lisez la suite, 

M. Robert Ballanger. C'est la conclusion de volrn rapport. 
Vous . ecrivez dans vo tre rapport qu'il y a pl'esomp tion de 
fraude, que des irrcgularitcs locales ont ete commises; mais 
cela pour vous n'a pas d'importance; le total est juste. Votre 
rapport conclut a la validation et vous monlrez ains i que vous 
ue tcnez pas compte des irregularites que vous avez cons­
talces. 

M. le rapporteur, Me permellez-vous de vous interrompre, 
monsieur Ballanger ? 

· M. Robert Ballanger. Volonliers . 

M. le rapporteur.· Je vous demande de 'lire <:Ofllplctement le · 
para~raphe dont vous n'avez <:ilc que la premiere partie et · 
qui se termin.e par la phrase suivante: . 

« Cependant, de tels resultats peuvent etre bbserves aussi 
. hien clans Jes communes favora,bles a M. Hingl-0 que dans les , 

communes favorables a M. Cerneau. )) 
En parliculier, •ie vous invite i'L examiner ce qui s'est pass~ 

dans le troisicme bureau a Saint.Leu, commune communiste. · 
Dans cette commun e,. 99 p. 100 des inscrits ont vote. Le nombre 
des sulirages rccueillis par M. Hinglo dans cette1 commune est · 

, a beaucoup d'cgard tres invraisemlilable . De meme, a Saint­
Paul-VilJe, commune communiste, deuxieme bur~au, 99 p. 100· 
d es inscrits ont vo te . 
· C'est . ce que vous· auriez du ·egalement indiq~er. (lnterrt.ip_­
tions a l'extreine gauche.) 

ll'l. Robert Ballanger. Monsieur le rappor teur, vous apportez 
de l'eau au moulin de ceux qui demanden t ou l'annulation des 
elections ou la nomination d'une <:ommission d'enquete. 
\Applaudissements ci l 'exl1·eme ga-uche. ) 

M. Roger Roucaute. C'est la condusion logique .. 

. M. Robert Ballanger. Je £onteste qu'H y ait eu des fraudes 
g.eneralisces dans Jes municipalites qui etaient favoral.Jles a 
M. Hinglo, mais meme si le fail etait exact et rnbme davantag-e 
encore s'il J'ctait, il faudrait . annuler les elections, puisqu'il 
n'y amai t plus une seule commune ou lcs elections auraient 
ete rcgulie rcs. Et, dans ces conditions, comment la conscience 
des electeurs aurait-t-elle pu etre respectee ? 

M. le rapporteur. Je conslate que vous n'avie~ pas dit · cela. 
avan t que j'en fasse la remarque. Votre indignalibn a done ete 
a sens unique. 

M. Maurice Kriegel-Valrimont. CofDme l'a ete vdtre jugement. 

M. Robert Ballanger. J 'essaie ici de me substittier au rappor­
teur dans le role qu'il aurai t -0u· jouer (Tres bfon! tres bien! 
a l 'extre1n e gauche), c'est-a-dire d'exposer objectivement a 
l' Assemblce nationale !es conditions dans lesquelles ces elec­
tions se sont del'Oulees. 

Quels sont Jes !aits ? Il est manHeste qu'il y a eu des fraudes, 
des trnquages, et que, selon l'eXipression de M. Eugene Pierre, 
la conscience des elec teurs et Jes prescriptions db la loi n'ont 
pas ele respectees, c'e.st pourquoi i:l y a lieu soit d'annuler les 
elections, soil de nommer une commission d'enqlile te. 

M. M:1urice Kriegel-Valrirnont. C'est ·ce que le rapporteur a 
confirm-ti. . 

M. Robert Ballanger. Ainsi, monsieur Fontanet vous faites . 
preuve d'une discretion tres exa,geree. Je voudrais · comhler e11 
1>artie les IJ.c.unes de votre· rapport.· · 

·1 
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Vous anz a[firme vous-meme quc !es resnllals Iocaux elaient 
irreguliers. Si Jes rt'snlla ls· locanx sont irreguliers, le total doil 
a ussi e tre entfLcM d'irregularite . 

II y a eu Iraude - scmble dire \f. Fonlanet - rnais, enfin, 
n 'en varlons pas, nous sommes entre gens de bonne compa­
gnie: Pourquoi parlcr de ccs Iraulles ·? Counons-les du mantea u 
de- Noe; Y:tl idons lranquillernen t ~!. Ccrneau et paS6ons a uu a 
aulrn discussion. 

Si -nous procedions ain si, nous ne rcspecterions ni !es • clec- -­
t eurs, ni l'Assqmblce nationale. 

J'ai assi~tc, je le r e1pete , a celle election complementaire de 
la Hcnnion . C' est la premiere fois que j'assislais tle si pres a 
u ne elec tion tlans un <lcpartement d 'outre-mer. - · · 

Cer les , j' elai~ prhenu . J 'aYais lu lbeaucoup <le choses sur Ia 
far on dont s'eta ient deroulees !es elections en Algfrie , mais 
je .pensais que ·les laits relates dans les r:i])porls presentes a 
l'As,cmlJlce ou a Ia t1:ibune e taient pcut-etre. teint-cs d'exa­
gi•ration et qu' Jls ~taient moins graYes qu'on le pretentlait . . 

J'ai pu hclas ! constaler qne, non seulcment l'e:,;posc de ces 
fai l:. n 'elait nullement e:,;agere, m:ii s encore qu' il ~lait ~n-des-
6ous de la verite . .J.e dois rendre iJ. M. Cerneau cet bommage· 
qu'il a ,!ait beaucoup. rnieux qne ne !Jisait !'administration en 
J\ lg,crie - ! (Sourircs u• t'extreme .y(1uchc.) • . 

r,t . · Alphonse Denis. Ce .n'e_st pas , peu dire! 

M. Robert Ballanger. Je paose r :ipidement sur I'aimosphere 
qui' a precede les ele ctions dµ n ·· novembre, sur les canlions 
de · ner vis pay es par -1es sucriera de !'Ile et qui faisaien t cam­
pag'f1e· pour M. Cerneau en essa-yant de trouhlcr 'l"Jcs t·•,unions 
organi,ces pa-r M. Hinglo et en essa yan t me1ile cle Iapicler, 
<le massacrer les cantliilats ou !es ant.res personnes qui accom-
pagnaient le ~andttl;It, M. Hinglo. · 

Ces incident$ se sont protluits - on !'a rappel e tout a 
1'heure - a la Ravine des Cabr is et a Saint-Andre. lls ctaient 
man'ifesterilent organises par des hommes payes. J'ai vu moi~ 
merne, pat ·e~emple, a la mair'ie de Saint-Andre, des nervis 
q ni tou le la Journee stationnaient sur !es marches de cet 
edifice puiilic i quelques-uns d' entre eux ont declare etre pa yes 
250 francs C. F. A. pJr jour, plus le rhum pour faire le travail 
que leur · demandait lt. Cerneau. · 

Brer, c'es t i,ne atmosphere de terreur qu 'on a essaye de 
fa ire regner d~ns · l' ile." Mais je veux sw·t1Jut iusister sw· les 
fraudcs adminislrati1·es. · · 

Pour nous aµlres mctr-0polilains, Ia dis trilmtion de caries 
electorales es t une !orm:ilite tres simple . Le Iac teur. nous 
~ppo.rle noire carte eleclorale et, ii part, peut-etre, en cer l.ajns 
endroits ou quelques morls voten t, !es urn es et le surrrage 
universer :sont re&pec tes. Chacun re.coil sa carte clec torale et 
va voter. · · 

A la Reunion, il ~st deja tres dilficile d'obtenir sa 'carte 
t\lectorale, c'est meme exceptionnel. Cependant , la loi de 
-novemlu·e 19u0, votee par des Iegislateurs qui se r.endaien t 
comp le des con-ditions dans · lesq_uelles a vaient lieu !es elections 
dans Jes depat temeuts francais d'outre-mer. prevoyait toute 
une serie de rnesures. En pa_r ticulier, la distribution des cartes 
electorales a _Ii~u en presence des deleg·nes de chaque candidat. · 

Pour !es i:"lections qui nous occupent, le prefet de .la Reunion 
n'a d'abord nomme les presi dents des commissions de distri­
lmtion que ving.t-quatre hem-es avant la disll'ibution. (\es car-tes 
i\ leclorales, les t1uelles n ' ont ete distribuces - quand elles l'ont 
cte, <lans des conditions sur lesquelles je revientlrai dans un 
instant - que trois ou qnatre jow·s avant le scrnlin. 

C'est ainsi , par exemple, · que ·a ans la ville de Saint-Benoit, 
sur 5.285 eartes , il n·en a ele distribue que 1.H.7, ce qui d'ail­
Jeurs n'a pas , empeche 5.270 personnes de voter, bien ._que les 
car tes eleclorales soient restl' es dans le bureau du maire. 
(E:1:cla-m.alio11s il l 'extreme gaurhe .) · 

A ccla s 'a joutent les cbangements survenu, dans I'atlrilmtion 
des caries electorales . 

On preparait !es carles electora-les de certains hahi1ants d'une 
Jocaliti!. mais, sans · qu'pn le leur dise, on Ieur assignait un 
l.nirea Ll de \'ote situe a q_uinze ou vingt kilometres et quand ils 
se presentalent au bureau de vote hauituel pow- reclamer leur· 
car te, on lei.Jr repondait que celle-ci e tait en la possession d' un 
.iutre bmeau d~ vo le, ,ans d'aillenrs specil1er Jequel , si bien 
qiie ces ele-c tel.lrs devaient faire le tour de tons lcs bureaux de 
vole , silucs c1uelquefois a q_u inze ou vingt kilometres de leur 
tlornicile, pour oblenir leur -carte electoralc. 

On ne peut dune di re que toules facilil es .etaient donnees 
au suIIrage universe! de s 'exprimer. 

Mais ce qui a mon sens est le plus important, c'cst la maniere 
donl s'est deroulee Ia journcc du 17 t10'Vembre. Ce qui surprent.l 
le plus l 'obse:rvateur c'est que la frauae est ouvertement pra­
t iquce. · Personne ·ne sc cache. Les amis de M. Ccrneau avaient 

a l 'avance vroclame Jcurs inten ti91~s. C'est ainsi, par_ exemple, 
que Jes ma1res qui soulcn,11eot, Sl J'ose dire, la eandHlalur c de 
M. Cerneau aYaient declare qu'e(l tout cas , dans !curs · com­
munes. aucun asse.sseur de M. Hidglo nc pou1Tai t sieger, qu'ils 
constilueraient !es bm·eaux co!llmc ils I'en tendraient... 

M. Jacquu Duct-o-s. Ainsi que Jes urn es ! 

M. Robert Ballanger . ... et qli 'il ;;. ne distribuer afent pas Jes 
caries aux elec teurs de ~I. llinglo qu'ils com'laissaient. · 

Tou t avait eic tres soigneuse,m.cn t prepa r·c .a l 'avance; . 
D'aill~urs , M. Cerneau Jui-m eme a fa it, -devant le i• lbur11~11, ur-" 

demi-a Hu. 11 a dit aux membres de ce bureau : " Nous avions 
decide . que la I\eunion n 'aurait_ pos un troisieme depute com-
mu1,1s1e. " - · . . 

Ce ne sont pas Jes clecteurs qui dedilen t a la Reunion, c'est . 
M. Cerneau et ce sont !es sucriers. Permellez-rnoi de vous dire, 
monsieur Cerneau, que pour norn, dans une democratic, ce ne . · 
sont par !es sucriers qui ,designent !es de1>n tes , ce sont Jes .clec­
tew·s , a la Reunion comme ai!leur s . . (.4pplaud issements il ! 'ex-
treme gauche.) · 

M. Marcel Cerneau. Me ·perme ltez-voi;s de vous interrompre .'t 

M. Robert Ballanger. Yolon tiers. 

M. !llarcel Corneau. Je ne pcux vpu5 Jaisser interpreter comme 
vous le Iaites des paroles que vous _rn 'all.ri'buez ~-t q.ue je n'ai 
jamais proncmcees. · · , . , •· . 

Quand j'ai declare qu'il fa)Ia\t ·qu 'un depute national soit 
flu, j'ai voulu simplement dire ... ·(Pro l eslations a l ' extreme 
aauchc.) 

' . . . . . 

M. Roean Girard. Qu'enlcndez-vous par d<'.:pu te national ?. 

. M._ Ray~ond Mondon (°ReunK>n ) , Et nous: nous ne Ia}sons'. pae 
part1e de la Nat1011 ? · ._ 

M. Roger Roucaute. Les candid0al6 · coinmunis tes" Ii"e son l-ila · . 
pas na tionaux, eux aus.;i ? · · 

Ill. Marcel Cemeau. Laisscz-moi par.Ier ..• 

M, Alphonse Denis, Nous n 'accep tons pas d'etre insuHcs p~ 
un Iraudeur et un nervi. · · 

M_. Raymond Guyot. 11 est beau le candidat national ! 

Ill. Marc Dupuy. 11 praliqu e l'escroquer ie elec tora1e I 

Ill. le_ president. Messieurs, veuillez cesser ccs in terruptions. 

N. Roger Ro&U:aute. Nous ne pouvons pas nous Iaisser insul. 
ter par un mal elu. _ 

M. l_e p·resident. Monsieur ~erneau , ·veuillez poursuivre, 

M. Marcel Cerneau. Ma declaration signifiait que l'union devait -· 
Ee faire entre- tous ceux qui n'elaicnt pas communistes dans · ·. 
·ce pays. C'est d'ailleurs · cette 'union qui s 'est ·· realisee · lQ : · 
.17 novembre 1957 . 

M. Rosan Girard, Dans la boue ! Cela vous est ~gal. 

M. Maurice Kriegel-Valrimont. Vons m ontrez bien que . .l'anij•_· 
communisme , c'est l' escroquerie et Ia Iraude . . 

M-_ Maree.I Cerneau. N' jnsultez pas !, 

M. Henri Vedrines. Voulez-vous me permettre· une observation. 
monsieur Ballanger ? · · 

M. Robert Ballanger, Volon liers. 

M. Henri Ve.1b-ines. Je constate .que M. Cerneau n;a mimie pa6 
le courage _de son opinion. 

J 'ai, en e1Iel, note textuellement !es propos qu'il a tenus .... . 

M. l\larcet Cerneau. C'es\ faux. 

M. Henri Vedrines . ... de ·ant Ia sous-co=ission dont je· rar, 
sais parlie. 

11 a declare: " Nous avioris decide a la Reunion qu ' en auc~ 
cas, ii n'y aurait un troisicm e depute communis te "· · 

C'est en vertu de cette declaration que tous Jes procctles do.o-1 
ii a e tc Iait eta_t a celte tJibune 01:it ~t e mis en jeu. 

M. Roger Raucaute. Voila ou ils en son\! 
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M. Jean Llantc, Elle serait propre, la n:ition, avec des gens 
comme lui. 

11. Robert BallangCf', Le plan d'organis:ition g-cncralis_ee _des 
fraudes avail etc si soio-ncu~emcnt etaiJh que c!Jaque Rcuntun­
nais ct:iit au fail de 'be qui se p1·c,larait, . en s_orte que, _ le 
12 novcmbre J%7, cioq jours avant !es _cleclwns, j'a1 pu ccrlfe 
;\ M. le prefet de la Reuuion la le[l.re su tvanlc: 

« Je me permets de \·011s faire part de 9-uelriues reflexions 
et. olhservalious que me s11gg-¢re(il les dtfkrer,ts contas:ts que 
j':,i pu prendre dcpuis quel11ues JOurs avcc ll popul:lt1011 de ,la 
11(,un ion. 

« II apparait nettement que certains el<'ments vqu_draient 
tt·ansfm;iiler celte consultation electvrale en une sorte d'cprcuYe 

· de force 0(1 -les Lentalives ct'intimictalion, Jes _press ,ons, les v10-
lC'11ces, Jes truc1uages remplaceraient le pats1ble ex~rc1ce du 
droit de vote. 
· « J'ai trouvc de nombreux ~lecteurs soucieux de savoir si la 

Ioi se1·ait aipplic1uce, si l'obiigalion de _passer par l'isoloi-r serait 
-i·especlce, si les caries electorales seraient d1str1buces en temps 
utile et en affcctant chaque c!ecteur au Omreau de vote le plus 
p ro'che de ~on domicile. Beaucoup d'c1,1tre cux n~·o,:it. demande 
si cette fots ii l'en~ontre de ~e qui s est pas~c a Sain t-Andre, 
les assesseur's e_l !cs delel;'UCS lie Ch(lque li~lc auraiet!t l,a possi­
:bili lc rte remplir !cur ~61e et d'ass1ster d un boul a l autre a 
toules !es opc r:,lions elecl,Jral~s. 

« Ces question<; - qui seraient vaines dans la France ?111ro­
'P0lilaine - monl ren t l>ten le tl'ouble dans lequel onl_ Je tc I opt-_ 
r,ion Jes t!vcnemen ts de Sa int-Andre le 1;; scpteml.,1·c. 

u J'ai amrmc a mes interldculcurs que tout serait mis en 
a :uvrn pour a,smer le respect 1du suffrage universe!. " 

lfolas ! sculs· le candidat, M. Hinglo, et ses amis ont tout mis 
en ceuvre pour que le respect l!u suf[ra~e univer~el soil ass11rr. 
M. Cerneau ct ses amis ont fail le contrairc. Ainsi, lout elatt 
organise . tou t <' lait a l'avanfc prcvn. 

Le prefet de. la R6union me re,ponclil: « Monsieur Ballanger, 
ce que vous Mnoncez 1:, ne se passera pas el ne peut pas se 
passer. II nc f:i ut pas faire fo i aux violences verbalcs "· 

On a pu s 'assurer, le 17 nov¢mbre, qu'il ne s;aJdssait pas de 
violence,; verhales , mais ef[eclivcment de !'application d'un 
plan prcclabli. Tout s'est 11as~c comme ii avait etc annoncc. 

Dans quinze commnnes sur \lingl-trois que compte la Reunion 
- saur deux IJLll'c,11Jx sur 1.:eizc. dans la locali!c de Saint­
Pierre et trois bureaux sur six a la Possession - Jes asses,eurs 
de M. Hinglo ont ete, des tlllit pu neur hemes du matin, expul­
t,fs, quelquc[ois mann militari1 ce qui foil q11e M. Cernea11 et 
se~ a mis sont rcstcs « en famille " et qu 'ii n'y avail aucune 
110s5ibilile de conlrf,!e sur Jes mnes. 
- Je pourr,is donner heaucotllp d'exeml]llcs. Je n'en citerai 

qu'un seul pour monlrcr dans quel mc_pris M. Cerneau et ses 
amis ticanent Jes electeurs. 

Voici re quc rlit i.:n emrloy-~ du Tresor, M. Quasimodo , qui 
ebit deleguc du candidat Hin~lo· au 1" hureau - hommes -
a Sainte-Suzanne: cc A la con,litution du ~Jurcau. lcs assesse-urs 
du Clndidat Hins.lo n'eta ient fftS rresenls. Le bureau a nean­
moins etc conslitue et j'ctais scu dans le bnreau pour rem­
placer IIinglo. Di-.s le debut chi vole rnc~al, sans passage par 
l'isoloir, je protcstc. Le candil!iat Hing10·, de passage dans le 
bureau. proleste egalement "· 

M. nepir1uet. senateur, presid~nt du Jrnreau de vote, maire de 
fa ville, reipond que le passa~e ~nr l'isoloir n'est pas ohli1'aloire. 
Vrrs ·Jl heures 30, l'assesseur, . Quasimodo. voil le secrctaire 
de la mairie, M. GravJnat, pro ccter ii des cmarg-cment, alrrs 
qu'il n'y a pas d'clecteurs dans le bureau de vote. II pro­
tesle . s'ecriant: « Aucun elel.'.l~ur ne vient de Yoter rt vons 
pror(·dez :'I des (,margements ! 11 Et ie ser,relaire de mJirie, qui 
est l'employc de ~1. Repiquet, dit, ronlre t.oute evidence. c1ue 
ce n'est pas vrai. J\lors notre a~sessenr, rour mon lrer que c'cst 
vra i. passe la ma in sur le regis!re et y fait ainsi de tr~s larges 
traces d'encre ! 

Que croyez-vous qu'il arriva? Tout simplcment, M. nepiquet 
d(:clara que rel asse;;seur rla it vraimPnt « l.rop ennnveux II rl. 
que. par con,eq11ent, _il fallait l'expulser. Ce qui, au;;;situt, fut 
fat! I 

·voila la manii·rn _rlon_t s'e~t ~croulc le_ vole. Je ne cite qne 
cet exemple, ma,s Jc t,ens a la <l1spos1l1on de la comm1s,s1on 
d'enquetc que 1',\s,cmblec pou'rr:dt decider de dc~iqner tn11tP. 
une ;;cric de prcu1·es qui moqlrent qu ' il ne s'agit pas d'un 
!ait isolc, m:iis d'un cornporteqient gC•ncral. 

II est done certain que la rlistrilrntion des c~rles electorales 
a cte faite clans des ~on<lil iol)s tres singulicres et que Jes 
,bureaux rle vo le ont 616 constilu,,s en erartanl !'ensemble det. 
represenlanls de M. 1-1.inglo, canclidat progrcssistc de la Reu­
nion, soulenu r.:,r la fcd(:ration communi,te . Mais ce qui frappe 
le plus, c'est evitlemment que ces fraudes s'opcrent ouverte-

ment, avec !'assurance de · r impunite, les pot voirs puulics 
etant complices. 

Le mallfeureux deleo-ue qui a pu ,:;e maintenir une heure oil 
dcux daus le burea u lle vule a signale_ de nom_b(euses ineg11-
laritcs. Mais quand on denonce Jes 1rregul;1nl4~, !es as"es­
scu1·s am is de M. Ccrneau ricanent, !es delcg1.1cs du prcfet 
font mine de ne rien savoi r et ce\a se tcrmine pjir !'expulsion 
viotcnte, soit par Jes nervis, soit par les gcndar111cs requ1s par 
le mail'e, de ceux qui ont conslate ces irrcgularitcs. 

Je soumeltrai a l'As.;emblee un dernier cas , pour monlrer 
comment peuvent se d6rouler Jes elections darts l' ile de la 
Reunion, 

On a fait allusion a la commune de Sain t-Leu, ~onl le maire 
est e.trectivemen l un am i polit ique <lu candidat 1-linglo. Cetl11 
commurie compre-nd un ecart, la Chaloupe-Sain t-Leu, situc dans 
la monlagne, a quinze ou vingt kilometres de l:>. Jocalite. 

Le president dti bureau de vole de la Chalcrnpe-Sa inl-Leu 
avai l cle dcsignc liar le ma ire. On l'y envoie, un rnatin,, enca­
dre par deux gene armes, avec !es urnes et Jes_ fe lnlles d cmar­
gement. Avant d'anil·er au bmcau de vote, 1ls soot assa11J1s. 
par le.; ncrvis qu i souliennen t la candidature de M. Cerncau; 
les urncs soot jelces dans un ral'in et le president du bureau 
de vote, desig11e reguliecerncnt par le ·ma 1re, C6 l empeche d11 
se presen ter a l;i mairie. 11 avail garde sur Jui les !eu,lles 
d 'emargenoent. 

Qne s·est-il passc? Tou t simplement ceci : le;; amis de M. Cer­
neau, ftel's -de leur exploit, ont ache tc chez l'cpicier loca l. un 
calt ier qu i a permis de faire voter Jes clecleurs I (E.z;clamatwns 
a l'e.ctrt!mc gauche.) 

M. Jacques Duclos, Et l'urne a sans doule ele .11emplac6e par 
un chapeau I (llircs a l'e.clri:me gauche.) 

M. Robert Ballanger, Cc qui encore est plus gr:)ve, c'est que 
le prcret de la Hi'•union, prevenu par la genrl rrncrie, non 
seulemcnt n'a pas depeche sur plare des forces de police pour 
r6 tal,lir l'ordre, mais a envoye des lisles d 'cmargemen t a la 
bande ar;nce qui avait pris de Iorce le bureau de vote, (Excla­
mat1011s i.t t'c:rlremc ganche.) 

Et le pwci$•Vet1hal de recenscment tait clat des rc6ullats du 
vole cl a11s re lte commune. Jl y a , nalure llemcnt) un nornbre 
tl'i:S impor tant de voix en favcur <le M. Cerneau - environ 
huit cenls, je crois - ~I.ors que M. llinglo n'en ohlient que 
deux ou lr()i,; , Voila, mes chers c0lh\gues, Jes corclt lions dans 
lesquelles s'est excrcti le droit de vote. 

Faut-il ciler au5si des exemples de rnaires ouvr:int !es urnes 
penrlant la journce et, en presence de ncrvis ou de ·par lisa ns 
de M. Corneau, rempla~an t dans Jes enveloppei; Jes bulleli.ns 
de vole au nom de M. Hinglo par ceux ctahlis au nom de 
M. Ccrneau? 

Faut-il rappe1er le ras de cc presirlent de bureau de vot"e qui , 
en dcptl de la coulcnr differe11te des _bul!e\ins - verle pour 
M. li"inn-lo ct jaune pour M. Cerncau, Je cro1s - annon~a1t le 
soir, afi cour, des operations de depo uillement , a son secre­
tairn qui cmarge:i_il: " Cerncau ! Cerneau I Cerncau ! ... ~ ce 
cj_ui expliriue Jes ri:-;;ullats [anl11tSliques obtenus? (E.rclamatwns 
i.t l'cxtn'mc g1111cltc .) 

' M. Auguste Tourtaud. 11 faut chasser cet indi'( idu de l'he-
micycle ! · \ · 

M. Robert Ballanger. Pour schematiser, nous pouvons decla­
re-r qu'il ne s'a:;it pas d'une _election mais d';trne designation. 
Et M. Haymond Moml011 a1·a1t ra ison lorsqu il ~rarma1t que 
cc sont !cs rnai.res qui ont decide qu-e M. Cerneau serait elu. 

M. Jacques Duclos, A tout pri.x ! 

M, Roger Roucaute, Et il ose sicger ici I 

M. Robert Ballanger. Pour,quoi , dans ces conditiqns, proceder 
a des elections ? On pourrait en faire l 'cconomie puisque ce 
sont Jes maires qui redigent !es proccs-verbaux ~t qui, quels 
que soient Jes procedes employes - que Jes e11cteurs aient 
ete ernpeches de voler ou que Jes urnes ai ent cle bourrces de 
bulletins au nom de ~1. Cerncau - dccident que, sur 1.000 
inscrits, ii y aura 999 votants et 998 Yoix pour .M. Cerneau ! 

M. Henri Dorgeres d'Halluin, C'rst ainsi qu'on J)roccde en 
Russi e, dcrrierc le rille::iu de fer et avec le pa.r ti unique! tPro­
testations a l'cJ'/ri'me gauche. ) 

' M. Robert Ballanger. Monsieur Dorgeres, vous n'avez peut-
etre pas s111vi le d~:JJal. II ne s'agib pas d'elcction~ en Russie, 
mais a la Reunion, qu i est considerce comme un depar_tement 
1rancais. (Applaudissements a !'extreme i,auclie,l · 
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lill, Henri Dqrgeres•d'Halluin. Mais Jes choses se passent ainsi 
egalement en llussie l 

M. Robert Ballanger. Je me ipermets de donner a l'Assem!blee 
quelques chiO:res de resulta ts qui sont ediliants. Je !es prends 
dans Le journal p.e l'ile cle la Reun-ion qui a soutenu la can-
didature de M. Cerneau. · 

Voila, par ex~mple, Jes resultats Olbtenus a Salazie, par 
bureau: Salazie-village, 728 inscrits, 707 votants, aucun bul­
letin blanc ou nul, suiirages exprimcs, 707 ; M. Cerneau, 707 
voix; M. Hingle, 0. (Excla111at-ions a !'extreme gauche.) 

Village, ecole des filles , 631 inscrils, 608 votants, aucun 
hnlletin blanc ou nul, suffrages exprimes, 608; ont obtenu: 
M. Cernau, 608 voix; M. Hingle, 0. (Exclamations a !'extreme 
gauche.) 

M, Jean Llante .. 11 faut nommer M. Cerneau rapporteur de la 
loi electorale I (~ires a l'el·ti·cme gauche.) 

M. R•obert Ballanger. A Hell-Bourg, mairie, 684 electeurs, 436 
votants. A ce bul·eau - je parle sous le contrule de M. Ray­
mond Mondon et de M. Cerneau - un assesseur avait pu se 
maintenir une 'PiJ.rtie de la journce; le resultat est different: 
s_uffrages exprimes, 426; ont obtenu: M. Cerneau, 357; M. Hin­
gle, 69. 

Grand-Ilet, mai\·ie, 679 electeurs, 649 votants : bulletins blancs 
ou nuts, 0; suQrages ex primes, 64.9; M. Cerneau, 649 voix ; 
M. Hingle, 0. (Rires a !'extreme gauche.) 

M. Pierre Cot. Quels maladroits ! (Interruptions au centre et 
a droite.) 

i'I. Robert Ballanger. A Saint-Benoit, total des bureaux ... 

M, Henri Dorgeres d'Halluin. A Moscou, c'est comme cela ! 
'.(Protestat ions a Llextrcme gauche.) 

M. Pierre Cot. Vous l'avez deja dit. Nous avions tres bfen 
compris. 

M. Robert Ballange,r, Pour Saint-Benoit, dont j'ai deja parle, 
oi'! rurent dista·iibµees 1.400 caries pour 5.2~5 inscrits, voici Jes 
cbiffres du burea'u de Sain1e-Anne: 1.1-19 inscrils, 1.097 votants, 
aucun bulletin nµl; 1.092 voi.x pour M. Cemeau et 5 voix pour 
J;I. llinglo. 

Je pourrais continuer ainsi tres longtemps cette enumeratic.n. 

M. le president. Pas au-dela de midi, monsieur Ballanger ! 
'(Sourires.) 

M. Robert Ga llanger. Je n'ajouterai que quelques chillres. 
Commune de Saint-Louis, 883 voix pour M. Cerneau et 5 voix 

pour M. Hinglo dans un bureau de vote; 1.068 voix pour 
M. Cerneau et 6 pour M. l:lingio dans un autre. 

Tels ont ete l~s a·esullats, dans Jes bureaux de vote ou ne 
sicgeaient pas d(assesseurs representants de M. Hingle. On 
compte 2 ou 3 voix pour M. Hinglo quand M. Cerneau en 
recueille 1.000 ! Tout cela est insupportable et ne peut etre• 
lolere par l'Assemblee nationale . 

M, Auguste To!'rtaud. Un tel etat de ·choses sera-t-il tolere 
par M. le rapporteur 'I · 

M. Robert Ballanger. M. Fontane! emplo.ie un ar&ument que 
je trouve admirable.. II clit: bien sur, des frauaes. ont ete 
tommises, mai, la diJierenre entre Je nomhre des su1frages 
recueillis par chaque candidat est tellement grande qu'elles ne 
pcuvent vraiment pas influencer le resultat ! (Rires a !'extreme 
gauche.) 

M. Jean Pronteau. Elle est aussi grande ·qu'entre la verite 
et le rapport! 

M. Robert Ballanger. Mais quand on constate qu'en de!initirve 
ii n'y a pas eu d'elections et que, dans Jes bureaux de vote , 
on en~·egislre toujours la meme proportion, 5.000 voi.x pour 
M. Cerneau contre une dizaine pour M. Hinglo, on en conclut 
que le total des irregularites JJeut tres largement depasser Jes 
quelques dizaine~ de milliers de voix que M. Cerneau a obtenu 
de plus . que ~f. Hinglo. 

M. le rapporteur. Me pea-mettez-vot1-s de vous interrompre? 

M. Gobert Ballanger. Je · vous en prie. 

II. le rapporteur. M(lnsienr Ballanger, je vous renvoie il mon 
rapport que vous semblez n'avoin' ni Ju ni ecoutc, 

M, Robert Ballanger. Si, avec attention, 

I 

M. le rapporteur. J1ai dit exactem nt le contraire <le ce quo 
vous venez d'aJiirmer, c'est-a-dire qi e la commission designee, 
qui aurait pu consider~ qu'une diH rence de 41.000 voix sufii­
sait a creer une prcsomption en f, veur de la 1Validation de 
!'election, sans que nous ayons a examiner davantage les resul­
tats detailles, n'a pas voulu, dans un souci de to tale objectivite, 
se contenter d'une telle conclusion, snns un examen plus appro­
fondi. (Exclamations a l' e.rtri!me ga,uche.) 

M. Maurice Kriegel-Valrimont. Vous vous moquez du monde [ 

M. Auguste Tourtaud, C'est un fa:rlceur I 

M, le president. Je vous prie de ne pas intenompre 'M. le 
rapporteur qui expose Jes conclusions du 7° ibureau. 

M. le rapporteur. En commission et au bureau, les discus­
sions s'etaient deroulees dans un climat de parfaite courtoisie. 
Je regrette de constater qu 'un certain nombre de collegues ne 
manifestent pas ici les memes dispositions. (lnteirnptions a 
l'extreme gau.che.) 

Nous avons eu le souci, non pas seulement de nous pencher 
sur !es chifires globaux du scrutin, mais encore d'analyser, 
bureau de vote par bureau de vol~, les rcsultats obtenus et, 
comme je l'ai no te dans mon rappoit, si un certain nombre de 
rcsultats font peser sur Jes operati01).s electorales une presomp­
tion d'irregnlaritc. nous l'avons noijs-meme regrette dans tous 
les cas (lnte1rn1itions a l' extn!me g~uche), lanais que Jes ora­
teurs du groupe communiste ne no4s orit parle que de certains 
resultats et jamais des au tres. · 

Cette remarque faite, qu'avons-nous constate ? Que dans des 
communes ou vous reconnaissiez yous-meme que les opera­
tions ont ete regulicres une tendance extremement nette s'est 
rnanifestee dans le sens du renf.orcement des voix antici:lmmu­
nistes et qu'en particulier un apport massi! d'electeurs qui 
s'etaient abstenns en HJ56 est venu ,grossir les rangs des parti­
sans de M. Cerneau. 

C'est sur !'observation de cette duuble tendance dans la 
guasi totalite des communes dont les resultats n'ont pas 
ete contestes que nous avons fonde nos conclusions. 

Je vous demande, monsieur Ballanger de ne IJas deformer 
mon rapport que je maintiens intetralement. (Exclamations i£ 
l'extreme gauche} 

M. Robert Ballanger. Je lnisse ~• Assemblee juge de votre 
conception de l'objectivite, monsieur le rapporteur. 

Les chiJires que j'ai ciles et que je crois irrefutables rnon­
trent qn'il n'y ·a pas eu, la-bas, qlle des fraudes; en fail, ii 
n'y a pas en d'elections du tout, mais dcsi~nation pure et 
simple de l'clu par !'administration, (Applaudissements tl l"ex· 
tri!me gauche.) 

Je voudrais rendre l'Assemblee attentive ~ deux chillies . J'ai 
eu la curiosite de faire le total des voix obtenues par chaque 
candidat dans Jes bureaux de vote oil il n'y avait pas d'assesseur 
de M. Hingle. Dans ces bureaux, M. Cerneau a obtenu 55.103 voix 
et M. Hinglo 1.103 voix. . 

Ces deux chifl'res ne sont-ils pas su!fisarnment eloquents pour 
faire rellechir, sil1on le rapporteur, tout au moins l'Assemblee 
nationale ? 

Lorsqu'on apporte la preuve que, dans une election, des 
fraudes ont ete relevces, que !es a~sesseurs d'un candidat ont 
ete expulscs des bureaux de vo te, gu'en outre , dans ces 
bureaux, le candidats officiel a reqieil!J 55.000 voix et l 'autre 
1.400 voix, ne Cl'oyez-vous pas qu'oh peut a!firmer qu'il s'agit 
de la replique des elections ~ui ont l eu lieu en J\]gerie en_ 1918 
et en 1!J51 et que beaucoup d ent1·e vous, mesdames, messieurs, 
ont regretlees ? 

Mais ii ne s'agit pas seulement regretter le passe; il !aut 
aussi, pour le present, prendre de meslll'es et dire qu'on. ne 
veut pas que les irregularitcs se renouvellent. (,1pplaudisse-
ments a !'extreme gauche .) . 

Mesdames, messie~rs, je vais conclure. 
Je crois avoir rapporte des fails incontestables; et je sup­

pose qu'ils sont incbntestes car ils ne peuvent iltre mis en 
doute. 

Cependant, le sepncme !bureau vcjus demande de _fermer Jes 
yeux et de valider ]'election truq9ee d~ la Reumon. Je ne 
veux pas, je ne. _peux pas cro!J'ii ,Que I Assemblee nat10nale 
s uivra Jes conclus10ns de son sept1cme bw·eau. 

Cela reviendrait a dire aux fraudeurs: Allez-y ! vous avez le 
champ libre, pipez Jes voL"< , faussez !es scrutins, faites des 
elections une mascarade, du droit de vole un leurre, et l'As• 
semblee nationale vous couvrira. 

Pour la di&nite de l' Assemblee, pour le respect des droits de 
l'homme et au citoyen, cela n'est pas possible. 

I 
I 

I 
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On a avance un argument auquel je veux r-cpondre. C'est 
celui que, pour se dormer bonne conscience, reprennent nos 
coH(,gues que tourmente, tout de rneme, l'injustice du scrn­
tin, mais qui sont aus,i genes pour voter !'invalidation. Apres 
toul, diront-ils en su1!Jst3nce, ii y a deux deputes communislcs 
a la Reunion; il ne scrait pas juste que le troisicme fut un 
progressiste. Le truquage a etal.Jli une sorle de proporlion­
nelle. (11ircs a l'exlremc gauche.) 

Mesdames, messieurs, le probH·me n'est pas 111. n ne s'agit 
pas sculement dn resullat, mais bien du fait qu'il n'y a }XIS 
eu d'cleclion a la Reunion, que le suffrage u11i\·ersel a ~le 
hafou6, que toute la population a .ete privce du droit de vole, 
que to1,s ks citoyeus out cle ijrnmilies clans leur honncur, dans 
leurs droits et dans leur dignile d'bommes. 

On ~ dit aussi qu'il y a eu des truquages de chaque cute. 
J'e le cootcste. Ma_is, s'il en elait ainsi, ii plus torte raison 
devnons-nous rn.11J1fester, aux pouvoirs publics. notre volonte 
que sc deroulent :. la Reunion des elections honnctes. 
(Applcmdi.1scmc11ts it l"e.z;treme gauche.) 

-L'on n ·a pas le droit, meme pour un si~ge de depute de 
caulionner les mmurs degra(lantes qui ont eu cours du'rant 
ces elccl10ns. L' Assemblcc nalliouale doit , par son vote porter 
un co.up d'arrct a de telles methodes, deshonorantes po1.1r ceux 
qui les emploient et, helas ! dangereuses pour nolre pays. 

Songrz a l'amerlume, a la ranca-ur de ccux ii qui on a 
refuse l'exe1•cice de lelll' drolt <le citoyen, qu'on a traites en 
escl.a ,·es et non en hommes ,libres. 

Validc1· !'election de la Reunion clans de telles conditions 
ce sel'ait pousser au desespoir et a la colcre lllle populatioii 
attachce au ri!spect de la democratie. 

Valider M. Ccrneau, ce serait proclamer que la majorite de 
l'Assernblce enteud par elections mires des .elections prefa­
lbriquees oti. l'on proclame elus les candidats de l'adfilinislra-
1,ion. 

L'Assemblee nalionale doit par son vole annuler les elections 
decider que 1~ population de ~a Heunion sern consullce a nou'. 
veau dans un scrutin honn8te et loyal, que le droit de chacun 
sera garanti et respectc. C'est un geste d 'honnetete dcmocrali­
que et de sagesse polilique qui honorera l'Assernblee et servira 
la France. 

Mesdames,. messieurs, faites que,. par votre vote de l'aprcs­
m1~1, les Reun10nna1s pu1s_sent cltre d~main aYe~ confamc·e 
qu 11 y a des Juges ii Pans. (App/aud1ssement.s a l'i!$lri!me 
gauche.) 

M. le president. L'Assemb16e voudra sans doule entenclre 
M. Cemeau e.t en terminer avec celle aJiaire 1 (Assentiment.) 

La parole est a M. Cerne3 u. 

M. Dorgcres-d'Halluin. Tres bien 1 

M. Mlurice Kriegel-Valrimont. M. Cerneau a bien merile voh·e 
approLation ! 

M. Henri Corger-es-d'Halluin. Parlez-nous des plec!ions en 
Russie ! (Protestations it /'extreme gauche.) 

. M. le president (s'adressant it /'extreme ganchc). J'e vous 
demande d' ccouter M. Cerneau comme ont ete &coutcs les deux 
oraleurs communistes. 

J'enlends faire respecter le droit de la defense. 

Ill. Marcel Cerneau. Mesdames. messieurs vous avez entendu 
le rapport clair et precis de M. Fontanet. ' 

A la suite d'une demandt1 d'annulalion des elections du 
fi. nov:e1:11bre 1957 a la Reunion, la procedure reglementaire a 
ele smv1e. Votre 7• bureau a ete saisi du dossier· une commis­
sion d'enquete a ete designee; les deux candidats ont ele 
.entendus et confrontes. 

Aprils avoir pris le temps nccessaire pour etudier complc­
tement cette affaire, votre 7• bureau vous propose de valider 
purcment et simplement !'election contestce. 

J'e ne doute _pas que vous ratiiierez ses conclusions et je 
vous en rernerc1e i. l'avance. (Rires a l' extreme gauche.) 

J'e n'avais pas l'inlention de prolonger ce debat.., 

. M, Pierre Cot. C'est pour cela que vous lisez un discours w,t. 
M. Maf'cel Cerneau .. ... mais 1es longs discours prononccs par 

les orateurs cornmumstes m'obligent a le faire. 
Le pai·li communiste a vu souf!ler irresistiblement le vent de 

la defa1Le. (Exclamations et rires a /'extreme gauche) ••• · 

A l'extrcme 11a11che. Co=e a Marseil!eJ 

M. Alphonr:e Denis. Comment pouvcz-vous ex]lliquer que le11 
clecteU1·s a.ie11t pu cbauger cl'avb en si pcu de ~emps, en qucJ.. 
ques semames 'I I 

M. le president. 11 n'cst pas possible de continuer ainsi. 
M. Ccmcau a seul la parole. 

Ill. Marcel Ccrneau . ... a parlir du moment ou Jes elus locau:t 
non communistes du dcparlement de la Reunion onl decide de 
ne presenter c1u'un seul candidat aux elec tions dU 17 nol'ernbro. 

Le depute communisle M. Paul Verges n·a nas pu s'empe­
cher, !ors de !'audience <lu hibunal adm i11 istrati[ de Ia 
ncunion, le HJ octobre 1%7, de faire allusion ii la dcfaitc cer­
tame qui attendail son candidat. 

Comment arreler cc train lance a toute vitesse sur la voie 
d_u succcs ?_Le. faire deraiUer? Tuer le conducteur? L'expc­
nence a clc fa1le en 1916. Elle n'a pas clc p vante a court 
terrne. • 

~lors, le parli . communiste a eu pour princi~al objectif de 
).lrcparer un dossier _en n1e_ de contester Jes res Hals des elec­
tions et lcs chspos1l10ns SU1\0an!es !urcnt arrcte s: 

frernierement, multiplier !es plaintcs en vue de tenter d'ac­
crC"d1ter la fiction se_lon laquelle le parti commupiste sera it un 
parangon <le ,·erlu clectorale parmi des adYersaires, fraudeurs 
sans scrupulcs ; 

Deuxicmement, prcscrire !'abstention dans certaines localitcs 
aux quelques cleclelll·s qui pouvaient leur appo~·ter leurs suf­
frages; 

Troisiemement, maintenir leurs assesseurs dcl~gues dans les 
bureaux de vote des localitcs ou ils pensaicut o!jtcnir un nom­
bre appreciable de voi.,; 

Quatriemement, augmenter le plus possible par la fraude le 
nornbre <l.cs suf'Iroges communistes dans les bureaux ou les 
umes clatent tcnucs par des presidents aux ord1·es du parti et 
cela dans le but evident d'essayer d'apporter la preuye du 
renforcement de la position communiste dans !'lie. 

Cinquicmement, inviter Jes assrsseurs des dclcgues du can. 
didat Hinglo /1 ne pas se presenter dans Jes bu)·eaux de vote 
des localrles 0(1 le parli savait qu 'ils seraien, litteralement 
ecra~es. ou a s·en relirer en pretext.mt une expulsion qu i ne 
de~·a_1t elre souYent qu'une simple obserYalion de la part du 
president a la smte . de troubles provoques par le representant 
commun1ste, 011 m•!me a se fa i1·e expulse1· en suscitant des 
mc1denls propres a arrHer le deroulement normal du scrulin, 

Ces consigne; furent fidclement obser\'Cies. 
I.cs assesscurs et les dclc;::ues communistes soisirent ou au 

besoin prnvoquerent tvus Jes pl'ctextes plausible; 11our aban­
donner !es hureJux de Yote. ln certain nombre d assesseurs 
et . de dclc'gucs jugi·rent encore plus simple ~e ne pas se 
prcsente1· !ors rte la co11stituli,1n de, bmeaux. Cel'lains autres 
se prcsenterenl sans etre porleurs de procuralions regulieres 
qu'aura1t dC1 lelll: donner le randidat. D'autrcs proYOqucrent 
des 111c1denls r1u1 r,mc_ncrent leur ex1rnlsion. D'autre,, enfin, 
allandonurrnt rnlont.:mement les bureaux sans meme cher-
chcr un motif. • 

que disent_ Jes _temoin_s administratifs qui son! Jes delcgucs 
ofhciels de 1 adrnm:strat10n et qm ont etc questionncs ? 

Commune _de .Saint-DenoH, l" bureau: « A la surprise gcne­
rale, les dclcgucs du c~nrhdat progress1sle ont quitte le bureap 
ve1:s s. h. 40, alors qu'aucuo incid_ent n'etait signale et que les 
operations se deroula1ent a la salisfaction de tous ». 

Commune de Saint-Benolt, 3' lrnreau : « Le delcgue de 
M. Jhn_glo ! l1. _Uallea,1 Hapllael , apri·s la formatiqn du bureau, 
passe a 1'1sol_o1r, ,ote et sans rien dire quilte la salle pour ne 
plu, y reven1r tuule la ioumee ». 

C.,mmune de ~a int-Pierre, 6• hureau: « Les assesseurs et 
dclcgues de M. IJinglo ont quitte la salle sans aucun motif, 
ver3 11 hcnre, 30 ». 

Commune de Saint-Pierre, 13• bureau: "Les revrcsentants de 
M. 1-linglo on[ quitle le htu·eau ,\ midi sans incident ,,. 

Commu1:e de la Petite-lie. 3• bureau: « Vers l4 hcnres 30, 
le delegue du. cand1dat Hmglu a dcmande au pr ~~ident rauto­
n~at10n de quitter la salle, ceci sans motif valalJle, 

" . Les assessems ont suivi son exemple, egalemcnt sans 
motif ». 

D?,ns certains bureaux Jes · delegucs ou assesseurs du candidat 
llin!,(lo ne Ee sont mcme pas presentes, 

M .. Henri Vedrines. Yous n'avez jamais verse ces pieces au 
dossier ni avant rn pend~nt la reunion du 7' Lureau. 

Pomquoi les produisez-vous rnaintenant ? 

M. Marcel Cerneau. II fall:iil me Jes demander. 

M. Raymond Guyot. Yous 1:les cynique ! 
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.,. Robert Ballanger. Voulez-vous me permetlre de vous inter-
rompre ·/ · ' · . 

I . . . 

M. Marcel Cern~au. Je vo_us en prie. 

M. Ro,bert Ballanger. Niez-vous, par exemple, que d:ms Jes 
commun es de Saiul-Louis, Saint-.\ntlre, Saint-Pienc, Jes asse,­
scurs aicnl (·le prcYcmi, par le maire que s'iJs mettaient Jes 
p1et.1s clans le J1tlreau de vole ils sem·aient proprement assom-
111cs el jeles dehors -/ . 

Est-ce que mus niez que llans la commune de Saink\nclre 
un asse,seur, hrll Yant celte interclidiou, en ·fut sorli dans des 

· contlilions tlWiciles -/ 
Ni_ez-rnus qu'au bureau de ivote de la Bretagne a Saint­

Dcn1,, un a,se,seur, i111 vicillard de pres t.le 7:; ans, ait ele 
assommc par vos amis et expu lse de ce bureau au, le soi1•, 
on a pu pr,)iluire 8::iO bulletins a votre nom et dix seulemeHt 
a celui de )I. Uinglo. 

M. Alphonse Denis. Repon.dez done si vous le pouvez 1 

M. Raymond Guyot. C'est une Ciere canaille I 

M. Marcel Cerneau. Je ne puis vous dire si tel ou tel incident 
s'est pass·e de t~!Je_ ou telle favon ii Saint-Andre. Je n'ai pas 
ass1ste aux opcratwns clans les 135 bureaux de vote des · 
23 communes. · 

Ce que je puis vous assurer, c'est qu'au Fort et a Saint-Paul, 
le mairc a tenu Jes pro.pas que vous aUribuez actuellement · a 
celui de !iaint-A ntlre. 

M. Raymond Mondon (Reunion). Monsieur Cerneau, me per-
metlez-vous, a njon tour, de vous interrompre? . 

M. le president. Non! ll laul en finir. 
Monsieur Cerneau, veuillez poursuivre vol.re intervention. 

M. · Marcel Cerneau. Dans la commune des Trois-BaS6ins au 
moment de l'ouverture du premier bureau, le delegue' ·de 
M. Cerneau est seul present. l'our M. l:linglo, personne ne s'est 
prese11le. 

Dans la comm1me de Saint-Joseph, a J'ouverture du premier 
llurcau. elaient presenls Jes dcJegu·es de M. Ceroeau. Ceux 
de )f. llinglo e la/ent absents. 

M. ·Alphonse Denis. Alors, vous vous tiles dit: On ne me 
:voit pas, je pcux Irauder. 

M. Marcel · Cerneau. Dans la commune de Saint-Joseph, 
l'absence des re1jrcsen tants du can-clidat Hingl o a ete constatee 
'l)ar Jes t6moins adrninislralifs dans cinq bureaux <le vote: .Jes 
3°, 4', 5•, 7° et 12•. 

Au n• bureau Je la commune de Saint-Pierre, Jes assesseurs 
"du candidat progressiste nc se sont pas prcsenles. 

Au 11• bureau de la me~c commune, les represenlants de 
M. Hinglo elaient absents lorsque le bureau fut conslitue. 

Au bureau un;que de la commune de la Plaine-des-Palmist es, . 
seul le del-egue dlu candidat Cerneau etait present a l'ouverture 

· du bure1:u. . 
Fidole a ses methodes tradilionnelles, le parti communiste, 

camoune den-iere l'eliquelle progressiste donnce a son can­
didat Jean Hinglo, se pose faussement, une fois de plus, en 
dbtenseur des !illertes republicaines et tente, _pour essayer de 
masquer son incontestable dcfaite aux elect10ns du 11 no­
:vemhre, de trarlsposer chez ses a-dversaires les deplorables 
;pratiques dont ii est coutumier et qui consistent en menaces, 
agressions, provocation, terrorisme, incendies de recoltes, 
1eprcsailles. 

· M. Alphonse Denis. Yous ac·cusez les autres de ce que vous 
1ailes I 

M. Marcel Cerneau. Au Port, le maire commw1iste declarait 
en public, penda11t la campague ~Jectorale, que tout elec te.ur 
qui se perrnettr.:\it d'et.re assesse-ur au d·clegue du cantlidat 
Hinglo se-rait l'olljet de re.presailles vidlentes. . 

A Saint-Paul et a Saint-Leu, les maires communistes . tenaient . 
les mfrmes propos. 

Les incendies volontaires et les agres·sions ant ete particu­
Herement nombr¢ux pend,ant Jes quelques jours qui ont pre­
code le scrulin. Des champs de cannes a sucre ant ele incen­
<lies. 

M. R.)ymond ri,ondon (Reunion). Des champs de cann~s a 
5ucre coupces 1 

M. · Marcel Cerneau. Le tribunal orrectionnel de Saint-Den isl 
a condamnc, le 12 novembre , deux incendiaires communisles a 
un an de prison pour devastation e recottes . 

Dans la nuit du !l au 10 novemhr~, il. !'issue d'une reunion a 
la Petite-Ile, des militants commu (,istes Janccrent des pierres 
sur l'cglise et Jes rnaisons de paisibles habitants dont la plu­
part dormaient deja. · 1 

Le 13 nornmhre, un militant communiste a ete aJTctc a la' 
Petite-lie et cJnllamne le H novcmllre il. quinze jours de 
prison pour port cl'anne prnhibe . · 

Dans la nuit du 17 noYeID]Jre, la maison d'un commerpnt 
de Saint-Anllre sur JaqueHe (,lait flacardce une prociamation 
en laveur du candillut Cerneau . a e e dynamitce. 

Le tribuna1 correclionnel de Saint-Denis a con,fanu1c, le 
· 19 novemlJre, trois militauls com11'.lunisles a qu:itre mois · de 

prison pom· collps el l.Jlessurcs. · 
Le meme tribunal a condamne, Ill 17 decembre, un commu-1 

· niste ii 10.000 fran cs d'amende avec sursis et 8.000 francs de! 
dommages-lnterets pour avoir porte des coups ii un de rnes par, \ 
tisans. 

Faut-il rap-peler en oulre, puisqu'on est au chapitre des i 
agressions, qu'en avril 1!l16 le canuidat du mouvement rcpuhli­
cain populaire, M. Alexis de Villeneuve, fut assassir,e ii bout 
portant, durant une 1·eunion electot ale qu'il tenait, alors que 
des militants cornmunistes, accompagnes d'employes munici­
paux de la ville ·de Saint-Denis, faisaient un tap;ige internal 
av~ des bidons d'essence vides.• Le coupahle a ~le coudamne 
par la cour d'assises de · Lyon; il e$t connu dans cette Assem-. 
hl~ . . l 

Outre ces agressions, les communistes on! proc~dc, aprcs lcs 
elections, ,i des represailles. 

A Saint-Paul, le sieur Lauret, demeurant au lieudit Tan Rouge,, 
· pauvre here inl1rme et age, s'est vu frustrer d' un ban pour l'as-. 

histance mooicale gratuite parce qg.'il n'avait pas vote osten­
siiulement er. faveur du candidat de ~a rnunici:palite communiste. 

Mme C1·escence. demcurant egale!llent a Tan Rouge, il. Saint•' 
Paul, allant, quelques· jours a.pres lcs · elections, toucher a la. 

· mairie son mo<leste ban de lait•mersuel ·pour son noun-isson, 
fot mise a la porte avec force injures relafrvement il. la Ia~oni 
dont elle s'etait conduite le jour des electior.s en ne votant p~ '. 
.oslensiblement pour le candidat Hinglo. 

A Saint-Leu, des mesures de represailles identiques !urent, 
-iwises conlre ceux qui n'avaient pas vote ouvertement pour le. 
candiuat de la municipalite commu,iste. . 

I.a Iraude n'a pas ele oubliee le 17 novembre 1957 par les 
amis Lle M. Hinglo dcfe1,seurs du sufirage universel. 

Un militant communiste, signataire du memo.ire prcsente par. 
M. Hinglo, n'a-t-il pas etc surp.ris alors qu'il tentuit de glisser · 
deux envelop·pes <lans l'urne ? 

Un autre signataire du memoire 11'est-il pas le maire de la 
commune <le Bras-Panon, oil Jes bulletins du car.didat Cerneau 
ant cte jeles par la !enetre et oil des enlants ant vole ? 

La encore sont eloqitentes les inrormations qui ont pu et.re 
recueillies auprcs des tcmoins administratifs dans des !bureaux 
de. vote tenus par des commur,istesl · : · 

Dans la commune du Port; avant le debut des opera\ions de 
vote, Jes enveloppes n'ont pas ele comptces. A treize heures 
quinze, ii manquait quatre-vingt-dix enveloppes; lors du dcpouil­
Jeme1;t ii y avait dix enveloppes de trap; a onze heures trente, 
un delegue de M. Hing lo a cte • surpris s'approchant ·de J'urne 
avec une diza ine d'enveloppes · a la main. Inlerpelle, il s'es~ 
esquive. Vingt-cinq pour cent des elecleurs ne sont pas passes 
par Jes isoloirs. Les assesseurs · de M. Cerneau , vivament inju­
ries lors du depouillerrient, ant clii ~e retirer avai:t la fin. . 

Aucun proces-ve1,bal .n'a ete redige en la presence du temoin 
adrninistralil. . 1 · • 

Commune de Saint-Paul: l' electeur n'avait guere le choix du 
bulletin a· prendre car un delegue de la lisle llinglo se c:har­
geait de le donner. En ell:et, en ent~ar.t dans le bureau, l'el~c­
teur· recevait ·une enveloppe et un seul bulletin. 

Le depouillement a ele fait avec un manque total de scru­
·pules. Les bulletins de M. Cemeau ~taient pointes sous le nom 
de M: · Hing lo. . . . . 

Commune <le Sair.t-Leu, premier bureau: presiden.t, le maire 
communiste. Voci ce que dit le temoin: . . . 

· " Les electeurs ne 'pissaient pas par · l'isoloir. Le no.~6 
Ohrislian Raymond, assis en lace d$ l'isoloir, invilait le·s elec­
teurs a pr-endte un lbullelin ·mnglci e1 a r.e pas passer clans l'iso-
loir. · 

· " Un certain nombre ·ct'electeurs n ' ont pu ex-primer 1e·urs suf:1 
lfrages n'ctant ,p,.1s inscrils · sur la l.iste electorale et pourtail~ 
ils avaient particjpe anx elections le~islatives du 2 janvier .1956-
.eJ ela!ent 1i.or1eurs 'de. l~urs ancie~1r._e.e· cart.e~ cl.~~!o~aI.es-, 
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,t Le sieur B ... , age de 80 ans, inscrit nulle pa,·t, non porteur 
Ille carte electorale ni de pieces d'i-dentilc, a .vote. On l'a porte 
et fail emarger sur une feuille elite Jiste additive, non visce par 
-Ia prefecture, sans cacl~et. Celle operation, illcgale en appli-

. calion de !'article 9. du llticret du 29 clecernllJre 1930, devait se 
rcpcter de nornbreuses fois . Le p1·oces-verbal en fait foi. . 

" Des elecleurs d'autres JocaJitcs de la commune - Cha­
loupe, Piton - ant etti autoriscs. a voler. lls furent inscrits 
sur-Je-champ sur la Jiste adllitiYe mentionnee ci-dcssus. 11s 
n'avaient m cai-tes electorales, ni pieces <l'identite. L'assesseur 
de M. Cerneau protesta; il fut menace <l'expulsion. · 

" Au depouillement, le president vicla l'urne sur la table . ·et 
· A ce moment precis le secretaire retira de sa poche un mou­
. choir conte11~1'1t des emeloppes qui furent mclees a celles 

provenant d·e l'urne. 
'" Le · depouilleroent f1.1t mene ,apidernent. Le public sortait . 

les Ornllclins d~s enYelpppes, le president Jes comptait, le 
secrctai1·e <letruisait Jes enveloppes vitles en faisant passer des 
bulletins tle Cerneau au panier avec Jes enveloppes. » 

Commune de l'Etang-Sale, deuxicme bureau: a mitli, le 
mandataire clu cantlidat progressis\e a vote. 11 a tente d'intro­
duire dcux enveloppes d!ans J'urne, l'une di5simul6e dans 
l'aulre. 

Au premier ibureau de la commune de Bras-Panon, a dix-sept 
heures, Jes hulletms restants (iu candidat national ont ete 
dcchircs et jet es par lles electeurs communistes qui . etaient 
entr6s en grand nomhre dans le bureau. 

Dans le but de limiter l'ctemlue de la d~faite, qu'ils savaient 
lnevitahle, Jes communistes multiplicre11t lP.s incidents le 
17 novem11Jre. 

A la Ligne-des-Dambous, des elements communistes conduits 
par des mili tan ts de M. Jlinglo et venus en camion, a tta­
qucrent l'aprcs-midi par surprise le bmeau de vote garde par 
un seul gendarme et dbnt le pnlsident etait un infil'me. Jls 
frappcrent Jes memlJres <lu bureau, s'empari:rent de l'urne et 
la <lcfonccrent. 

Lo mcme acte d'agression fut tente, heureusement sans 
. succcs, contre Jes Jim·caµx de vo.te de Bois-d'Oli\'e, de Grands­

Bois et a•e Montvert. 
A la Rivicre-Saint-Lou~s, aprcs des incitlents de toute nature 

prnvoqucs par Jes troupes communisles, ces dernieres prirent 
d'assaut la mairie, espcrant vraisemblahlement renouveler 
leur exploit de la Ligne-des-Bam!bous, mais Jes urnes , preala­
blement scell~es, avaient ete descendues sous escorte a 
Saint-Louis. 

Des oppositions A la constitution des bureaux de vote et au 
deroulemen t normal du scrutin ont eu lieu. . 

A la llivic re-Saint-Louis, des militants commu nistes, ame­
nes par camions du , Port et de Saint-Paul , tentcrent d'envahir 
la mairie et erupecherellt le vote pendant trois heures. 

A J'Entre-Deux, a sepi heures trenle, avant l'ouverture des 
bureaux de vote , le maire, ie reverenll pcre Dujardin, a ete · 
l'ohjet d'une !ache agression de la part d'elements commu­
nistes qui, par la suite, tenterent d'empecher le deroulemcnt 
normal du SC!'utin. 
. Un inci<lent du meme genre, survenu. le 8 dccemhre Hl57 , 

lors des elections muniCipales a la Possession, au Oiureau de 
vote du Bras-de-Saint-Suzanne, a permis de mettre en evi­
dence. sans equivoque, la taclique habituelle du part_i com­
muniste. 

Voici maintenant Jes raisons cle la cuisante defaite inJlig~e 
au parti communiste le 11 novembrc 1957. 

Lies elec tions du 17 novemhre 1057 trailuisent un change­
i;nent d'etat d'esprit treS reel <lans la population ... 

M. Alphonse Denis. Quand on constate que clans certaines 
· communes, vous avez olitenu .5.000 voix contre zero a Cerneau, 

vous avez de l'audace de prelendre qu'il s'agit d'un change­
nient d'etat. d'espril trcs reel. 

· M. Marcel Cerneau. J'y arrive .. Attendez, et vous serez servi I 
Les elections du 17 nqvembre, disais-je, traduisent un chan­

gement d'etat <l'esprit tres reel dans la :population, du: 
D'ahord ii !'union de tous les elements non communistes, en 

allant des indc:pendants aux socialisles, en passant par le 
M. R. P. et les republicains sociaux. En eIIet, independants, 
S. F'. I- 0., M. R. P. et l'epublicains sociaux ont soutenu dans 
tout le dicpartement la candidature Cerneau, ce derniei: api;ar­
te□ant par ailleurs a la gauche dcmocratique au Conseil de la 
Republique. 
· Ensuite, ii la campagn~ electorale tres suhie qui a amenc un 

.fort cow-ant anticommuniste. 
Toute la presse non qomnmniste a appuye le candidat Cer­

neau ·sans desemparer. Le quotidien apolitique, le Journal de 
la Re1tnion, tirnnt fl . plus . de 13.000 exemplaires, s'est jet«! 
egalemcnt <lans la lu\te et, dans ug ar.licle _qui .a Iait sensation, 

intitule " L' Art du Camouflage », pa.ru daps le num-ero 1845 
du ~5 octobre 1957, a <lenoncc aux electeuri, la fausse etiquette 
tlont se paralt le can<lidat Hi.nglo. · 

Dans un autre article, ayant pour titre: " M. Hinglo rcpond ... 
qµ'il ne rcpomka pas », le merue journal, numcro 1852 du 
5 . □ovemhre '1%7, a rappele que M. Hinglo avait ete clu sur 
la. l isle Ll'aclion J'cpulJlicaine ct sociale prcsentcc par la fccle­
ratio(l cornmnniste de la Reunion aux elections municipales 
du 19 anil H>:53 et que celte lisle portait, !ors de sa decla­
ration a la prefecture, conformcment a· la loi, la nuance poli-

. tirJue suivan\c intliquee par Jes can<lidats eux-memes: « Nuance 
· pulilique: communiste ». 

Dans toutes Jes communes, des reunions t\lectorales ont cte 
tenues .journellement. La campagne a c!e p;ence d'une fa~on 
patlicuhcrement e!ficace .clans Jes gramles communes du Sud: 
Saint-Pie!'l'e, Saint-Louis, ·Tampon et egale!tlent a la Petite lie. 

Ce changemcnt est du, en troisieme lieu, a la perle pom !es 
communisles, <lepuis les dernicres elecliqns lcgislatiYes, die 
deux municijialiles oil la fraude electorale se pratiquait sur une 
gran<le cche re. IJ a sufli, a la Possession, cle !'installation, le 
JG no\'ernbre, d'une delegation speciale, tout l'appareil commu­
nis te ctant en place, pour c1ue, Jes urnes n'ctant plus ,mtre 
le5 mains <l'un president communis te, lei can<lidat national 
obtienne une majorile substantielle. · 

Ce changement est d11 eufin ii la desaIIection des masses 
pour !es elus communistes en raison: 

Premicrement, des promesses ultra-dcmagogiques faites aux 
salaries et aux pelil s planteurs, promesses bien enlendu et 
pour cause non tenues; · 

Deuxiemeroent , di!s rnenso11ges repj:tes a chaque election et 
dont on a fait jus ti ce, qu i tenqaient a· fairJ croire aux masses 
Jaborieuses que Jes lois socialcs ctaient <).ucs uniquement a 
l'aclion des communistes ct que la securi tc sociale et !'aide 
sociale seraient supprimees si Jes commm;iistes n ' ctaient ,pas 
clus aux elections municipales, cant.onales ou l egislatives; · 

Troisicmemcnt, des appcls ii la trahison, ~u <lesordre lances ~ 
la pol)ulation si profornl-ement francaise et si 1Jaisi1Jle: 

Qualricmement, de ]'absence <le toute rcalisntion constatee 
dans ce!'taincs communes. A Saint-Andre, a la Possessjon, 
aprils quatorze et dix .annees d'administratlon communiste, on 
ne frouve aucune 'trace · d~ l'cquipement de la commune. · . 

Cinq,uicmement, de la trahison communiste en Algerie ou 
des ITc111iio1inais· ont tronve la mort, des ~venements de Hon­
grie qui ont souleve d'indignation !es consciences rcunion­
naises. 

M. le president. Monsieur Cerneau, veuillez conclure. L' Assem.­
lilee est mai.ulenant · suffisamment informee. · 

M. Marcel Cemeau. Celle dcsa1Iection d~s masses pour les 
clus communistcs, qui se manileste cl'nne fa~on suivie - elec­
tions numicipales du ·15 septemlire a Sa~nt-Andre, elections 
l(,gislatiYes du 17 novembre, elect ions municipales du 8 decem­
bre ii la Possession - est reconnue par Jes communistes eux­
memcs. Le journal communiste local TemQignages - numero 
du samedi 7 deecmbre 1937 - fail etat d'exclusions do mili­
tants du parli a la suite des elections <lu ' 17 novembre. · 
, Certains resultats non contestes 4>ar les ~ommunistes et qui, 

bien enlcntlu, n'ont /:le cites ni clans le memoire ,presente 
,par M. Hinglo, ni a celle tribune, montrent bien l'ampleur _de 
fa desafiection des electeurs et Jes electric~s rcunionnais vis-a­
vis des dirigeanls communistes et eg:alemej t la s'ympathie que 
suscita !'unique canditlatui:e nationaie. 

J'inclique , puisque le temps presse, que, dans la commune 
des Avirons... ' 

M. Henri Vedrines. Yous n'avez pas rc{ute un seul argument I 

M. Marcel Cerneau . ... oil le 2 janvier 1956 il y avait 397 voix 
non communistes, on en comiptait 812 le 17 novembre 1957, 
soit 100 ,p. 100 en vlus. 

Dans leurs exposes, -les amis de M. Hing)o ont fait e1at de 
· ;pourcentages importanls. On a dit que le pourcentage general 

de votants Hait passe do 65, 8 p. 100 le 2 janvier 1956 
. a 82, 5 •P· 100 le 17 novembre 1957. La just,iJlcation de la dimi­
nution lies abstentions a deja . ete doruice. L'enthousiasme 
i[lO.Jlulaire pour !'unique canditlat national en est ·la cause. 

ll iroporte touterois de souligner que le ~cmoire de M. Hin• 
glo, par . . son silence, et !es. orateurs ,p~r le !cur, semblent 
trouver normal que dans des bureaux tenu~ par des presidents 
commun-istes le ,pourcentage ait atteint les taux suivants: 
en 1956, Piton-Sa int-Leu 9!J p. 100 des in$crits, Ville-<l e-Saint­
Paul, 2• bureau , 9(1 ,p. 100 cles inscrits; en 1957, Ville-de-Saibt­
Paul, 2• bureau, inscrits: 1.495 electeurs, votants: 1.480, soil 
ll9 ,p. 100 des inscrils. 

M. Alphonse Denis. Done, il Iaut une. commission d'enquete. 

I 
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M. Marcel Ceme11u, En suivant le raisonnement tenu par 
M. Hinglo, ces votes seraicnt le fruit de !raudes eleclora.les 
encore plus impor~ntes. . 

Je ne veux pa.s prolonger encore ce dcbat et j'arrive a la 
fin de mon cx1·to e en iudiq:uaut qu'il we pai-all utile de 
donner lcs rcsu lats dans cc ,·lains J;ureaux cornmunisles. 

Au P<)rt, 2° lJme:tu, presidcnce commu11i,le, le canctiuat Ccr­
neau n 'a eu que 4 voix conlre 813 a M. llinglo. A Saint-Paul, 
2• bureau. pre~itlence comurnnistc, le candidat Cerneau n·a eu 
que 13 voix contre 1.462 a M. Hinglo. bie n que Jes religicu~es, 
au nombre de seize, Jes rnembre~ Ieminins cle l'aclion catho­
lique et de la legion de Marie, ce qui foil, ,p0ur ces seulcs 
temmes, qualre-vingt-cinq, voix environ, aient lo11s vote. 

En definitive, ii y a lieu de couclure sans equ1voque ..• 

II. Louis D11pont. A l'invalilfation ! 

M. Marcel Ceme~u . .. . a la rcalile et a la profondeur de la 
victoire remport.ee par le caudiuat national qui a amenc des 
militants communistes a abanclonner leur 1parli. 

•· Pien-e Cot. Grace a son tafon t ? 

11. Marcel Cemeau. Vair le journal Tcmoignages du 7 dcccm­
bre 1957. 

n y_ a lieu de conclure, _d'autre part, a l_'hypocrisie de l'alli­
tude· adoptee par lea ruilttants commumstes qui cr,cnt a_u 
scandale alors que leur habilude bicn ancrce etait d'olJtemr 
des voix par la pre~sion, par la lerrcur et par la lraude. 

A !'extreme gauche. Ne renversez pas les rules! 

11. Marul Cerne~u. Le succes du candidat national, dont le 
,nombre de voix ohtenues correspond bien a. la physionornie 
poli.tique rcelle de la Reunion, traduit le desir de la po_pula-tion 
reuoionnaise d'ii\·incer des- ,postes de commande les dmge:mts 
communistes. 

La vel'ile est que la Reunion, dans un sursaut, a nettement 
signille sa determination d'elire un depute national. 

Le mouvemcnt masslt de ralliement qni s'est fait autour 
de ma candidature tie peut etre contesle, rneme par_Jes c?mmu­
nistes. (Appta-ud1ssements au ce11tre. - llllerrnptions a l'e.c• 
treme ga11che.) 

M. le president. La pa•ole est a M. d' As tier de La Vigerie. 
{Appla-udi.,serntmls a !'extreme gauche). 

M. d'Astier de la Vigcrie. , J'ai ecoulc avec toulr. l'allenlion 
possible notre fulllil' - ou pas fulur - colkgue, M. Cerneau, 
apres avoi.r enlendu M. Ballanger. 
· J'ai remarque que M. Cerneau et M. ~allanger son! d'accord 
au moJns sur un point , i, savoir que Jes elect1ons de la Renn,on 
ont ele parfailement trnquces. L'Ltn dit qu'eJ'les ont ele tru­
quees au profit de$ communistes; l'at~tre qu"elles _l'ont ete au 
profit de M. Cerneau .. Je m'_elonne qu 11s_ ne_ se r~Jo1gnent p_as 
dans la seule conclus10n Jog1que: la nommation d une commis­
sion d'enquete pour savoir s\ reellement ces elections ant ele 
J.ruquees ou non. _(Applau.dissements a !'extreme gauche. ) 

Mais je crois que, dans le dehat actuel et clans le vote qui va 
intervenir, ce n'es~ pas senlement l'arrafre de )a Reunion qui 
doit retenir J'attenl/on de l' Assemhlee , ce sonl aussi et surtout 
les repercussions de celte affaire dans tous !es territoires 
d'outre-mer, leurs repercussions mcmes sru· noire politiqne 
en Algerie. 

Trop longlemps, dans ccrtaines vieilles colonies, trop souvent 
en Algerie, de scat;1daleuses mrems electorales et le truquage 
des operations electorales ont fait perdre conriance a une 
grande partie de la population dans la metropole et dans nos 
tormes de democratie. 

Les scandales elettoraux A la Martinique, A la Guadeloupe, a. 
la Reunion etaient deja tristement celebres avant )a guerre. 

Le scandale des truquages electoranx en Algerie a ete denonce 
ici meme par de nornbreux hommes siegeant sur Jes banes 
du centre et du qentre gauche et ii a ete reconnu que le 
truquage electoral en Algerie a ete une des causes du drame 
que nous vivons aujomd'hui la-bas. 

La majorite qui a vote la Joi-cadre pour l' Algerie et qui pre­
pare des eleclions sur le territoire al'gerien doit penser aux 
co_nclusions que ran pourra tirer de l'experience de Ja Reu­
nion. 
I Si ¥ous reft1Sez la commission d'enquete, vous demonlrerez 
.fll.le les mamrs ri'on~ pas chanae, que la volonte des popula­
flqns ne peut pas s'exprimer ii.ans votre systeme et que le 
'.-i11ewc . mot d'ordre du ministi:re de l'interieur reste valable 
dan~ ·1es regions d'oulre-mer: u Un seuJ elu, celui de !'ad.mi­
nistration "· 
' Yous savez partai:tement - M. Cemeau J'a reconnu lui-mcrne 
~ qu'il existe a la Reunion un malais'e social, economi11ue et 

polilique qui se traduit pn- quelqui fails Ires graves: un 
age moyen de population inferieur a ingt-quatre ans, 40 p. 100 
de., jeunes appelcs reformes pour d · 1cience physique, :!G.000 
luberculeux sur une populal10n de 300.000 habitants, U.000 
chullleru·s non secourus pour une main-tl'~un-e de 70.UOO sala• 
rics. 

Jc ne parlerai pas de !'election elleam~me. Les fraudes sont 
si grossicres que, chiCires a rappui, Jes presomplions se trans­
forment en preuves. 

Je desirerais_ sarnir, par exemple, si M. le rapporteur conteste 
un chifl're global qui me parait significatii et in lcressant. 

_Dans les bureau..x avec assesseurs et delegues des dcux can­
dtdals, le nomLre des voix etail le suivant: 12.3-19 pour M. Ccr­
neau, 2i.GOO potu· M. llinglo. 

_Dans le~ bureaux sans assesseurs et dele$ues de M. Jean 
Hinglo: 5.J.000 voLx poru· Cerncau et 1.400 voL, pour Hinglo. 

Ces chiffres sont-ils reconnus comme valables par le rap­
porteur ct la commission ? 

M. le rapporteur. Preferez-vous que je vous reponde imml!­
dia Lemen l '/ 

N. d'Astier de la Yigerie. Si vous le voulez, monsieur le rap­
porteur. 

M. le rapporteur. Je pense precisecient que ces chi!Ires ne 
font que rcniorcer l'argu.menlation 4llll j'ai developpee. 

J'observe, en efret, que dans les bureaux ou Jes assesseurs et 
Jes d_6legues des deux , parlis, selon Ip. U~ese des partisans_ de 
M. H10glo, ont controjq toul~s Jes op¢rat10ns de vote, la llste 
llinglo n'a gagne que 2 p. 100 sur le total des voix, alors que 
l'cnsemble de ces communes comprehd toules les communes 
comrnuniste,; ou on assiste a une progression souvent inexpli­
~able des su1Irages en fav~ur de_ M. flinglo, ce qui fait peser 
mcontestablement une presornpl10n de iraude sur plusieurs 
rcsultats. · 

Malgre tout cela, le nombre des suffrages en raveur de M. Hin­
glo ne progresse qne de 2 p. 100 alors que le nomb ,·e des 
su1Iruges en fave!1:- de M. Cerneau, da!)s Jes memes communes, 
est en progression de 7 p. 100. Or, nds colli:gues communistes 
non sculement ne conteslent pas ces resultats, mais encore, ils 
s'en servent pour appuyer !eur tl..tcse ! 

Ces chi!Ires confirment bien la doul)le tendance sur laquelle 
je me suis appuye pour prouver que M. Cerneau a e!Ieclivernent 
obtenu la majorite des voix exprimees a la Reunion. (Applau­
dissements au centre.) 

M. Rosan Cirard. Monsieur d' As tier de la Vigerie, voulcz-vous 
me permeltre de vous interrompre ? 

M. d' Astier de la Vigcrie. Yolontiers. 

M. Rosan Cirard, M. le rapporteur a lparle de deux tendances. 
Qu'il me permelle d'indiquer que, dams ce debat extremement 
grave, quelque chose de plus important est en cause. 

J'interviens en tant que depute- de la Guadeloupe, en tant que 
representant d'un pays ou sevit la fra~de electorale, mais aussi 
en tant que depute fran,;ais et en tant qu'ami de la France. 

M. Ballanger a eu !'occasion de dire que ce qui etait le pins 
choquant clans ces elections d'oulre-mQr, c'etail le cynisme des 
fraudeurs. 

Ce cynisme insolent, fait du mepris de la Republiquc, sl.!r quoi 
repose-t-il ? n J-epose sur la certitude <te l'impunite, parce qn'il 
y a carence du juge de l'elcction, qu'i/ s'_agisse de l'Assemblee 
nationale ou des tribunaux adrninistrat rs, comme ii y a car~1:ce 
des trihunaux de repression, des tribunaux judiciaires. 

Aujourd'hui, ii s'agit de consentir 1:1ne fois pour toutes am: 
populations d'outre-mcr le droit d'elire librement leurs repre-
sentants. j 

lei, je m'adresse aux represcntants es partis dits nationanx. 
Yous avez solennellement promis au euple d'Algerie la since­
rite des eleclions. Quelle valeur aurait volre parole, si, aujour­
d'hui, sciemment, vous perrnettiez q~e la souverainete nat_io• 
nale soit souillee par la presence d'ui;t mal elu ? Yous auric:,; 
vous-meme donne aux peuples d'oulre-mer, et singulierement 
au peuple d'Algerie, la preuve que ton~ les mensonges et toute~ 
!es hypocrisies se poursuivront et que la parole de ceux Qlll 
detiennent la souverainete nationale ' n'a pas plus de poids 
aujourd'hui qu'hier. 

Veritable ami de la France, je vous demande de vous clever 
:rn-clessus des parlis en cause JJOllr n~ considerer_ que le seul 
interet de la nation dont vous vous garga:nsez quotid1ennemcnt, 
mais dont vous meprisez les interets tondamenlaux dans tou9 
vos acles. 

Je vous supplie de ne l)as valider M. Cerneau. La preuve a ete 
faite qu'il esl indigne de sieger dans cctte Assemblee. _(.4pplau-
dissemcnls a l'exlri!me gauche .) · I 

I 

I 
I 
I 
I 
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r., . Alexis Pel.it. II faut cha~ser tous les mal-elus ! 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Je remarque que le 
rapportew·, . dans sa rcponse, a ill(lique qu'il lirait Jes Jevuns 
de !'election et la decision de son rapport d'une exlrapola­
twn . Nous nous trouvons devant une presomption d'eleclion. 
J'aimerais mieux me trouve~ clevant une eleclion reelle plulut 
que tlevant une presomptiojl d'eleclion. \A))plaudissements a 
l'extreme gauche.) 

Mais ce que vous appelez 'I une election normale. ,, et ce que 
le journal le Mondc, dans . son article d'hier, appelle « un 
etonnant renversement de )a faveur electoralc ,, sera com­
mente clemain clans l'A. E. F., clans l'A. 0. F., a Madagascar, 
en AJgerie et a l'etranger. · 

Vnt1-e comporlement aussi sera· commeole et seloo ce com­
portement on jugera la Fra1\ce. 

Est-ce alnsi que vous allez rendre confiance dan·s la metro­
pole ? 

Quant aux consequences ~ la Reunion meme, J' Assemblee 
doit y re!lechir. Aujourd'hui, !'administration et la majorite 
peuv_ent avoir un depute de plus, mais un jour. par une telle 
pohl1que, par le refus d'une commission cl'enquete, la Frar,ce 
peut etre conduile a avoir un dcpartement de mains. (Protcs-· 
tat ions au centre. J 

,fo centre. Chadage ! 

M. Emmanuel d'Astier de la Vigerie . C'est pour cette raison 
que je prop'.lse a l'Assemblee de se prononcer sur la demande 
que J'ai de-posee et de decicle.r que l'cleclion de la Reunion doit 
etre sciumise a enquete. (il))plaudissements a l'cxtri!me gauche. 
,- Exclamations au centre.) 

Plusieurs voix au centre. Sc_rutin ! 

M. le president. Je suis saisi d'une demande de M. d'Aslier 
tendant a soumettre il enqliNe l'electwn du clepartement de 
la Reunion . - · 

Je suis saisi d'une deman~c de scrutin. 
En vertu de ]'article 5 (alinea 6) du rcglement, lorsque le 

scrutin public est demandc, i.I a lieu de plr.fo droit a la tribune 
ou dans Jes sanes voisines de la salle des seances. 

Conformement a la dccifiion prise sur proposition de la 
conference des presidents, le scrulin au,·a lieu cet aprcs-mitli 
iJ. 15 heurns, clans les salles ;voisi.nes de la salle- des seances. ' 

- 6-

0 RDRE DU JOUR 

M. le president. Aujourd'hui, a quinze heures, deuxieme 
seance publiq ue: · 

Dans Jes salles voisines de la salle des seances, scrulin relati1 
a la verification des operations elcctoralcs du dcpartement de 
la Reunion . · 

Suite de la discussion des conclusions du rapport supplemen­
taire fait au nom de la commission du suffrage universe}, des 
lois conslitutionnelles, du reglement et des petitions, en exe­
cution de la resolution, adoptee par l 'Assemblee nalionale le 
~4 mai 1055 et par re Conseil de la Republique le 19 juillet 1955, 
decidant la revLsion des articles 17, 49, 50, 51, 60 a 82 inclus 
(titre VLTI) et 90 de la Constitution et sur le projet et Jes propo· 
silions de loi portant revision de la Constitution (n°• 4663, 
6H9. - M. Paul Coste-Floret, rapporteur) (voir feuilleton 
n° 289). 

Eventuellement , en cours de seance: 
Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptee par 

le Conseil de la Republique, tendant a modifier !es articles 811 
et 845 du code rural relatiJs au droit de reprise en matiere 
cle baux ruraux (n°• 5-i69, 6028, 6386. - M. Lucas, rapporteur). 

Discussion de la proposition de Joi (n° 5983) (le M. Blondeau 
et plusieuJ'S de ses collegues tendant a accorder le benefice 
des indcmnites journalieres pendant une periode de trois 
annees ininterrompues ou non aux assures sociaux quelles que 
soient Jes maladies ayant occasiolme l'arret de travail (n• 6274. 
- M. Coquel, rapporteur) . 

Discussion du projct de loi (n• 3180) concer1;i.ant la rati!lca­
tion de la convention cl'etablissement et de navigation entre la 
Repuhlique francaise et la Republique feder~e d'Allemagne 
(n°• 6017, 6114. - M. Mendon [Moselle], rapporteur). 

La seance est levee. 
(La seance est levee a douze heures trente-cinq minutes.) 

Le Chef dn service de la stenogravhie 
de l'Assemblce 11atio1111le . 

lli:NJi MASSON. 
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C'est cmume liberal . que je ne m'oppose en principe a ri_en, 
pom\·i.l 'tJlLe lout soil tlccidc <.i"un commun accord enlre les 
rnemlH·es de la co·mmunaulc. • 

J'~cceple la con-;lilutlon d'o1·~anes cenlraux a caracl~re dcli­
l1cralif uu con snll::iliI, nwi., seu ierncnt si tel es t lcur uesir. 

Ldti..re loulcfois l'al(e1·,Uon de l 'Assemhl,:e sur un double 
dange1·. :\ youloir trap preciser i, !'aYance, ·nou;; risquons 
u·e\~eiller clans celle ,\ ~scrnl,ke des reserves \.res comprehen­
siiJle.s qui dirninuer ont la valeur du large :i, senliment qu ' il 
co,n-ient tie tlonner il ln rcforrne du 1ilre VIII et, d'aulre 1iart, 
chcz r11Js arnis d'o11: tc-mcr iles susccplibililes qui r endront 
no11·e lache plus dirllcil e. 

C'e-;t pomc,uoi j 'ai t ie et je rc , le d'aYis de rcduire la 
r ero1·,11 c du lil1·c Ylll it cc ri11i peut cl:·e le pllls ais,0rncnt acce pte 
pl, tout narlkulii:rcillcl:ll, ii. l"diminalion de toutcs !es dispo­
sitions dc .su0tc,. 

Pou.r le 1·estc . je crojs fermement qu'il convient de sulisli­
tuer it l'elabo;·ation d';,rlicics conslilulionnels celle de com·en­
t ions Hbrement del1allt1es aYcc Jes illternsses, con,·cnlions a 
ca:·o.c!L-rc con1rn,: lud su(;ccptiUe, de rcYision. pounnl conte nir 
des 1.hpo; ilio11s cornnilines mais JJOuvant cg:dcm ent dificrer 
suinnt l'c!at d·e, ol.utf' 11 des pa}·s en cause, sui\'o.nt leurs 
Lesoins et Jcurs a-;pira ons. 

On rn'olJje~lera, je le sais bien, que la mclhotle des conven­
tions n ':i pas loujoms 4onnc _d'll cmcux rcsullals tl;rns le passe. 
Je n 'cn suis quo plus convainr.u quc Jii. ou une c01wention a 
~ch,-,ue, une dispo:; ilio11 consLilulionnclle, surl.out si ellc etait 
unilalcralc, ne sau1ait reussir. 

En conclusion, je propose de diYiser en deux clapes le che-
min que nOLLS aYuns a parcoarir. . 

La premiel'e 6lapc e~t la reYision du titre vm reduite a 
l'cs,Cillicl ailn tic pou }"oir 01,1,rn;r p:us aiscmcnl la majorHe 
con,lilutionne!le deti doux- Ue,·s. 

La scconrJe eta pc est I la discu3sion sur Jes conventions dont 
nou;; n'aurnns it connail.re que lorsqu'elles aurout etc debattues 
avcc le;s Ela ls ou !es pays inlere;;ses; elles nom reviendront 
snµs la for111e legblaliYe . . avec un vole iJ. la majol'ilc simple. 
C'e;;t i, ce nwment seulcrncnt qne nous aurons it examiner Jes 
in, lilulions ,1111 auronl de prcvues, Jcur nature et '.em extension. 

Dans Jc moment, ronicnlons-nom , sans 1ordcr davantage, 
cl 'cfr:.guer les J1ranches mor le, de l 'a rbre consli lulinnn cl ann 
de ln i r cnu re tonles ses c·honces de vivre. (,1pn1al(dissemenls 
.sur qu elqu es banes iL gauche , au centre et a droite. ) 

I 
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0 PE~ATIONS ELECTORALES DU DEPARTEMEKT DE LA REUtnON 

Re& 1.1 ltat du st:t"~tio sur la demande d'enquete. 

M. le president. Voici le rc.,ullat du scruli n snr- l 1 dema ncle 
p r,,scn l.ee p:ir \I. d':\sder de La Vif(erie et ten dan t a decider 
J'en~ne te sur !es opera,llons clectorales du depar lcment de la 
HCunion. · 

:'l'ombre drs votpnls.. . . . .. . .. .. . •• • • . . .. .. 378 
~l ajorilc alJsolue . ..... . . . .. · •••• • , . . . .. . . •• 100 

· ·rour .... , • . .. • . .. •• • • • • •• 1()9 
con Ir e .... . ........... .. 179 

L'A~scmUil ,:e nationale a a tl op te. 
L'.enquct'e es t or(lonn ee. 
En consequence, il y a lieu, conformemen,t a l'arlidc 6 du 

ri!gleurnnl . de procedc1•, a la nominat ion dans !es , b w·e.aux 
d 'une comwission de dijX m cmuires . ' . ' 

Les tonreaux pourraient se r6unir jeudi 20 I-evJ'ier, a. quatorze 
11eures ll'cnte. 

I\ n'y a pas d'opposili@ L. 
ll en est a:nsi decide-

J----' -11-

RETRAIT O'Ut~E DEFAA.imf DE FIXt.TION ·tMMEDtATE 
DiE LA DAU: Df DISCUSSION D'IJNE l!lTEn?t!.LATION 

M. le president. Jc rap[)elle que j'ai re,;u de )!. Dides une 
<lernande tl'inlcrpcllalion sur le profond malaise qui re;;ne dans 
lcs tlilferents servi ce; de piJlice en France, apr(•s Jes altentals 
succcs , i[s dont furent v ictirnes lout r,, cemm e:,t des fonclion­
naires de la prefecture de p;1Ji, e et <le la s1irele nationale. 

' ' . . 

Con!orm<lmcnt au. deuxicme alinca de· 11/' rlkle 90 du l'egle~· 
mcnt, l'i11_le1·pellateur m'a remis ti.ne dem:i e ecrite, signee de · 
cinqLwnle rnembres, tendant · a. ce. fJ._ue 'Assemblce· procedti ' 
immCuialcmcnt ii_Ja fixation de la -date de iscussioh, · · 

M. Jean Di des. Jc dernande la parole. 

M. le president, ~a parole es-t_ a )1. D;des. 

M. Jean · Dides. -~ionsfom le president, je crois savoir que · 
le Gou\·erncment est dispose ,\· de:mntler It la conference des­
presidents oui se reunira vendredi Il e il..'tet le debat a u ui:but 
ct-, la scrnaine prochainc. . . . 

Si conlinnalion ni'cn e'.ait dum1ee , je. relirerais ma demande. 
de fixation immciliatc de •· 1a· dale de discu s.;ion de mon i-nter­
pellalion. 

M. le president. Le GtluYernement est d"accord 7 

M. Fraw,:ois Giacobbi, so11s-secrclaire d'Etat a la presidencd 
<fo conseit . Oui, monsieur le president. 

Iii. le president. La dem~ntle de fixatfon immediate de la date 
de tliscussion de riulerpellation es t done retiree. · 

Sur vtusieurs banes. Suspension I 

M, le president. L' A '3semlll~e voutlra sans don le suspendre 
la :;6ance pendant quelques instants 'l (.1.ssentiment.) 

La · seance est suspenuue. 

(La sca11ce, sus1ic11d11e iL dix-sept heu,·es quin:ze minu!es,. est," 
• rep;·isc u dix-sevt heurcs quarante-ci,lq mi11u.tes.} 

M. le presidilnt. La sea.nee est reprise. 

-9~ 

REVISION CONSTITUTIONNELLE 

Reprise de la discussion des oonclusions 
d'un rapport suppliimentaire, . 

M. le president. Nous r eprenons fa discussion rela liYe l la 
reforw e tie la Gonsliiulion. · ·, · 

Dan;; la sui le de la . discus sion· gcn e.rale; la parole est a 
~l. Pierre Cot (Appln11 disseme,1ts u ( e;i;treme gauche. ) 

M, Pierre Cot. ·Mesdames; m essiems, ce • sont tou jours Jes 
m auvais ouvriers qui se plaignent de leurs outils. . , 

A rnir l 'ach arnement du Gouvernement et de certains chefs 
de l.i m ajol'ite a voulo1r a 1out 11rix modifier nos ins lilulions, 
on peut se . demander quel jugement porteront Sur e\L, Jes his­
to1 iens de J' avenir. Mais je m e hate d 'aJouter, par courtoisie 
autant qu'en hommage a la veritc, qne !'opposition peut avoir 
sa pa1 t dans le mamais fonclionnement du regime, encore 
qu'eile soit evidemenieu t la plus taible. 

En tout cas , c'e; t .ce mauvais fun ctio1mement cl e n os in$litu­
tion s qu i nous -preoccupe lous. C'est ia , en· effet, qu'e; t le 
\Ta i p rCJ/IJleme. Personne, m em e sur les banes des plu-; w rouc 
ch es parl isa ns d' une r cform e con stilu tionnelle , ne p eut pensei' 
qu e la revision soi t u ne fin en soi. C'est un moyen, un des 
n omhreux moyens que J'on 1peut imagin er pour ameliorer le 
rencleruent de nolrn m achincrie gouyernementale et J)ar !em en-
b 1re . . . 

ll convient alors de ~e demander si ce moyen est bien le , 
plus e!Iicace ou si, plu tut que d.e vouloir moilifier l 'oulil dont 
nous disposons, ii ne vaudrait pas mieux apprendre a mieu.x 
le manier et a acqu crir U:n lion iour de main . ' 

C'est entre ces cleux voies, la .revision constiiutionnelle la. · 
modificalion par !'usage et par le rcgleme,'lt de nos melhodes 
parl_emenl:1ires et des me lb odes de gouvern,ement, qu'il faudra: 
clir11,11·. A \:ant de Jes .explorer_ l'une el l'autre devant vous, je . 
presentera1 quelques observal10ns gcnerales pour vous metlte 
en garde contre ce qne v_ous me permeltrez d'appeler le mirage 
et !es 1Jlus1ons de la rev1s10n constitutionnclle. 

Songeons, en eftet, a ce qui s'est passe en 1956. Deja a 
cet,e l'[lO(jUe, 011 dcnoncait comme le ma] le '!)IUs important 
de noire regime l'instabilite ministcdelle. A cet egard tout au 
mains, je suis en plein accord avec le Gonvernement et aveo 
M. le rappol'leur ae la commission pour estimer qu'il faut 
!utter contre ce dl':faut de nos inslitulions. -

Qu'a-t-on fail? Eh bien, on a revise Jes articles 40 et 50 
qu'on nous dem;rnde de re,·iser encore aujourd'hni. Vous savez 
ce qu'il en est rcsult6: aucun changement, aucune amelioration 
de l'elat du maladc, Jes crises ministcrielles. sont ausi;i nom- · 
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e SecretF3'~GeneraJ.. of the United Ne.t;:ians ~resents . . 
ts to thef.Minietel' of tate for Exte:11lal Ar:tain 

I 

' . i , 
J- . f I' ,. 

the ~onol.U' to euclose he-rev.t,.th a. Jl1elllO 

t~~h the 'resolutions edopted bf the General ~o e.t . 
' ' . t . 

its t lftb ,session relatillg to the t~ssion ot into 

,- f't101,i 73 1ot th\> Chl>r!'er 8JJd to th wo,'k·,,ot. the ttee 

on Inf ·· ;!:i~n f 1'0.n-Self-Governing i'erritor±es tog th 
• , l I 

. tlie J.957 ~~~. on ~onamic Con · tionp in NOD-..,.,.~ - I 
' ' ' ' ; ' ; • . ,~ ' ' ' f, 

Territ rles, mid t eopi.e ot a c~UUL ~ -reeoluttons on Non~ 
, , - •• , ' ,, •~ · I I , ~• 

~ .. )< !, 

'I ,, - ~ 

Self.. iVern1ng .Territortes .ad.opted. by th '• Gener Ass ly duri~ 

Also lsent to: Netherlands 
New Zealand 
United Kingdom 
United States 

r h 
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Le Secrf!tn.tre gen6rnl des Na'tions Um.es l)reeente 1 es compl:t.lllents 

~&iaur le Ministre deB Affafres etranseres de la 
I j . I 

••••• l ' h'onneur de l.ui i'au-e parvenil1 ci- J<:>int un .and.uni1: l j • I 

••••• 

teite des resolutions que l ' Aeaemblee go~ral.e a aclop 1 

dou ietne session au suJet de la tranQJnif;leton de ;rensei 
1 I , 

ver ~ de l ' -alin6a e de l 'Al:ticle 7' mi· la Cha'r~ ei ,· au l 
1 :~ , 1 l ~ 

tra-vaux du Comit~ d.es renseigp.etllents relati-fa aux terri 

aut{,nomes; -ainaf qu' un exem,pU\.1:te dt.i re.p»~t de 19~7 
• • • • • 6co omi.que dans le& territoiras n9n e.utoncimes ~t deux 

reo eil des l:'eooluttous relative~ o.u.x territoi:ites non 

l'A semblde generale adoptQes au CCU?'. l -~ 
Ql~naire~. 

la sitllati,on 

Le 8 janvier 1958 
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Dear Mr. Sen, 

I enclose for your information a memorandum setti.Og fdrth the 
resolutions a&>pted by the General Assembly at 1 ta t'Welrt~ ~s•1oo 

relating to the transmission of 1ni'orat.1on under Article~; e of 

the Cba.rter and to the work of the Coumittee on Infor:mat1onj from 

Non•Self-Goveming Territories. 

Thi., ninth session of the Committee on Information fro~ Non-Sel.f­
Governing Territories will convene at the lteadquartere of~ United 

Nations in New York on lblday, 14 April 1958, at ll a.m. ~ pro­

Viaional agenda of the Comi ttee bas been distributed as document 

A/AC.35/U. An Introductory Note on the work of the Commitltee is 

set forth in document A/AC.}5'/L.265, a cc,py of "4dch is en4o~d. 
• 4f. • e I 

It is boped that, as in previous years, your Organizat~on will 

be represented at the Comm1 ttee. It would be greatly appret:iated if 

you coul.d communicate to the Secrete.ry-Oeneral at your ~l~est 

convenience the names of the officers who 'Will represent your Organization. 

Mr. Bin,.y R. Sen 
Director-General. 
Food encl Agriculture Organization 

of tht United Nations 
Viale 4-lle Terme di C&racalla 
Rome 
Italy 

Yours sine rely, 

B. Cohen 
Under-Secretary for Tru.tteesbip and 
In.formation from Non•Self-Governil'lg 

Territories 

Also sent to: ILO 
UNESCO 
WHO 
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F NIT E D :'-JATIONS 

MEMORANDUM 

INFORMATION FROM NON-SELF-GOVERNING TERRITORIES 

Reporl otj economic conditions 

1. In 1957 the Committee on Information from Non-Self-Governing Territories 

gave special attention to economic conditions in Non-Self-Governing Territories. 

2. The Committee adopted a report on economic conditions in j he Non-Self­

GoverninJ Territories which forms Part II of the report to the General 

Assembly (Official Records of the General Assembly, twelfth se sion, 

Supplement No. 15 (A/3647). 

3. On 26 November 1957, the General Assembly adopted resolut on 1152 (XII) 

by which it: 

111. -~ Approves this new report on economic conditions in he Non­
Self-Gove ning Territories and considers that it should be stu ied in 
conjuncti n with 'the reports approved in 1951 and 1954; 

· 112. Invites the Secretary-General to conununicate the 19 7 repo:r;-t 
on economic conditions in Non-Self-Governing Territories to tht Members 
of the United Nations responsible for the administration of No -Self­
Governi~ Territories, to the Economic and Social Council, to he 
Trustees.h'.ip Council and to the specialized agencies concerned for their 
considertiori. 11 

4. In tcordance with paragraph 2 of the above resolution, t ~e Secretary­

General herewith communicates the Report on Economic Condition in Non-Self-
. I . 

Governing Territories in the form of an offprint. I 
I 
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. 5. A limited number of the offprints has been prepared in nglish, French 

and Spabsh for convenience of dispatch. Should any copies e required in 

additior to those already provided to delegations, they will ,be supplied by 

the Secretariat of the Connnittee on Information from Non-Self-Governing 

Terri tot ies. ' 

6. For the convenience of the Members of the Connnittee, th Secretariat is 

preparifg a limited number of copies of resolutions on Non-S lf-Governing 

Territories adopted by the General Assembly during its first eleven regular 

sessions. Two copies of the English edition are enclosed. he French and 

Spanish! editions are still in prepar~tion and should be avai able shortly • 

Economic development of Non-Self-Governing Territories 

7. A further resolution, 1153 (XII), was adopted by the Ge eral Assembly 

on 26 Nrvember 1957 by which it: . I 
111~ Invites the Administering Members concerned to trlnsmit to the 

Secretary-General, in conformity with Article 73 e of the Ch rter of the , 
United fations, information on the association of the Non-Se f-Governing 
Territories under their administration with the European Eco omic Community; 

"2. Requests the Secretary-General to prepare for the thirteenth 
sessionl~of the General Assembly a report on the developments 1connected with 
the asspciation of Non-Self-Governing Territories with the E~ropean Economic 
Connnuni~y, taking into account the studies that may be under~aken in this 
connexipn by the Economic and Social Council, the Economic Commission for 
Europe, the Economic Connnission for Asia and the Far East, t j1 e Economic 
Connnissfon for Latin America and other international organs, in so far as . 
these st:dies may be relevant to the economic development of Non-Self-
Governif-e. Territories; I 

".31• Decides to resume consideration of this question k.t its 
thirteehth session." 

I 

I 
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8. In Jccordance with paragraph 2 of the above resolution, t e Secretary­

General 1s in the course of preparation of a report as require under the 

terms of \that resolution for submission to the General Assemb at its 

thirteenJ session. 

Scholarsh!ps for students from Non-Self-Governing 
Territori~s under General Assembly resolution 845 (IX) 

9. By a third resolution, 1154 (XII), adopted on 26 November 1957, the 

General Assembly: , , 

111. I Requests Members submitting their observations on t e 
qualifica}ions of the candidates, in accordance with paragraph 5 of 
General A sembly resolution 845 (IX) of 22 November 1954, and embers 
which off r facilities, to consider the applications with all ssible speed; 

"2. Requests the Secretary-General to give such assistaf e as is 
possible d as may be sought by the Members concerned and byte applicants; 

11.3. Invites the offering States to inform the Secretary eneral of 
the use mre of the scholarships offered by them; 

114. Reguests the Secretary-General to include in his annal reports 
to the Gerleral Assembly, prepared in accordance with resolution 9.31 (X) of 
g Novembe~ 1955, infonnation on the action taken .as a result of the present 
resolutio1.11 I 

10. In .lnne.xion with paragraph 4 of the above resolution, th Secretary­

General wi 1 inform the General Assembly at its thirteenth seas on of the 

action tak\ n as a result of resolution 1154 (XII). _ 

Composition of the Committee on Information 
from Non-Self-Governing Territories 

11. Withl the twelfth session of the General Assembly, the tei of office 

of Peru eXfired ·and the Fourth Committee, at its 725th meeting eld on 

I 

-- ..... J 
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2 Dece,er 1957, acting on behalf of the General Assembly, el cted Brazil 

as a me1er of the Connni.ttee on Information from Non-Self-Gov~rning Territories 

for a period of three years. Accordingly, for 1958, the Commli.ttee comprises 

as Members transmitting information under Article 73 e of the Charter, 

Austral~a, Belgium, France, the Netherlands, New Zealand, the United Kingdom 

of Great Britain and Northern Ireland and the United States o America; and 

as Members elected by the Fourth Committee on behalf of the neral Assembly, 
I . . 

Brazil, Ceylon, China, Guatemala, India, Iraq and Venezuela. 
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ORIGINAL: ENGLISH 

COMMITTEE ON FORMATION FROM 
NON-SELF-GO ERNING TERRITORIES 

Ninth session (1958) 

1. 

l' 
• 

I nt roductory Note on the Work of the Committee 

1. The Commi[ttee on Information from Non-Self-Governing Territories wi l l convene 

for its ninth !sessi on at Headquarters in New York on 14 April 1958. It may be 

expected t o cor clude its session by 9 May 1958. 

Ter ms of nee 

2. The tee was originally established in 1949 by General As sembly 

re solution 332 (IV) for a three-year period. It was subsequently renewed for 

/ further three-lfear periods in 1952 and 1955. The present terms of reference of 

the Committee are set forth as follows in resolution 933 (X) adopted by the 

General Assembly on 8 November 1955: 

"The General Assembly, 

••• 

"5. Instructs the Committee to examine, ln the spirit of 
paragraphs 3 and 4 of Article 1 and Article 55 of the Charter, the 
summaries and analyses of information transmitted under Article 73 e 
of the Charter on the economic, social and educational conditions in 
the Non-Self-Governing Territories, including any papers prepared by the 
specialized agencies and any reports or information on measures taken in 
pursuance of the resolutions adopted by the General Assembly concerning 
economic, social and educational conditions in the Non-Sel f-Governing 
Terri t or ies; 

116. lrnstructs the Committee to submit to the regular sessions 
of the General Assembly reports containing such procedural recommendations 

" I ' 

recommendations as it may deem 
generally but not with respect to 
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"7. Considers that the Committee should, without prejudice to 
the annual consideration of all the functional fields enumerated in 
Article 73 e of the Charter, give special attention to educational, 
economic and social conditions in turn and should consider the 
information transmitted in respect of these questions in the light 
of the reports approved by the General Assembly on such conditions in 
Non-Self-Governing Territories;" 

Composition of the Committee 

3. Paragraph 2 of General Assembly resolution 933 (X) determines the composition 

of the Committee which, accordingly, for 1958 is as follows: 

Members transmitting information: Australia, Belgium, France, Netherlands, 

New Zealand, United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, 

United States of America. 

Members elected by the Fourth Cammi ttee on behalf of the General Assembly: 

Brazil, Ceylon, China, Guatemala, India, Iraq, Venezuela. 

Nomination of representatives 

4. By resolution 933 (X) the General Assembly: 

"3. Invites the members of the Committee to continue to attach to 
their delegations persons specially qualified in the functional fields 
within the Committee 1 s purview; 

11 4. Invites the Administering Members to attach to their delegations 
indigenous persons specially qualified to speak on economic, social and 
educational policies in the Non-Self-Governing Territories; 11 

5. In connexion with the recommendations made in the above-cited resolution and 

in the light of item 4 (f) of the provisional agenda, the Secretary-General draws 

the attention of members to the establishment in 1955 of a working group of the 

Sub-Committee on Social Conditions. This working group was then responsible for 

the report on public health submitted to the Committee on Information from Non­

Self-Governing Territories at its 1955 session. The Secretary-General invites 

the members of the Committee to nominate their representatives at their earliest 

convenience. 

Provisional agenda 

6 • . The provisional agenda of the Committee has been circulated as document 

A/AC,35/11. The following paragraphs present a brief annotation to the various 

items in the provisional agenda and comment briefly on the documentation under 

preparation. I ... 
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7. In accordance with the terms of reference set forth in parag~aph 7 of 

General Assemb~y resolution 933 (X) (see paragraph 2 above), special attention 

will be given in 1958 to social conditions in Non-Self-Governing ~erritories. 

Attention was given to social conditions by the Committee in 1952 and 1955 and 

special reports were prepared by the Committee and approved by th1 General 

Assembly in refolutions 643 (VII) and 929 (X). These reports are ~ublished as 

Part Two of the reports of the Committee on Information for 1952 and 1955 in 

documents A/2219 and A/2908. 

8. The sub-items listed under item 4 of the provisional agenda are suggested 

for the approval of the Committee in the light of the previous repprts and of 

studies now under preparation by the Secretariats of the United Nations, the 

International Labour Organisation and the World Health Organizatior• 

9. Under item 4 (b) of the provisional agenda, entitled Social Aspects of 

Urbanization, the topics covered include social problems of urba~i~ation; family 

change in urbar -industrial areas; family earnings in urban-industr~al areas; 

housing condit}ons; policies and social aspects of urban developmepts. On each 

of these topics studies will be subrnitt'ed for the consideration of the Committee 

at its present ! session. 

10. At its eiihth session in 1957 the Committee decidea_Y to refer to its next 

session a studt on indigenous land tenure and the study on peasant societies in 

transition.~/ Accordingly, .sub-i tern 4( e) of the provisional agendr provides for 

a discussion of these topics. 

Economic conditions (item 5 of the provisional agenda) 

11. Paragraph 17 of General Assembly resolution 933 (X) provides that the 

Committee should give special attention each year to educational, rconomic and 

social conditisms "without prejudice to the annual consideration o!r all the 

functional fields enumerated in Article 73 e of the Charter". The summaries 

!/ Official Records of the General Assembly, Twelfth Session, Sup lement No. 15 
A 3 7 , neport of the Committee on Information from Non-Self Governing 

Territorie~, Part II, para. 105. 

g/ Document A/Ac.35/1.248. 

I ... 
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of information transmitted to the Secretary-General in respect of conditions 

in 1956 and the administrative year 1956/57 will include information on economic 

conditions in the Territories. 

Educational conditions (item 6 of the provisional agenda) 

12. The previous paragraph is equally relevant in the case of educational 

conditions. In addition, a provision is made in the provisional agenda for a 

discussion on mass communications; a report on this subject will be submitted 

to the Committee. 

.. 

Questions relating to the summaries and analyses additional to those treated under 
previous items (item 7 of the provisional agenda) 

13. This item is included in the provisioual agenda in accordance with previous 

practice. It will enable the Committee, if it thinks fit, to consider questions 

such as procedure in relation to the transmission of information under 

Article 73 e and general questions relating to the methods of presentation 

followed by the Secretariat. 

International collaboration (item 8 of the provisional agenda) 

14. The agenda of the Committee in t he past has included items permitting the 

consideration of inf ormation on the programmes of various organs of the United 

Nations affecting more directly Non-Self-Governing Territories. Owing to the 

short span of time between the previous and the forthcoming sessions of the 

Committee, the information on the activities of other United Nations organs is 

likely to be limited to international assistance provided to Non-Self-Governing 

Territories in the f orm of Expanded Technical Assistance of the United Nations 

and the specialized agencies and the aid furnished by the United Nations 

Children's Fund. 

Report on the progress of the Non-Self-Governing Territories in pursuance of 
Chapter XI of the Charter (item 9 of the provisional agenda) 

15. By General Assembly resolution 1053 (XI) of 20 February 1957, the 

Secretary-General is invited to keep the Committee on Information from Non-Self­

Governing Territories regularly informed of the progress of the report provided 

for in the present resolution. The report is due for submission to the General 

Assembly in 1959. The Secretary-General will inform the Committee at its 

forthcoming session of the progress made in the work on this report. 
/ ... 
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Question of t~e renewal of the Committee on Information from Non-Self-Governing 
Territories (item 10 of the provisional agenda) I 
16. By Generkl Assembly resolution 933 (X) of 8 November 1955 renewing the 

Committee for l a three-year period, it was decided that nat its thp.rteenth session 

the General A~sembly will reconsider the question of ~ontinuing tre Committee on 

Information from Non-Self-Governing Territories together with the
1 

question of 

the compo si ti{m and terms of reference of this or any such future Committee". 

Future work of the Committee (item 11 of the provisional agenda) 

17. A brief butline will be laid before the Committee suggesting the principal 

topics for it$ consideration in 1959. The consideration of the fyture work may 

have to inclu~e questions arising from the preparation of the progress report to 

be submitted yo the General Assembly at its fourteenth session in 1959. 

Documentation I 
18. In the p~evious paragraphs some of the documentation to be supplied to 

Members has b en indicated. It is hoped that the major studies o~ social 

conditions will be distributed in such time as to permit their communication to 

the competent national services before the opening of the Committee. Summaries 

of information mainly covering the calendar year 1956 will be distributed as in 

the previous year in the form of separate fascicules grouping Territories by 

geographical regions. The date of the distribution of these fasctcules will be 

largely determined by dates of receipt of relevant information frqm the 

Administering Members responsible for Territories in the various ~egional groups 

concerned. 



NEW ZEALAND 

P . M. 113/ 4/ 8 

1\c. 

/ 
The Minister of External Affairs presents 

his compliments to the Secretary- General of the 

United Nations and has the honour to acknowl edge 

the receipt of the Secretary-General ' s Note .!I!RI 3~3 

of 21 March 1957, enclosing a memorandum setting 

forth the resoluti ons adopted by the General Assembly 

at its eleventh session, relating to the t ansmission 

of information under Article 73 e ot the Carter and 

I to the work of the Committee on Infprmat io from 

Non-Self-Governing Ter ritories, togbther w·th a copy 

of the 1956 report on education in ~on-Sel -Governing 

Territories. 

~inistry of External Affairs, 

Wellington , New Zealand • 

..a...9 March 1957. 
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NEW YORK ·16, N.Y. 
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' 
UNITED STATES MISSION TO THE UNITED NATIONS 

March 26, 1957 

The Representative of' the United States 

of America to the United Nations presents his 

compliments to the Secretary--0-eneral of the 

United Nations and has the honor to acknowl edge 

the receipt of note No. '±'HI 323, 

dated March 21, 1957,~morandum 

setting forth the resolutions adopted by the 

General Assembly at its eleventh session, relating 

to the transmission of information under Article 73e 

of the Charter and to the work of the Cornmitte~ on 

Information from Non -Self -Governing Territorie$ 

together with a copy of the 1956 report on 

education in Non-Self -Governing Territories . 

UN-1641/94 

' . 
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l area de la B an~ais 
. , 

e · a . • ho~ur de Joind:re la esente · un •moir les ... 
"'soi~tions que l ' .Assembl.ee en6rale a adoptees a sa ion, 

au suet de la transmission des renseignements vises al' 
~ 

l 'Art1cle 73 de la Charle et des travaux du Cani te des r 

relat~ts aux territoires non autonomee, ainai qu ' un ex.~~~ 
I 

de 1~6 sur l ' enseigaent dans les terr1toiree non auto 
' ' . 
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1l 
DeaJ Dr. Canel.au, 

I am enclosing for your information a memorandum sEttting forth 

the ~esolutions adopted by the General Assembly at its eleventh 

session relating to the transmission of information under Article 

73 o of the Charter and to the ·work of the Cornmitteo on Information 

from Non-Self-Governing Territories. 

'I'he eighth session of the Committee on Information from Non­

~:elf7"GovertUJl€ 'l'erritories will convene at tt1e licadquart~rs of the 

United .Nations in New York on Monday, 22 July 1957 at 11~00 a.m . 
.r .. 

cwn:tint . . . 

be .. 
1n1:or 41 

r . ~r,-.uepe:r~· lU" 

,o:ffic~s •.. mo ." ·will) ~Jr o~n • ow or: ~anir . 
f . . • . , t . 

' Yo ere}$~ I. l ·r · , I t1 ~ 
r ; ! :~ : ., ,,, 

of the 

' 'o:r I • ohen , 
-------'-.~----~~~--'---i:--~-~___,.J--....,._~-..---- lJnaer Secretary for Trustoeship and 

lnfonnation from N0n-Self-Governing 
Terri~ies 

Dr. Marcelino Gomes Candau 
Director-General 
World Health Organization 
Palaia dos Nations 
Geneva, Switzerland 

f 
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MEMORAMDUM 

INFORMATION FROM NON-sELF...OOVERNING TERRI RIES 

j 

I 

l"' In 195 the Committee on Information tram Non-Sel :..OOverni Territories 

devoted its primary attention to the study of educatio al condi ions in the 

Non-Selt...Qo erning Territories~ 

2. The Oa ttee adopted a report on educational eon tions the No~elf,.. 

Governing '1' rritories which forms Part II of its report to the neral Assembly. 

L0f:ficial R cords or the General Ass bly, Eleventh Sersion, Su plement No 15 

(A/3127)J. I 
on 20 February 1957, adopter resolut n 1048 (XI) by 

which itt 

111., A roves this new report on education in thel Non--Sel overning 
Territories ani considers that it should be studied in conjunct on with the 
reports app ved in 1950 and 1953; 

u2. :vites ,the Secretary-General to communicate the 1956 report on 
education i Non-Self-Governing Territories to the Members of t e United Nations 
responsible for the administration of Non-Self-Governing Terri :ries, to the 
Economic an Social Council, to the Trusteeship Council and to be specialized 
agencies co cerned for their consideration; 

I 
tt3• R uests the Members responsible for the admµ.nistrati n of on-Self .... 

Governing T rritories to bring the report to the attenti.on of authorities 
responsible for education in those Territories. 11 L 
4., In ace rdance with . operative paragz,aph 2 ot the j · v. e resof uticn, the 

Secretary; neral by tlµs memorandum oommunieates the report 01 educationaJ. 

n Non,.Self-Governing Territories in the :fo,rm of an offprint. 

5. A 1 · ed number of the offprints have been prepared in E glish, French 

for convenience or dispatch. Should any · pies be required in 
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